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LE COMMISSAIRE 
AUX LANGUES ET 
LE BILINGUISME 

À Québec 
de faire 
pression 
sur 
l'Ontario 
ra OTTAWA — Le commis-
^ sairc aux langues officiel­
les, M. D'Ibcrville Fortier, esti-
mc que le Québec doit 
demander que l'Ontario accepte 
le bilinguisme institutionnel 
lorsqu'à! rivera le moment de 

GILBERT LAVOIE 
de notre bureau d'Ottawa 
négocier son adhésion à rac­
cord constitutionnel avec le gou­
vernement Mulroney. 

« Il est évident que si le Que-
bec se désintéressait de cotte 
grande minorité (les Franco-
Ontaricns), cet espoir devrait 
être abandonné. C'a ne serait 
plus jamais le même Canada ». 
a déclaré M. Fortier au cours 
d'une entrevue accordée a LA 
P R E S S E . 

Au cours des négociations 
voir BILINGUISME en A 2 

AVIS DU CLF 

L'avenir 
du 
français 
reste 
précaire 
• n Les Québécois devraient 
™ tourner leur langue sept 
fois dans leur bouche avant de 
prétendre que l'avenir du fran­
çais est désormais assuré dans 
le seul territoire francophone de 
l'Amérique du Nord. 

ANDRÉ NOËL  

Dans un avis rendu public 
hier, le Conseil de la langue 
française ( C L F ) affirme que, 
malgré les grands progrès réa­
lisés depuis dix ans, la situation 
du français demeure préoccu­
pante. 

L'accumulation de jugements 
relatifs à la Charte de la langue 
française, communément appe­
lée Loi 101 depuis son adoption 
en 1!)Ï7, mine sérieusement 
l'impact de celle cl, a déclaré le 
président du C L F . M. Mi< hei 
Plourde. 

«Si l'évolution tlt 
linguistique, sur |i 

la situation 
plan judi-

veir FRANÇAIS en A 2 
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AU COÛT DE $30 MILLIONS CLÉS EN MAIN 
IB X ofati 

Drapeau 
accepte 
l'offre 

Sofati 
exploitera 
le parking 
souterrain 

• H Dans une proposition datée 
d'avanl-hier, la société So­

fati a offert au maire de Mont 
réal. M. .lean Drapeau, de cons­
truire une salle de concert, 
angle Berri et Sainte-Catherine, 
dont les coûts ne dépasseront 
pas les millions que le gou­
vernement du Quebec est prêt ; 
verser pour ce projet. Proposi­
tion que le comité executif a 
aussitôt acceptée et qui sera 
soumise au conseil municipal en 
assemblée spéciale, mardi pro­
chain. 

MARIANE FAVREAU 

(."••si ce que M. Drapeau a an­
nonce officiellement, hier, au 
cours d'une émission spéciale 
diffusée des studios de Télé-Mé­
tropole, à Montreal. 

La participation de la Ville se 
limite à fournir le terrain qui lui 
appartient. C'est la Sofati. diri­
gée par M. Michel Gaucher, qui 
prend à sa charge toutes les res­
ponsabilités financières; d'ail­
leurs. M. Gaucher était en pos­
session, hier, d'une garantie 
d'assurance au montant de *:!() 
millions. «Si la salle coûte plus 
cher, c'est moi qui paie», dit-
loul en précisant qu'il s'agit 
d'un contrat «clés en main». 

Par contre, c'est la société 
«La Maison de la musique* qui 
est le responsable ultime de la 
construction de cet immeuble. 
Sofati devra donc s'entendre à 
la fois avec l'Orchestre sympho-
nique de Montréal et avec cette 
société pour tout ce qui concer­
ne les plans et devis. 

De plus, l'entente avec la 
Ville prévoit que Sofati cons­
truira pour son propre compte, 
en sous-sol. trois étages de sta­
tionnement (450 à GOO places) 
au coût d'environ $12 millions. 

La «salle de concert» sera en 
voir SOFATI en A 2 

LALONDE 
Mme Francine Lalonde, 
le nouveau ministre dé­
légué à la Condition fé­
minine, estime qu'elle 
sera en mesure d'exer­
cer les pressions néces­
saires pour faire avancer 
le dossier de la condition 
féminine. p a g e A 4 

• CLAIR-CSN 
Le président du Conseil 
du Trésor, Michel Clair, 
considère qu'un écart 
important subsiste entre 
le gouvernement et la 
CSN quant à l'avenir des 
relations de travail dans 
le secteur public. 
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Vue aérienne du terrain de stationnement, angle Sainte-Catherine et Berri, où Sofati en­
tend construire la salle de concert. Immédiatement à l'ouest, l'UQAM, qui intègre les restes 
de l'église Saint-Jacques. Au nord, le Terminus Voyageur qui pourra amener aux concerts 
des milliers de visiteurs, selon le maire. En sous-sol, la plus importante station de métro, 
Berri-De Montigny. P H O *° p- H - Talbot, LA PRESSE 

MASCTUIJLTSrS SINGUIJE 
À compter de demain et jusqu'à samedi prochain, un Foglia insoli­

te, curieux, indiscret, sensible et tendre à la fois, nous explique 

comment se vit l'homosexualité dans notre société. 

EXPLOSION 
Une explosion, pour une 
raison qui n'a pas enco­
re été déterminée, a fait 
un mort et trois blessés 
hier dans le port de 
Montréal. 
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JLC LECLEflC 

Le pape arrive dans un Pérou en 
faillite et en guerre civile larvée 
M LIMA - - «Juan Pablo ami-
™ go, el Peru esta cou tigo»: 
Jean-Paul, le.Pérou est avec toi. 
L'un des slogans figurant sur le 
parcours que la papamobile em-

ANGELICA ROGET 
collaboration spéciale 

pruntera pour amener le pape à 
la Pla/.a de Arma où aura lieu sa 
première rencontre avec le peu­
ple de Lima, traduit bien l'am­
biance étonnante qui régne Ici. 

Dans celte ville presque tou­

jours couverte de «garua». sorte 
de brouillard pollué, sous une 
chaleur humide de 30 degrés, le 
centre n'est plus qu'un tout petit 
noyau (la ville a été plusieurs 
fois détruite par des tremble­
ments de terre) entouré par un 
énorme bidonville où habitent 
plus de 81)% des cinq millions de 
Péruviens de Lima. Face au Pa­
cifique, au pied de ses monta­
gnes préandines sans aucune vé­
gétation, grimpent les barriadas 
(agglomérations de petites 
maisons basses en briques) qui 

sont une réponse à la pauvreté 
de la métropole. 

Le voyage du pape fait la une 
de tous les journaux. Qu'ils soient 
de droite, du centre ou de gauche 
(la liberté d'expression est ici 
tout à l'ait surprenante), tous les 
jours depuis une semaine le 
Commercio, la Republica, Joy et 
El Diario Marka publient des 
photos du pape en première 
page. 

11 est vrai que cette visite 
Intervient a un moment particu­
lièrement critique de l'histoire 

du pays. Comme bien d'autres 
pays d'Amérique latine, le Pé­
rou se trouve dans une situation 
économique et politique extrê­
mement grave. Sa dette exté­
rieure atteint $13 milliards. De­
puis juillet 1984, le pays a cessé 
d'en payer les intérêts. En 1983, 
le service de la dette représen­
tait 51 p. cent de la valeur des ex­
portations du pays. 

Devant cette situation, le 
président Balaunde Terry a pro­
posé de nombreux moyens de 

voir PÉROU en A 2 
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FRANÇAIS 
SUITE DE LA PAGE A 1 

claire, continue en ce sens, elle 
risque d'affaiblir g ravement 
l'usage du français comme lan­
gue commune et général isée 
des activités publiques au Qué­
bec », a-t-il dit. 

L'avis remis au ministre res­
ponsable de l'application de la 
Loi 101, M. Gérald Godin, re­
commande au gouvernement 
d'inscrire les droits linguisti­
ques dans une constitution qué­
bécoise < afin de mettre le statut 
de la langue française à l'abri 
des coups». 

Tout en faisant r e m a r q u e r 
que le Québec ne s 'apprête pas 
à se doter d 'une constitution 
propre, M. Godin a dit à LA 
PRESSE que la suggestion du 
CLF «est une voie riche de pro­
messes et de possibilités». 

« C'est une suggestion très 
précise qui vise à faire en sorte 
que la question du français au 
Québec ne soit plus laissée à ln 
discrétion des tribunaux mais 
fasse partie d'une loi qui serait 
au-dessus des lois ordinaires», 
a indiqué le ministre des Com­
munautés culturelles. 

M. Godin a refusé de révéler 
quelles recommandations le co­
mité spécial sur la langue fera 
au prochain conseil des minis­
tres, mercredi prochain. Il a ce­
pendant confié que le gouverne­
men t a l l a i t « p r e n d r e les 
moyens législatifs pour que l'af­
fichage unilingue soit mainte­
nu ». 

Un r écen t j u g e m e n t de la 
Cour supérieure a statué que 
l ' interdiction d 'afficher dans 
une autre langue que le français 
contrevient a la liberté d'ex­
pression garantie par la Charte, 
québécoise des droits. Québec a 
porté la cause en appel. 

Les sept jugements 
Le Conseil de la langue fran­

çaise a soutenu que les sept ju­
gements rendus jusqu'à mainte­
nant p a r les t r i b u n a u x sur 
certains aspects de la Loi 101 
« ne compromettent peut-être 
pas l'objectif ultime de la Char­
te do la langue française, mais 
peuvent avoir de graves consé­
quences par leur effei cumula­
tif et leur impact social ». 

En 1979, la Cour suprême du 
Canada a déclaré que les dispo­
sitions de la Loi 101 faisant du 
français la seule langue de l'As­
semblée nationale et des tribu­
naux, contrevenaient à l'Acte de 
l'Amérique du Nord britanni­
que. 

Par la suite, d'autres juge­
ments ont notamment étendu 
l'accès à l'école anglophone aux 
enfants nés dans une autre pro­
vince que le Québec; éliminé 
dos tests de connaissance du 
français pour des profession­
nels; autorisé la publicité bilin­
gue; permis à des entreprises 
de communiquer avec des em­
ployés seulement en anglais. 

Le CLF c o n s t a t e que les 
t ransfe ' ts linguistiques conti­
nuent à se faire à l 'avantage de 
l ' angla is au Québec comme 
dans le reste du pays. 

L'organisme de consultation 
rappel le l 'omniprésence des 
produits culturels américains et 
des communications informati 
sées véhiculées par la langue 
anglaise. 

« Parler des progrès du fran 
çais comme d'une situation ir 
révocable, c'est peut-être faire 
preuve d'un bel enthousiasme, 
mais c'est aller au-delà de ce 
que le réalisme permet de dire, 
affirme l'avis du CLF. Quand il 
est question de langue, rien 
n'est acquis pour toujours. » 

Le CLF souhaiterait que le 
français soit protégé non seule 
ment dans une constitution que 
bécoise , ma i s auss i dans la 
Charte canadienne des droits, 

Sur ce sujet, M. Godin affir­
me qu'Ottawa devrait reconnaî­
tre la souveraineté du Québec 
en matière de langue. Et il ajou­
te que la législation sur la lan­
gue française sera au coeur de 
la prochaine campagne électo­
rale. 

« Il faut s 'assurer que le Qué­
bec reste français autant que 
l'Ontario est anglaise. » 

Jean-Paul II est nommé grand 
chef des Indiens de l'Equateur 
• LATAGUNDA, E q u a t e u r 

(d'après AFP) — Le pape 
Jean-Paul II a été symbolique­
ment nommé «grand chef des In­
diens de l'Equateur» au cours de 
sa rencontre, hier à Latagunda, à 
90 km au sud de Quito, avec 
250 000 Indiens qui ont profité de 
cet événement historique pour 
dénoncer «l'exploitation» dont ils 
sont l'objet depuis les débuts de 
la colonisation. 

À sa descente d'avion, le souve­
rain pontife, qui venait de Quito, 
a été l'objet d'un accueil aussi 
-'•mouvant que coloré de la part 
des représentants des 16 commu­
nautés indigènes équatoriennes, 
massés dans un champ, à proxi­
mité de l'aéroport. 

Luis Felipe Duchiccla, 17 ans, 
descendant direct d'Atahualpa, le 
dernier grand roi inca, a remis 
au pape son bâton de commande­
ment, symbole de l'espoir que 
placent ces nations marginales 
dans la visite du chef de l'Église 
catholique. 

Pour sa part, Manuel Imba-
quingo, coordonnateur général 
du Conseil des nations indigènes, 
a déclaré: «Connaissant l'option 
préférentielle du pape pour les 
pauvres, je profite de sa présen­
ce pour demander au gouverne­
ment équatorien de reconnaître 
le caractère pluriculturcl du pays 
et de poursuivre et approfondir la 
régorme agraire. » 

Le pape, qui a prononcé quel­
ques mots en quechua, la langue 
encore vivante des Incas, a donné 
aux Indiens l 'assurance qu'il con­
naissait leurs difficultés et les 
souffrances de leur histoire pas­
sée et présente, ainsi que leurs 
efforts pour sauvegarder leur hé­
ritage culturel. 

L'Église fait sienne l'aspiration 
des Indiens à être respectés com­
me citoyens et comme personnes, 
a-t-il ajouté, en soulignant qu'il 
approuvait le désir de ces com­
munautés à gé re r leur propre 
progrès « sans interférence de la 

part de ceux qui veulent vous pro­
voquer à la violence ou vous 
ma in t en i r dans une s i tuat ion 
d'inacceptable injustice ». 

Le Pérou 
Entre-temps, à Lima, la police 

a procédé à l'arrestation de plu­
sieurs milliers d'extrémistes, de 
prostituées et d'enfants abandon­
nés, en prévision de la visite de 
quatre jours que le pape entame 
ce matin au Pérou. 

Selon les autorités, l'opération 
«Saturation», entreprise la se­
ma ine d e r n i è r e , a condui t à 
l'interpellation de 6000 hommes, 
femmes et enfants. En outre, la 
vente de l'alcool a été interdite. 

Durant sa visite, Jean-Paul II 
doit se rendre dans la ville indien­
ne de Cuzco, dans la jungle ama­
zonienne, puis à Ayacucho, sec­
teur où la guerilla a fait 4000 
morts en qualre ans. Il visitera 
également cinq autres villes pé­
ruviennes. 

Le prés ident F e r n a n d o Bel-

launde, qui est très pratiquant, a 
déclaré que la visite papale cons­
tituait un grand honneur pour la 
nation, et a dit souhaiter à cette 
occasion une «trêve politique» 
pour faire oublier les élections 
générales prévues pour le mois 
d'avril. 

Mais le terrorisme qui a com­
plètement déstabilisé quatre pro­
vices péruviennes et la pauvreté 
qui s'accroît avec le chômage et 
l'inflation, seront des images qui 
reviendront suns cesse devant les 
yeux du pape pendant ces quatre 
journées. 

Jean-Paul II a tenu à s 'arrêter 
à Ayacucho, la zone la plus tou­
chée pur les activités des extré­
mistes, et toutes les précautions 
ont été prises pour que cette visi­
te, la plus dangereuse du voyage, 
s'effectue dans les meil leures 
conditions de sécurité: le pape ne 
pourra s'éloigner de l'aéroport, 
où sont attendus quelque 500 000 
fidèles, et il y demeurera à peine 
plus d'une heure. 

PEROU 
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paiement, notamment la créa­
tion d'un bon de recouvrement 
mondial qui serait émis par un 
organisme international et qui 
servirait à régler la dette des 
pays en difficulté. 

Autre proposition: le rembour­
sement d'une partie de la dette 
par des exportations non tradi­
tionnelles, soit autres que les 
produits de la mine, de l'agricul­
ture, la pêche et le pétrole. L'in­
flation a atteint un chiffre supé­
rieur à 100 p. cent et il est fort 
probable qu'après les élections, 
une dévaluation importante de la 
monnaie locale aura lieu. Pour 
1985, une inflation allant de 110 à 
150 p. cent est probable. 

En ce qui concerne l'aide mul­
tinationale, la situation du Pérou 
par rapport au Fonds monétaire 
international reste bloquée. Le 
Pérou ne peut plus faire face au 
paiement de ses intérêts. Il n'a 
pu conclure d'accord de refinan­
cement. Le FMI n'a donc pas 
versé, par l'intermédiaire de la 
Banque Mondiale, le troisième 
crédit de $100 millions prévu. 

Quant à l'aide bilatérale, des 

prêts importants ont été accor­
dés par les USA et le Canada. $5 
millions pour le «Fondo de racti-
vacion industrial* et $1,8 million 
pour un programme d'investis­
sements pour le développement 
agricole par les USA. Quunt au 
gouvernement canad ien , il a 
donné pour $4 millions d'aide ali­
mentai re , qui sera distr ibuée 
sous la coordination de l'INADE 
(l'Institut national de développe­
ment) pour les populations les 
plus défavorisées. L'an passé, le 
don canadien avait été de $5 mil­
lions. 

Devant cette situation écono­
mique désastreuse et à un taux 
de chômage de plus de 50 p. cent, 
la perspective des prochaines 
élections d'avril ne permet pas 
d'espérer de grandes améliora­
tions, quelle que soit la tendan­
ce qui l'emporte. Quatre grands 
partis vont se disputer les suf­
frages: l'APKA (Alliance popu­
laire amér i ca ine ) du cen t r e , 
avec Alan Garcia, un avocat de 
35 ans; l'IU (gauche unie à ten 
dance marxiste) dont le leader 
• est Alfonso Barrantes, âgé de 60 
ans et maire de Lima; le Parti 
populaire chrétien (conserva­
teur) dont le candidat est Luis 
Bedoya Reyes, ainsi que le parti 
au pouvoir (l'Action populaire) 

qui présente Javier Alva Oiïan 
dini, actuel vice-président. De­
puis plusieurs mois déjà, les son­
dages donnent gagnante l'Allian­
ce populaire américaine. 

Un autre grand problème du 
Pérou et auquel aura à faire 
face le nouveau gouvernement 
est celui du terrorisme croissant, 
ou plutôt de la guerre civile lar­
vée qui, depuis 1979, par des ac­
tions terroristes auxquelles ré­
pondait une répression violente, 
a fait près de 6,000 morts et plus 
t.000 disparitions, selon le der­
nier rapport d*Amnesty Interna­
tional publié presque in extenso 
dans la presse locale. 

Cette guérilla met en confron­
tation le Sentier lumineux et 
l 'armée, la marine ainsi que la 
police, entre lesquelles sont pris 
en tenailles les habitants de la 
région d'Ayacucho. Inspirée des 
théories maoïstes, la politique de 
ce mouvement est, sur bien des 
po in t s , c o m p a r a b l e s à cel le 
qu'avait utilisée Pol Pot. Le lea­
der du Sentier lumineux, qui 
s'est manifesté pour la première 
fois en 1980, est Abimael Guy-
man, un anthropologue dont on 
ne sait plus s'il est toujours vi­
vant. 

Dans ce pays à 89 p. cent 
croyant, avec 83 p. cent de catho­

liques, la venue de Jean-Paul II 
revêt une importance capitale. 
C'est pourquoi la théologie de la 
libération défendue par le Péru­
vien Gustavo Guterrez et les frè­
res brésiliens suscite des discus­
sions au sein même de l'Église 
péruvienne dont la polarisation 
est de plus en plus forte: sur 53 
évèques, on en trouve 15 qui dé­
fendent cet te tendance, alors 
que 10 sont membres de l'Opus 
Dei. 

Beaucoup discutée, la théolo­
gie de la libération ne représente 
cependant qu'un aspect de la vie 
de l'Église en Amérique latine. 
Elle cherche à accentuer la ré­
flexion théologique sur le sens de 
l'engagement de l'Église et des 
chrétiens pour la justice, la libé­
ration et ses peuples, dans la 
perspective de l'évangélisation. 

Cel te consc ien t i sa t ion des 
chrétiens et des pauvres en par­
ticulier, l'a fait taxer de subver­
sive;. Ses défenseurs sont parfois 
considérés comme marxistes ou 
communistes. 

Les discours que le pape pro­
noncera au Pérou seront donc 
d'une extrême importance non 
seulement pour les catholiques 
péruviens niais pour tous les ca­
tholiques dont la foi signifie un 
engagement. 

POLICE DE LA CUM 

Bourget 
assermenté 
ma Le nouveau d i r e c t e u r du 
™ Service de police de la Com­
munauté urbaine de Montréal, M. 
Roland Bourget, a été assermen­
té hier soir par le président du co­
mité exécutif de la CUM, M. 
Pierre Des Marais II. 

La cérémonie s'est déroulée en 
présence des membres du Con­
seil de la CUM, des officiers de 
l'Etat-major du service de police, 
des représentants de la magistra­
ture, de l'armée et des autres 
corps policiers. 

Dans son allocution, M. Pierre 
Des Marais II, a souligné que le 
directeur du service de police as­
sume une double responsabilité: 
« Assurer la sécurité publique sur 
un territoire comptant près de 
deux millions de personnes, et ad 
ministrer un des plus importants 
services de la CUM au plan des 
ressources humaines et budgétai 
res ». 

Se disant confiant que M. Ro 
land Bourget saura relever le 
défi, le président du comité exé 
cutif de la CUM a profité de l'oc 
casion pour aussi rendre nomma 
ge au directeur André De Luca 
qui prend sa retraite. 

Mort d'une femme de ménage 
Une femme de ménage ett morte hier soir dans un incendie qui a ravagé le sixième étage d'un édifice de 
12 étages sis au 1550 boulevard De Maisonneuve ouest, et abritant des bureaux d'entreprises privées et 
du gouvernement. Plusieurs personnes qui travaillaient alors dans ces bureaux ont été évacuées. De 
nombreuses vitres ont éclaté sous l'effet de la chaleur. Il semble que les dommages matériels s'élèvent à 
plusieurs milliers de dollars, en plus des documents qui ont pu être détruits lors de ce sinistre. On ignore 
pour le moment la cause de cet incendie. photo Denis Courville.LA PRESSE 

SOFATI 
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fait une maison de la musique, 
avec une salle de 2600 places, 
des locaux spécialisés (loges, 
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salles de pratiques, etc.) et les 
locaux administratifs de l'OSM 
et de l'Orchestre des Jeunes. On 
prévoit même un emplacement 
qui favorise la présentation de 
concerts en plein air. L'édifice 
n 'occupera que la moit ié du 
terrain disponible, le reste de­
vant être aménagé en parc. 
Architecte et acoustique 

Un bail emphytéotique doit 
être signé au plus tard le 15 
mars. La construction devrait 
être terminée dans deux ans. 
Des esquisses pourraient être 
soumises dans deux ou trois 
mois. 

La société Sofati a retenu les 
services de l'architecte Jacques 
Béique pour préparer les plans 
de la maison de la musique, qui 
sera caractérisée par la sobrié­
té, explique M. Gaucher. 

Mieux connue pour ses tra­
vaux de quelque $500 millions en 
Afrique et en Amérique du Sud 
(et un catamaran, le Sofati-So-
conav), cette Jeune société entiè­
rement québécoise a à son em­
ploi de 700 à 800 o u v r i e r s , 
venant principalement de la ré­
gion de Montréal. 

M. Gaucher explique qu'il a 
arrêté les paramètres généraux 
de la salle de concert, les autres 
étant à définir avec l'OSM et la 
Maison de la musique — notam­
ment les questions d'acoustique 
— mais n'auront que peu d'inci­
dence sur les coûts, croit-il. 

Au cours de son exposé d'une 
vingtaine de minutes, le maire a 
insisté sur les avan tages du 
«site Berri» à cause de son ac­
cessibilité (un million de per­
sonnes y ont accès par métro ou 
autobus longue d is tance) , du 
fait qu'il est au centre du réseau 
de métro. Il a aussi évoqué l'im­
pact économique et urbanisti-
que d 'un tel p ro j e t dans le 
quartier. Preuves à l'appui, si 
l'on peut dire, puisqu'il a exposé 
des vues a é r i e n n e s de ce 
qu'était le quartier de la Place 
des Arts avant qu'il n'y impose 
cet immeuble. 

En réponse aux questions de 
journalistes qui assistaient à 
son exposé, le maire a déclaré 
qu'il s'agissait du «premier et 
seul projet précis et intéres­
sant» reçu par la Ville. «Je n'ai 
pas choisi Sofati. D'autres so­
ciétés ont communiqué avec 
moi mais elles n'avaient pas la 
garantie financière que le gou­
vernement a paru exiger. » 

Cadillac Fairview 
Curieusement, c'est avec un 

flegme qui contraste avec la vi­
vacité de ses premières réac­
tions, en décembre dernier, que 
Cadillac Fairview accepte la dé­
cision du maire qui retire ainsi 
la salle de concert de ses pro­
jets, rue McGill. 

Au cours d'une conférence de 
presse conviée immédiatement 
après l'émission, le directeur, 

M. Alan Saskin, a dit «prendre 
acte de la volonté de la Ville et 
souhaite le meilleur succès pos­
sible à Sofati». 

Il a dit « regretter les retards » 
qui ont empêché Cadillac Fair ­
view de développer ses terrains, 
rue McGill. Et regretter surtout 
qu'on ait rejeté son offre de 
construire une «salle de concert 
de calibre international ». 

Bon joueur tout de même, Ca­
dillac Fairview entend dévelop­
per ses terrains de la rue McGill 
(elle possède ou contrôle 60 p. 
cent du quadrilatère) une fois 
connues les règles d'urbanisme 
que la Ville entend y faire appli­
quer. Le maire a déclaré que 
ces règles seraient connues sous 
peu. «Une fois la réglementa­
tion adoptée, les projets seront 
étudiés», a-t-il expliqué en fai­
sant allusion notamment à Ca­
dillac Fairview. 

Au cours de l'émission, un ci­
toyen a présenté au maire une 
pétition demandant notamment 
de prendre en délibéré le projet 
Cadillac Fairview et de soumet­
tre le nouveau projet à la con­
sultation.. 

Cadillac Fairview dit avoir 
dépensé quelque $2 millions en 
plans et devis, et consultations 
pour son p r o j e t de la r u e 
McGill. M. Saskin avait évalué 
à près de (50 millions la cons­
truction d'une salle de concert 
en site propre, rue Berri. 

BILINGUISME 
SUITE DE LA PAGE A 1 

consti tutionnelles de 1981, le 
gouvernement Trudeau avait 
troqué le bilinguisme officiel en 
Ontario contre l'appui du gou­
vernement Davis au rapatrie­
ment de la constitution. 

L'été dernier, le premier mi­
nistre Mulroney s'est engagé ù 
faire des pressions «gentilles» 
auprès du gouvernement onta-
rien mais il a bien expliqué qu'il 
ne tenterait pas de lui imposer 
quoi que ce soit. 

Au cours de la campagne au 
leadership des conservateurs 
ontariens, qui a pris fin samedi 
dernier avec la victoire de M. 
Frank Miller, tous les aspirants 
à la succession de M. Davis ont 
refusé de se prononcer en fa­
veur du bilinguisme officiel. 

M. Forticr ne se scandalise 
pas d'une telle attitude. Le mo­
ment, selon lui, n'était pas op­
portun et aurait pu provoquer 
«une controverse tout à fait inu­
tile». 

« On peut imaginer un scéna­
rio dans lequel un moment plus 
propice pourrait venir au cours 
des prochains mois ou des pro­
chaines années, parce que dans 
la mesure où le Québec n'est 
pas entré dans la famille consti­
tutionnelle en 1982, on prévoit 
des négociations qui iront très 
loin et qui mettront en cause des 
éléments qui ne sont pas stricte­
ment restreints aux relations 
entre Québec et Ottawa », a-t-il 
expliqué. 

«Que feraient les dirigeants 
ontariens, s'ils avaient la res­
ponsabilité de dire oui ou non à 
ce qui serait une condition assez 
impér ieuse d'un Québec qui 
chercherait à protéger les mino 
rites francophones? Voila pour 
moi la problématique. » 

M. Fortier estime donc que ce 
dossier ne pourra débloquer que 
si le Québec l'exige. « A mon 
sens, ça ne peut être fait que 
lorsque l 'Ontar io sent qu 'un 
mouvement dans ce sens-là est 
une condition sine qua non d'un 
progrès dans la recherche d'une 
plus grande cohésion nationa­
le. > 

Les minorités 
M. Fortier estime que l'arri­

vée d'un nouveau gouverne­
ment à Ottawa et le quinzième 
anniversaire de la Loi sur les 
langues officielles supposent un 
temps d'arrêt et une réflexion 
sur l'orientation à donner aux 
efforts en ce domaine. Mais il 
croit qu'il est impérieux, à la lu­
mière des derniers chiffres sur 
l'assimilation des francophones 
hors-Québec, de donner à 'ces 
minorités autre chose que l'édu­
cation dans leur langue. 

« Est-ce que l'on se contente 
d'enseigner le français à des 
pe t i t s F r a n ç a s k o i s pour les 
la isser ensui te condamnés à 
l 'assimilation, où est-ce qu'il 
faudrai t penser à aut re cho­
se? » 

Le c o m m i s s a i r e refuse de 
parler de gaspillage, mais il es­
time que si on s 'arrête à l'édu­
cation, • il ne s'agit pas là de la 
meilleure utilisation possible de 
cet investissement humain et fi­
nancier ». 

La mise sur pied d ' au t r e s 
moyens pour éviter la dispari­
tion des minorités francopho­
nes ne risque-t-elle pas de coû­
ter cher et d'irriter davantage 
les Dan McKtnzie du Parti con­
servateur? 

Il ne faut pas, selon M. For­
tier, s 'arrêter devant des argu­
ments «croque-mitaines». Il est 
possible, selon lui, de faire da­
vantage sans investir des fortu­
nes. Il reconnaît que « plus le bi­
linguisme institutionnel mordra 
dans la réalité, plus cela sera 
inquiétant pour les gens qui 
voient les choses autrement ». 
Mais il fait remarquer que les 
sondages démontrent une ac­
ceptation de plus en plus grande 
de cette réalité au sein de la po­
pulation. 

Le commissaire aux langues 
ne croit par ailleurs pas qu'il 
soit nécessaire d'imposer des 
quotas pour améliorer la repré­
sen ta t ion des f rancophones 
dans la Fonction publique fédé­
rale. L'évolution des dernières 
années est satisfaisante, selon 
lui, même s'il reste beaucoup à 
faire. 

Il estime que les progrès fu­
turs en ce domaine, comme au 
chapitre de la langue de travail, 
exigeront un message clair du 
nouveau gouvernement. Il en­
tend d'ailleurs faire des recom­
mandations générales en ce do­
m a i n e d a n s son p r o c h a i n 
rapport annuel. Il précise qu'il 
ne faut pas s'attendre à des pro­
positions draconiennes. 

« Je ne pense pas que les Ca­
nadiens souhaitent la révolution 
en ce domaine. Il ne s'agit pas 
ici de secouer le pommier de fa­
çon exagérée. Ce n'est pas notre 
intention de crier au feu s'il n'y 
a pas de feu. Notre intention est 
de partir avec ce qui existe, de 
le maintenir et de voir comment 
on peut l'améliorer. » 

• M. Fortier ne craint pas que 
les politiques linguistiques su­
bissent les effets des coupures 
du prochain budget. 

«On m'affirme dans les mi­
lieux gouvernementaux que ce 
danger n'est pas grand parce 
que le gouvernement est très 
sensibilisé au problème de la 
dualité linguistique », conclut le 
commissaire aux langues. 

l 
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Les policiers veulent 
les mêmes hausses 
que leurs supérieurs 
H j L 'Associat ion des policiers 

du Québec trouve inadmissi­
ble que le gouvernement impose 
un gel des s a l a i r e s aux 4 313 
agents provinciaux alors qu'il ac­
cordera des augmentations de 7,1 
p. cent aux directeurs à compter 
du 30 juillet. 

RAYMOND «SERVAIS 

Déjà en furie contre le gouver­
nement parce qu'il refuse de don­
ner suite à la recommandation 
d'un arbitre du Tribunal du tra­
vail au sujet de leurs augmenta­
tions de salaires, les 1313 poli­
ciers syndiqués de la Sûreté du 
Québec le sont davantage main­
tenant qu'ils savent que les têtes 
dirigeantes de hi SQ toucheront 
une augmentation de 5.1 p. cent 
et une pr ime de rendement de 2 p. 
cent. 

En 1984, les salaires des cinq 
d i r e c t e u r s s ' éche lonna ien t de 
$62500 a $67000. Depuis le mois 
de juillet dernier cl jusqu'au 30 
juillet prochain, ils varieront de 
$65 000 à $70 000. L e s s imp les 
a g e n t s touchent c e t t e a n n é e 
$3,ri 173, les caporaux $38600 et les 
sergents $12 537. 

Au dire d'un membre de l 'Asso­
ciation des policiers provinciaux, 
l 'augmentation en pourcentage 
des inspecteurs chefs et des ins­
pecteurs de la SQ pour 1985 est de 
K p. cent. Les lieutenants el les 
capitaines ont vu. pour leur part, 
leurs salaires augmenter de 3 p. 

c e n t c e t t e a n n é e . L e s m o i n s 
payés trouvent donc que « la cou­
verture a toute été tirée du m ê m e 
côté » . 

Amendes de $200 à $500 
Un porte-parole syndical a fait 

savoir par ailleurs que les échan­
ges de véhicules entre les dis­
tricts se sont poursuivis hier a 
travers la province. Ainsi , près 
de 18 heures après le début de 
l 'opération « échange de véhicu­
les » , on peut retrouver des autos-
patrouilles de la région de Mont­
réa l sur la C ô t e - N o r d et v i c e 
versa. 

L e directeur de la SQ, M . Jac­
ques Beaudoin, a fait parvenir 
hier au ministère de la Justice un 
rapport détaillé sur l 'opération, 
dans lequel il en explique les con­
séquences. Bien que le ministère 
de la Justice n'en ait pas encore 
pris connaissance, L A P R E S S E a 
appris que le gouvernement s'en 
remettra à la direction de la SQ 
pour sévir . 

D'après l 'article 57 du code de 
sécurité routière, les policiers qui 
ont permuté les plaques minéra-
logiques s'exposent à des amen­
des de $200 a $500. Au sens du 
c o d e , c e s au tos p o r t e n t une 
plaque factice, donc non valide. 
Aux fins de l 'article, une plaque 
factice est une plaque d ' immatri­
culation qui n'est pas dél ivrée 
par la R é g i e de l'assurance-auto-
mobile ou qui a été apposée sur 
un véhicule routier autre que ce­
lui pour lequel elle a été émise . 

SENTENCE EXEMPLAIRE 

Onze ans de prison 
pour vols de banque 
ma Photographié en action par 

les caméras automatiques 
d'un é tab l i s sement banca i re . 
Carlos Tingling, 27 ans. a été 
appréhendé, jugé et condamné 
à onze ans de pénitencier. 

I"n Cour d'assises, un jury lui 
a imputé trois vols à main ar­
mée commis l'été dernier, et le 
juge Gérald Ryan s'est montré 
sévère à l'endroit de ce Mont­
réalais d'origine jamaïquaine. 

Pour tout déguisement. Tin­
gling ne portait qu'une casquet­
te et des verres teintés lorsqu'à 
deux reprises, muni d'une arme 
à feu, il a dévalisé la succursale 
de Saint-Léonard de la Banque 
impériale de Commerce , en juin 
el juillet derniers. En août, il a 
tenté de faire de m ê m e dans 
une institution bancaire de la 
rue S h e r b r o o k e oues t , m a i s 
s'est enfui avant d 'avoir obtenu 
ce qu'il voulait. 

Dans les trois cas. il était ac­

compagné d'un complice qui n'a 
j amais été identifié ni retrouvé. 
Tingl ing a été muet sur ce point. 

Au terme d'un procès de sept 
jours, au Palais de justice de 
Montréal, neuf femmes et trois 
hommes ont délibéré pendant 
une quinzaine d'heures avant de 
prononcer des verdicts de cul­
pabilité. Le jury a cependant 
acquitté Tingl ing sur un qua­
t r i è m e c h e f d ' accusa t ion de 
hold-up, opération commise par 
un braqueur solitaire rue Saint-
Denis et que la police lui impu­
tait. 

En poursuite, Me Normand 
Chénier a fait savoir que l'accu­
sé possédait une éloquente feuil­
le de route et qu'il était en liber­
té su rve i l l é e au m o m e n t des 
cr imes. Son vis-à-vis de la dé­
fense , M e Rona ld Shac te r , a 
souligné que ces actes avaient 
néammoins été commis sans re­
cours à la violence. 

POUR AVOIR TRANSMIS LA 
GONORRHÉE À SA PETITE-FILLE 

Un grand-père de 58 ans 
reçoit un an de prison 

wm Un homme de 58 ans a été 
" ™ condamné à un an de prison 
pour avoir eu des relations sexu­
elles avec sa petite-fille de cinq 
ans, lui transmettant ainsi la go-
norrhée ( blennorragie). 

On se souvient que le grand-
père avait été appréhendé et tra­
duit en justice en novembre der­
nier à la suite d'une enquête tout 
at'tant méd ica l e que po l i c i è re . 
L ' h o m m e était détenu depuis ce 
temps, et, ramené devant le juge 
Luc Trudel , il a choisi de plaider 
coupable à l 'accusation d'abus 
sexuel portée contre lui; une se­
conde accusation de sodomie a 
été retirée par le ministère pu­
blic. 

L e juge de la Cour des sessions 
a également astreint le quinqua­
génaire à une ordonnance de pro­
bation de trois ans. L' identité de 
celui-ci ne peut être divulguée 

afin de protéger l 'anonymat de 
sa petite-fille. 

Les actes posés par le grand-
père ont pu s'étaler sur plusieurs 
mois, en 1983 et 1984, puisque la 
mère de la fillette travail lai t à 
l 'extérieur et confiait son enfant 
à l 'accusé. 

Peut-être n'en aurait-on jamais 
rien su si la mère n'avait décou­
ver t des taches suspectes dans 
les sous-vêtements de la fillette 
et n 'avait conduit celle-ci à l'hôpi­
tal, où l'on décela la présence du 
virus dans le vagin, l'anus et la 
gorge . Toute la famil le immé­
diate était convoquée, et la culpa­
bilité du grand-père était médica­
lement établie. 

Aux policiers, l 'homme avait 
d'abord expliqué que son pénis 
avait pu entrer accidentellement 
en contact avec la petite f i l le . 

FUSILLADE 

Un homme est tué dans 
Test de Montréal 
wm Un homme est mort et un 

m * autre a été blessé hier soir 
lors d'une fusillade qui a éclaté 
dans un centre commercia l situé 
à l 'intersection des rues Notre-
Dame et Saint-Donat dans l'est 
de Montréal . 

Vers 20 h deux individus armés 

ont commis un vol au magasin 
Steinberg. Les policiers alertés 
sont arr ivés au moment où les 
susnects sortaient du magasin. Il 
y eu alors un échange de coups de 
feu dont les vict imes sont les 
deux suspects. De nombreuses vi­
trines ont aussi volé en éclats. 

Explosion 
mortelle 
au port 
mm Un homme est mort et trois 

autres ont été blessés, dont 
deux très gravement , lors d'une 
e x p l o s i o n qui a eu l i eu h ie r 
après-midi un peu avant 15 h 30 
près de l 'élévateur à grain no 5 
dans le port de Montréal , à la 
hauteur de la rue McGi l l . On i-
gnore pour le moment la causé 
de cette explosion qui a été sui­
vie d'un petit incendie rapide­
ment maîtrisé par les pompiers . 

La vict ime est un chauffeur 
de la c o m p a g n i e G a s b e c qui 
remplissait des bonbonnes de 
gaz p ropane . Des bonbonnes 
d ' o x y g è n e et d ' a c é t y l è n e se 
trouvaient dans une remise, à 
proximité. Ce sont, semble-t-il 
des débris provenant de là qui 
auraient provoqués des blessu­
res à des employés qui se trou­
vaient à l 'intérieur de la bâtisse 
de la compagnie Cl i f fer Ship 
Supply. 

L e directeur de la succursale 
de Longueuil de la compagnie 
ICO gaz liquide. G A S B E C , M . 
Georges Tétrault, déclarait hier 
soir que le camion n'a pas ex­
plosé mais a été sérieusement 
endommagé. M . Tétraul t a de 
plus souligné avoir été très sur­
pris à l'annonce du décès de son 
employé réputé pour être parti­
culièrement prudent et compé­
tent. Il s'agit d'un jeune homme 
de 29 ans qui était à l 'emploi de 
G A S B E C depuis 10 ans . Son 
identité n'a pas été révé lée , sa 
famille n'ayant pas été préve­
nue. 
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LE CAS DENIS LORTIE 

Entre névrose et psychose: 
un problème de personnalité 
tm Q U E B E C — Répétant pour 
m * la deuxième journée que le 
caporal Denis Lortie ne souffrait 
pas de délires, d'hallucinations et 
encore moins de maladie mentale 
act ive, un psychiatre a soutenu 
hier que le « mal » de l 'accusé, si 
on peut l 'appeler ainsi, aura été 
d 'avoi r eu des troubles g raves de 
personnalité, se situant entre la 
névrose et la psychose. 

LEOPOLD LIZOTTE 

Selon le Dr Robert Duguay, le 
prévenu, quelque peu dépressif à 
l 'époque de son attaque sur l 'As­
semblée nationale, a é té v ic t ime 
d'une véri table « explosion » de 
rage incontrôlable à la faveur 
d'un très grand stress. Un peu à 
la façon d'un homme qui entre en 
t rombe dans une taverne et qui se 
défoule sur le premier venu. 

Mais il était conscient de ce qui 
se produNait et des gestes qu'il 
posait. Il savait faire la distinc­
tion entre le bien et le mal , ce qui 
est permis et ce qui est i l légal. 

À tel point qu'il a clairement 
prédit, quelques heures plus tôt. 

qu'il allait blesser des gens et 
peut-être m ê m e faire un massa­
cre. Il pouvait donc prévoir l ' im­
pact de son projet sur les autres, 
et il était en état de s'autocriti-
quer au point de déclarer qu'il 
n'était pas fou, ce faisant. 

Toujours interrogé par M e An­
dré Plante, qui occupe pour la 
Couronne avec M e Georges L e -
tendre, le témoin soutient que, 
ma lg ré son carac tère primitif, 
certaines expressions métaphori­
ques et ses péchés contre la syn­
taxe, on peut faci lement corn 
p r e n d r e c e q u ' i l d i c t e su r 
cassette, par exemple . Et, dans 
ce qu'il révèle à d'autres psychia­
t res , on c o m p r e n d aussi qu ' i l 
avait en lui un fond de violence 
qu'ont réveil lé les craintes con­
nues à la naissance de sa fi l le. A 
cause de ses antécédents fami­
liaux. 

Une image fugitive 
de ministres du PQ 

Il ne lui a peut-être fallu qu'une 
image fugitive de ministres du 
P Q , à la T V , pour qu'il trouve fi­
nalement la cible à cette violence 

jusque-là contenue. Mais la dé­
c h a r g e sub i t emen t p r o v o q u é e 
par une impulsion incontrôlable 
s'est rap idement « é t e i n t e » , à 
l ' intérieur même du Salon bleu. 

A n a l y s a n t p r é c é d e m m e n t le 
contenu des messages adressés à 
son épouse et au « padre » Arse-
nault. le médecin montréalais ne 
trouve rien de délirant dans ces 
propos, à la fois de mise en garde 
et de reproches contre la boisson, 
l ' intolérance, la discrimination, 
le gaspil lage et les « racke t s» , il 
e x p r i m e ses r ancoeurs e t ses 
frustrations de façon fort com­
préhensible. Il n'y a m ê m e rien 
d'incohérent dans tout cela. 

Il n'y a certainement rien de 
psychot ique non plus, selon lè 
m é d e c i n , dans les touchants 

adieux qu'il fait à son épouse, 
conscient qu'il peut mourir dans 
cette aventure c o m m e un soldat 
qui part pour un combat. 

Il fait état du conflit intérieur 
qui se l ivre en lui, et dans ce texte! 
empreint de deuil anticipé, il- est 
triste et dépressif. Quoi de plus 
normal pour un homme qui a con-i 
science de pouvoir mourir dans; 
quelques heures, et dont le der­
nier mot à son épouse est le plus 
significatif: « Adieu. » 

Quant à certaines des attitude 
qu'il a adoptées par la suite, en 
s'en remettant à Dieu, le médecin 
est encore une fois catégorique:, 
c'est du pseudo-délire mystique 
que rien, dans la conduite et les 
habitudes précédentes du préve­
nu, ne peut expliquer ou justifier. 

Longue question 
sans réponse 

QUATRE EN CINQ JOURS 

Trois autres drames 
familiaux au Québec 
•H Pa rmi les trois drames fa-
™ miliaux survenus hier au 
Québec, deux se sont produits 
dans la région de Montréal. 
Berthier 

Une dispute entre un homme 
et son fils, apparemment surve­
nue à l 'occasion d'une beuverie, 
s'est terminée dans le sang dans 
la nuit de jeudi, à Berthier, à 
une soixantaine de kilomètres à 
l'est de Montréal . La v ic t ime, 
Jean-Guy Parent , 62 ans, a été 
atteinte mortel lement d'une dé­
charge de cal ibre .12. Son fils 
Michel, 2fi ans, est détenu sur 
mandat du coroner c o m m e té­
moin important. 
Saint-Augustin 
de Mirabel 

Un autre meurtre est survenu 
tôt hier matin à Saint-Augustin, 
dans la municipalité de Mira­
bel. Un homme de 61 ans, Gaé­
tan Couvrette, est détenu com­
m e t é m o i n i m p o r t a n t . 
L ' h o m m e , qui pèse 300 l ivres , 
aurait tué sa f e m m e à coups de 
marteau. L e corps de la victi­
me, âgée de 57 ans, a é té décou­

ver t sur le plancher de la cham­

bre, le crâne défoncé. 

La Baie au Saguenay 
Un autre drame familial s'est 

produit hier soir à La Baie, au 
Saguenay. Selon les premières 
constatations de la police muni­
cipale de l'endroit, un homme 
d'une cinquantaine d'années a 
abattu sa f e m m e d'un coup de 
fusil de calibre .12 avant de se 
donner la mort en retournant 
l ' a rme contre lui. 

Ces trois meurtres portent à 
quatre le nombre de drames fa­
miliaux survenus au Québec de­
puis cinq jours. 
Québec 

Enfin à Québec, le corps d'un 
homme d'une quarantaine d'an­
nées a été découvert dans un ap­
partement de la 2e rue, dans le 
quartier Limoilou. La vict ime 
avaient les mains et les pieds 
attachés el le plus grand désor­
dre régnait dans le logement. 

C'était le troisième meurtre à 
survenir sur le terri toire de la 
vi l le de Québec depuis le début 
de l 'année. 

, . I Q U É B E C — Un bandit pro-
m * je t te de commet t re un hold­
up le jeudi. II se rend au poste de 
police la veil le et. le chef n'y 
étant pas. il lui laisse une lettre 
pour l 'avert ir que le lendemain, à 
13 h, il dévalisera une banque, 
mais qu'avant de s'y rendre, il 
fracassera une vitrine de maga­
sin. L e voleur qui agirait ainsi 
pourrait-il être considéré comme 
normal? 

Plus encore. Si en route vers 
l 'établissement bancaire, il re­
mettait une autre lettre à une au­
tre personne, pour l 'avert ir de 
l ' imminence de son coup, tout en 
lui interdisant d 'ouvrir la missive 
avant le moment fatidique, cet 
h o m m e pourrait- i l , encore une 
fois, ê tre considéré c o m m e nor­
mal. 

E t que dire si, en entrant dans 
la banque, il tirait immédiate­
ment , pour se r e n d r e ensui te 
compte qu'il ne peut obtenir de 
l ' a rgen t pa rce que les co f f re s 
n'ont pas encore été ouverts. Et 
s'il demande ensuite au gérant 
quoi faire. N e ferait-il pas, à tout 
le moins, preuve de troubles gra­
ves de comportement? 

Pas de réponse 
pour te jury 

Cette question en trois volets, 
c'est l'un des avocats de Denis 
Lort ie , M e François Fort ier , qui 
l'a posée au Dr Duguay à la toute 
fin de son contre-interrogatoire, 
hier. Mais le jury présidé par le 

juge Ivan Migneault n'aura pas 
eu ia réponse. E t pour deux rai-; 
sons différentes qui tiennent à la 
fois de l ' i n t e r r o g a t e u r et de! 
l ' interrogé. 

D'un côté, le psychiatre, quali­
fiant l 'hypothèse d 'h is to i re in­
v ra i semblab le , a ré to rqué que. 
beaucoup trop d ' é l é m e n t s f a i ­
saient défaut dans la question! 
pour qu'il puisse y donner répon­
se. Et à l 'avocat de Lor t ie , il de­
manda sa propre définition de là 
normalité de l'état af fect i f du vo­
leur au m o m e n t où il s ' é t a i t 
conduit de cette façon. 

M e Fort ier ne voulut pas don: 
ner de précisions dans le premier 
cas et soutint qu'il n'était pas f ixé 
sur l'état véritable de « son » vo ; 
leur. 

L e médecin souligna alors qu'il 
lui serait peut-être possible de ré­
pondre si on parlait du cas Lort ie . 
Le procureur de ce dernier sou-, 
mit qu'il n'était pas question de Je 
faire. 

L e Dr Duguay ajouta qu'il lui 
faudrait aussi connaître les motir 
va l ions de l ' é n i g m a t i q u e gunf 
man. Et, à nouveau, il voulut tab 
re bifurquer la discussion sur 1P$ 
gestes posés par l 'inculpé la vei l ­
le de la fusillade du 8 ma i . 

À nouveau, aussi, le procureur 
ne se laissa pas entraîner sur lë 
terrain du réel et ne put conséi 
quemment savoir si son banditj 
m y s t è r e pouva i t ê t r e q u a l i f i é 
d'incohérent, d'erratique ou dé 
malade. ; 

SUR 

i p o 
habitat 

qui aura lieu au 
PALAIS DES 
CONGRÈS 
du 3 au 1 0 
févr ier 
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RÉGIME DE NÉGOCIATION DANS LE SECTEUR PUBLIC 

Clair constate un «désaccord 
fondamental » avec la CSN 

Michel Clair 

• QUEBEC-M. Michel Clair, 
•™ p r é s i d e n t du Consei l du 
Trésor, ap rès avoir écouté la 
CSN pendant trois heures, arrive 
à la conclusion qu'un fossé im­
p o r t a n t les s é p a r e q u a n t à 
l'avenir des relations de travail 
dans le secteur public. 

Textes de 
USA BINSSE  

« Sans prétendre à la vérité ab­
solue, a-t-il dit, nous pensons 
qu'un certain nombre de con­
cepts fondamentaux doivent évo­
luer . Nous ne r e t i r e r o n t pas 
Pavant-projet de loi, tel que le ré­
clame la CSN et toutes les autres 
associations syndicales . Nous 
continuerons à le travailler tout 
en tenant compte de ce qui nous 
est soumis comme suggestions ». 

M. Clair a reconnu, au terme 
de la première tranche de la com­
miss ion p a r l e m e n t a i r e su r 
lavant-projet de loi modifiant le 
régime de négociation dans le 
secteur public, que certaines pro­
positions de la centrale, la seule 
association syndicale à y témoi­
gner, étaient positives. 

Mais sur l'essentiel, soit sur la 
vision de l'avenir et les concepts 
sur lesquels elle doit s'appuyer, il 
constate « un désaccord fonda­
mental », notamment au chapitre 
de la rémunération, de la décen­
tralisation, le droit de grive et les 
services essentiels, les pivots de 
l'avant-projet de loi, 

Sur le premier point, le gouver­
nement vise «l'équité» entre le 
secteur privé et le secteur public. 
La CSN, comme l'a expliqué sa 
vice-présidente Monique Simard, 
ne craint pas les comparaisons 
entre les deux secteurs, mais ne 
veut pas d'une politique salariale 
qui découle de telles comparai­
sons. 

«On ne veut pas, d'ajouter le 
président M. Gérald Larose, vi­
vre la théorie de la locomotive a 
l'envers ». 

Quant à la décentralisation que 
le gouvernement propose pour 
obtenir plus de souplesse dans 
l'organisation du travail, la CSN 
craint les disparités que pour­
raient engendrer la proposition 
gouvernementale . La centra le 

veut d'abord une entente au ni­
veau national sur les conditions 
de travail et est prête à envisager 
des aménagements locaux par la 
suite. Pour la CSN, toute décen­
tralisation de certains sujets de 
négociations doit faire l'object 
d'un accord au niveau national. 

La CSN veut le maintien inté­
gral du droit de grève, tant au 
chapitre de la négociation sur la 
rémunération que sur le reste des 
cond i t ions de t r a v a i l de ses 
115,000 membres dans le secteur 
public. La CSN reconnaît qu'il 
faut par ailleurs assurer le main­
tien des services essentiels, parti­
culièrement dans les établisse­
ments de santé. 

Dans son avant-projet de loi, le 
gouvernement enlève le droit de 
grève lorsqu'il est question de né­
gociations sur la rémunération ou 
de négociations locales. Ce droit, 
quoique restreint, demeure toute­
fois sur le normatif lourd à ca­
ractère national. 

« Pour la CSN. de dire le minis­
tre Clair, le droit de grève est ina­
liénable. Pour nous, il s'agit d'un 
droit important, mais qui doit 

être encadré en fonction des au­
tres droits collectifs et indivi­
duels ». 

Le ministre espère encore à un 
changement dans la position syn­
dicale et se dit toujours ouvert à 
d'autres rencontres et à la discus­
sion. «Mais le temps presse». 
C'est le S avril prochain que doit 
en principe s'enclencher la pro­
chaine ronde. Les conventions 
collectives des 350,000 employés 
de l'Etat prennent fin en décem­
bre prochain. 

M. Larose, dont la centrale pré­
voit une journée nationale de pro­
testation à la mi-mars, admet 
que le régime peut être amélioré, 
mais en respectant les droits de 
ses membres. 

«On est prêt à améliorer des 
choses, mais pas à virer bout 
pour bout. On est prêt à assouplir 
des choses, mais pas à tout cas­
ser. On est prêt à faire avancer 
des choses, mais dans le respect 
de nos droits. » 

Les travaux de la commission 
parlementaire reprennent mardi 
prochain. 

Lé patronat réclame à l'unisson 
l'abolition du droit de grève 
jm ( Q U É B E C — Si les positions 
™ patronales exprimées depuis 
quelques jours reflètent bien le 
voeu de la population, le droit de 
grève! des employés de l 'Etat, 
surtont dans le domaine de la 
santé, devrait être aboli et rem­
p lace ra r d'autres mécanismes. 

La position patronale, telle que 
défendue lors de la commission 
parlementaire sur un avant-pro­
jet de loi modifiant le régime de 
négociation dans le secteur pu­
blic, fa dans certains cas jusqu'à 
l'interdiction totale du droit de 
grève! 

E l l e p l a c e le g o u v e r n e m e n t 
dans la position de défendre un 
droit — tout en recherchant des 
solutions de remplacement vala­
bles -*- alors qu'il tente dans son 
projet d'en restreindre l'exercice 
au p<\5nt de le rendre difficile si­
non iHusoire et. au chapitre de la 
rémunération et des négociations 
locales, l'enlève complètement. 

Et,|à l'autre extrémité, la posi­
tion unanime des centrales et des 
associations syndicales indépen­
d a n t e pour le maintien intégra! 
de ce.droit dans le secteur public 
et pafapublic. Cette position syn­
dicale est assujetti à l 'améliora­
tion des mécanismes pour assu­
rer les services essentiels en cas 

de conflit et d'un code de « con­
duite sj ndicale ». 

Le CPQ 
Hier, c'était au tour du Conseil 

du patronal de faire connaître 
son point de vue sur l'avant-pro­
jet de loi et sur le droit de grève. 
Se démarquant de la Fédération 
des CI.SC qui consent à conserver 
ce droit et de la Chambré de com­
merce qui veut l'interdire pour 
tous les syndiqués de ce secteur, 
le CPQ opterait plutôt pour son 
abolition dans les services de 
santé ainsi que dans d'autres sec­
teurs spécifiques comme l'élec­
tricité, le gaz naturel, l'eau pota­
ble. 

L'opposition libérale, qui pré­
conise l'abolition de ce droit dans 
les établissements de santé, se­
rait « réceptive » à cette exten­
sion. 

Le subst i tut suggéré pa r le 
t'PQ pour régler les différends 
serait un Conseil provincial d'ar­
bitrage. 

Par ailleurs, au chapitre des 
pénalités en cas d'infraction, l'or­
ganisme patronal propose la sup­
pression temporaire de la formu­
le Rand — l'obligation de déduire 
à la source les cotisations syndi­

cales — ainsi que la désaffiliation 
et même la perte d'accréditation. 

Le CPQ, comme la majorité 
des représentants patronaux qui 
se sont présentés en commission 
parlementaire, se dit en accord 
avec les grandes lignes énoncées 
dans le document « valable » de 
M. Michel Clair, président du 
Conseil du Trésor, soient la créa­
tion d'un Institut de recherche en 
rémunération, le Conseil des ser­
vices essentiels et la décentrali­
sation des négociations. 

Tout en étant d'accord avec 
l 'orientation gouvernementa le 
qui interdit le droit de grève sur 
toutes questions impliquant la ré­
munération — ces questions se­
raient négociables, mais le gou­
vernement aurait le dernier mot 
— le CPQ veut s ' a s su re r que 
l'institut que veut créer le gou­

vernement soit vraiment indé­
pendant du pouvoir public. 

De plus, l'organisme patronal 
désire que le travail de l'institut 
ne se limite pas uniquement à 
comparer les salaires privé-pu­
blic, mais aussi de comparer les 
salaires, les postes et les avanta­
ges sociaux avec ceux en vigueur 
dans d ' au t res fonctions publi­
ques. 

Au sujet de la decentralisation 
des négociations, autre point im­
portant de l'avant-projet de loi, le 
CPQ trouve la position gouverne­
mentale trop timide en ce qu'elle 
n'accorde pas suffisamment de 
pouvoirs aux parties locales et ré­
gionales. Là encore, le CPQ est 
en accord avec l'abrogation du 
droi t de g r è v e , q u ' e n v i s a g e 
Pavant-projet de loi. sur les ma­
tières à être négociées au niveau 
local et régionale. 

McMurtry se retire 
m TORONTO (PC) — Candi-

dat défait au leadership du 
Parti conservateur de l'Ontario, 
M. Roy McMurtry a annoncé 
son intention, hier, de se retirer 
de la vie politique. 

Flanqué du nouveau chef, M. 
Frank Miller, qui lui avait of­
fert un poste dans son futur ca­
binet, M. McMurtry a déclaré 
qu'il allait tout de même conti­
nuer à représenter la circons­
cription d'Eglinton jusqu'à la 
prochaine élection provinciale. 

M. McMurtry. qui est âgé de 
52 ans, occupait le poste de Pro­
cureur général depuis 10 ans. 

« Ce fut sans aucun doute la 
décision la plus difficile à pren­
dre de ma vie », a reconnu M. 
McMurtry en conférence de 
presse. 

Ses projets d'avenir? Il n'en a 
aucun, sauf à court terme de 
prendre des vacances au Mexi­
que. 

Au congrès à la direction du 
parti. M. McMurtry s'était clas­
sé quatrième. 

Au cours de la campagne au 
leadership, M. McMurtry s'était 
engagé à ne pas quitter la vie 
politique s'il était battu, afin de 
rester fidèle à tous ceux qui 
avaient travaillé pour lui. 

«Ce serait mal de leur tour­
ner le dos si je ne gagnais pas », 
avait-il dit. 

M. McMurtry s'était particu­
lièrement fait valoir, en L981, 
dans les négociations avec MM. 
Roy Romanow (alors Procureur 
général de la Saskatchewan) et 
Jean Chrétien (ex-ministre fé­
déral de la Justice), qui avaient 
conduit à l'accord constitution­
nel. 

M. M c M u r t r y a v a i t é t é 
nommé Procureur général en 
octobre 1075, quelques semaines 
à peine après avoir été élu dépu­
té pour la première fois. 
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CHARLOTTE LAURIER et GUILLAUME LEMAY-THIVIERGE 

Les femmes du Québec se 
donnent quatre priorités avant 
d'aborder «Décisions 85» 

n « Je monte dans un train qui 
file à toute allure, mais qui 

arrive à la première gare » dit la 
nouvelle ministre déléguée à la 
Condition féminine, Francine La-
londe. Cette première gare, c'est 
la rencontre qui se tiendra ce 
week-end à Montréal, où les asso­
ciations féminines à carac tè re 
national vont déterminer les prin­
cipales revendications des fem­
mes du Québec, dix ans après 
l 'Année i n t e r n a t i o n a l e de la 
femme. 

HUGUETTE ROBEROE 

Cette rencontre a été précédée, 
en novembre et décembre der­
niers, d'une série de consulta­
tions tenues dans les onze régions 
administratives du Québec. Et 
elle prépare le terrain aux gran­
des « négociations des femmes 
avec les différents agents so­
ciaux » dans le cadre de la Confé­
rence nationale sur la sécurité 
économique des Québécoises qui 
se tiendra à Montréal les 14, 15 et 
16 mai prochains. 

Pour la première fois, cette 
conférence nationale, baptisée 
« Décisions 85 », mettra la ques­
tion de la sécurité économique 
des femmes au centre d'une dis­
cussion impl iquant , ou t re les 
femmes, les différents ministè­
res du gouvernement québécois, 
les chefs d'entreprises et les syn­
dicats. 

La ministre déléguée à la Con­
dition féminine espère qu'à cette 
occasion unique, les Québécoises 
pourront arracher à leurs « parte­
na i r e s sociaux » des engage­
ments formels débouchant sur de 

l'action concrète pour l'améliora­
tion de leur situation économi­
que. Ces nouveaux acquis s'ajou­
teraient à l'actif du bilan que le 
Québec entend présenter à la 
Conférence mondiale de Nairobi, 
au Kenya, en juillet 85, qui réuni­
ra des femmes de tous les conti­
nents. 

Mme Lalondc estime que sa 
double intégration au Conseil du 
Trésor et au Comité des priorités 
du cabinet Lévesque lui permet 
d'exercer les pressions nécessai­
res pour faire avancer les dos­
siers de la condition féminine 
« partout où ça compte ». Elle fai­
sait connaître, hier, les priorités 
déjà retenues pa r les quelque 
1 000 femmes qui, à titre individu­
el, ont participé aux consulta­
tions régionales. Ce sont : 
• La reconnaissance du travail au 
foyer : par des mesures telles que 
l'accès à un régime de rentes en 
cas de divorce ou de séparation ; 
la possibilité d'invoquer le travail 
au foyer comme ayant un lien di­
rect avec l'enrichissement du pa­
trimoine et donnant droit à une 
prestation compensatoire. Aussi 
la possibilité de calculer dans ses 
acquis d'expérience le travail au 
foyer, comme le bénévolat et le 
travail dans l'entreprise familia­
le; la poursuite de recherches 
dans le sec teur du t rava i l au 
foyer afin de lui donner ses let­
tres de créance. 
• La formation des fillet et des 
femmes : poursuite des efforts de 
désexisation des dernières an­
nées, mais en mettant cette fois 
l'accent sur les métiers non tradi­
tionnels, ou si l'on veut , - sur les 
options gagnantes, par des pro­
grammes de formation et de re-

Francine Lalonde 

cyclage professionnel dans les 
entreprises, programmes acces­
sibles priori tairement aux tra­
vailleuses et travailleurs privés 
de leurs emploi à la suite de fer­
metures d'usines ou de faillite. 
• L'accès des femmes au marché 
du travail: par la réglementation 
du travail à temps partiel et les 
programmes d'accès à l'égalité. 
• Un réseau universel et gratuit 
de garderies, qui t i e n d r a i t 
compte de la réalité quotidienne 
des femmes, et /'accès au crédit 
qui, encore aujourd'hui, n'est pas 
sans c réer des difficultés aux 
femmes, notamment celles qui 
exercent le métier d'agricultrice. 

Mercredi le 13 Février 1985 
à 20H30 Au Cinéma Derri 

- 1280 rue StDenis 
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Trois membres clés du personnel 
de Turner seraient sur la corde raide 
•

OTTAWA (PC) — L'insatis­
faction règne à l'intérieur du 

Parti libéral fédéral et des têtes 
pourraient bientôt rouler parmi 
le personnel de son chef, M. John 
Turner. 

De sources interne et externe 
au parti, on apprenait hier que 
trois membres clés du personnel 
de M. Turner étaient les principa­
les cibles des critiques: le chef 
du personnel John Swift, la direc­
trice de la recherche pourjfe cau­

cus Catherine Anderson et Don 
Foley, directeur des communica­
tions pour le caucus. 

Des libéraux haut placés recon­
naissent que le groupe de conseil­
lers à l'emploi de leur leader n'a 
pas l 'expérience requise , tout 
particulièrement en matière de 
stratégie et de politiques de com­
munication. C'est là qu'iraient, 
en priorité, les efforts visant à re­
dresser la situation. 

En out re , cer ta ins cr i t iques 

laissent entendre que John Swift 
n'a ni le jugement ni le poids poli­
tique nécessaires pour être le 
principal auxiliaire de M. Tur­
ner, pour le confronter et l'ame­
ner à rectifier son tir en cas d'er­
reur. 

< On s'aperçoit de plus en plus 
qu'il y a dès problèmes à ce ni­
veau », a confié un conseiller en 
faisant allusion au personnel de 
M. Turner, au cours d'une entre­
vue téléphonique. 

POLITIQUES DE 
COMMUNICATIONS 

Le projet de 
loi C - 1 2 0 
franchit une 
autre étape 
H OTTAWA (PC) — Le projet 
•** de loi C-20 sur le Conseil de 
la radiodiffusion et des télécom-" 
m u n i c a t i o n s c a n a d i e n n e s 
(CRTC), portant sur la dérégle­
mentation et les pouvoirs accrus 
du gouvernement dans l'élabora­
tion des politiques de communi­
cations, a franchi, hier aux Com­
munes, une nouvelle étape. 

Dans un discours de circons­
tance, le ministre des Communi­
cations, M. Marcel Masse, a lui 
aussi, comme tous ses collègues 
depuis quelque temps, fait l'éloge 
de l'approche consultative, avant 
d'affirmer que les concepts de la 
déréglementat ion et de l 'aug­
mentation des pouvoirs d'inter­
vention du gouvernement étaient 
largement souhaités. 

« Il m'apparaît nécessaire, a-t-
il dit, de préciser qu'il appartient 
au gouvernement et non au CRTC 
d'établir la politique en matière 
de télédiffusion et de télécommu­
nications, principe qui jouit de 
l'appui des provinces, de l'indus­
trie et du conseil lui-même. » 

Le projet de loi propose d'ail­
leurs que le gouvernement doit 
être responsable de l'établisse­
ment de la politique et le CRTC 
de sa mise en oeuvre conformé­
ment au cadre législatif. « Ce 
partage des pouvoirs, a souligné 
le ministre, est conforme au prin­
cipe démocratique qui veut que 
seul le gouvernement, parce qu'il 
est responsable de ses actions de­
vant l 'électorat , est habil i té à 
établir les grandes politiques du 
pays. » 

M. Masse a profité de l'occa­
sion pour réaffirmer que le gou­
vernement devait prendre toutes 
les mesures utiles pour aider les 
Canadiens à prendre des risques 
ei à faire face à la concurrence 
dans les domaines de la fabrica­
tion du matériel de télécommuni­
cations, de la production d'émis­
sions télévisuelles et de la mise 
au point de nqmbreux produits 
culturels. 

«La responsabilité du gouver­
nement de fournir ce cadre propi­
ce à la croissance va de pair avec 
sa responsabilité devant le Parle­
ment», a-t-il ajouté. 



LA PRESSE, MONTRÉAL, VENDREDI 1er FÉVRIER 1985 

Les F-18 seront inefficaces sans 
système de surveillance aérienne 
mm O T T A W A — A p r è s a v o i r 
™ pompé $8,5 milliards des cof­
fres fédéraux, les F-18 de l'ar­
mée canadienne ne pourront ê t re 
utilisés eff icacement h moins que 
le Canada ne se dote, en collabo­
ration avec les États-Unis, d'un 
système de surveillance de son 
espace aérien. 

D E N I S L E S S A R D 
de la Presse canadienne  

C'est ce qui ressort des propos 
tenus, hier, par le ministre fédé­
ral de la Défense. M . Robert Co­
ûtes, a sa sortk des Communes. 
En Chumbro, M . Coatcs et son 
collègues aux Affa i res extérieu­
res, M . Joe C l a r k ont eu à subir 
les attaques libérales accusant le 
gouve rnemen t conserva teur de 
négocier avec les América ins la 
mise en place d'un système de 
défense a rmée en territoire cana­
dien. 

« C'est un système do .surveil­
lance et non d 'armement « \ a lan­
cé M . Coates au leader libéral 
John Turner. Rappelant qu'hier 
le Washington Post révélait la 
mise en place d'un système de 
défense en Alaska par les A m é r i ­
cains, M. Turner a rite le repor­
tage d'un journaliste canadien à 

Robert Coates 

W a s h i n g t o n , qui al f i r m e que 
dans la capitale américaine « o n 
prend pour acquis que la guerre 
des étoiles et le Canada sont in­

dissociables, et les dirigeants ca­
nadiens qui ne le savent pas enco­
re n 'on t pas posé les bonnes 
ques t ions aux bonnes person­
nes » . 

Pressé de questions lui aussi, le 
ministre Clark u soutenu que des 
négociations Canada-US sur un 
système de défense «n 'exis tent 
pas, et sont entièrement le fer­
ment de l ' imagination » des jour­
nalistes et de l'Opposition. 

En dehors des Communes, M . 
Coates a soutenu qu'il n'était pas 
très utile au Canada de s'être 
pourvu de chasseurs F-18 si on ne 
pouvait pas détecter un escadron 
de bombardiers soviétiques sur­
volant notre territoire. 

La semaine dernière un rap­
port d'un comité du Sénat affir­
mait qu'il y avait de vastes fail­
les dans la surveillance de noires 
espace aérien. « I l y a des zones 
importantes de notre espace aé­
rien où les Russes peuvent arri­
ver avec des bombardiers sans 
qu'on les détecte, c'est pourquoi 
on négocie avec les América ins 
pour savoir ce qui se p a s s e » , a 
dit M . Coates. 

L e précédent gouvernement a 
acheté le F-18 «e t si on n'a pas un 
système de surveillance, on ne 

ROBERT COATES 
peut pas réellement les utiliser 
e f f i cacement» , a-t il soutenu. 

Quant a John Turner, il a pres­
sé le ministre de préciser si. lors 
de leur rencontre des 17 et 18 
avril prochains, les leaders Brian 
Mulroney et Ronald Reagan au­
ront un accord sur la défense à 
signer à Québec. 

À M . Coates qui niait tout, le li­
béral a ré torqué: « O u ces négo­
ciations sont tenues à la noirceur, 
ou c'est le m in i s t r e l u i - m ê m e 
qu'on a laisse dans l 'ombre. » 

H o r s de la C h a m b r é , J e a n 
Chrétien, critique (le son parti 
dans ce domaine, a soutenu que 
les discussions sur un sys tème de 
défense ne pouvaient être disso­
ciées de pourparlers sur la sur­
veillance. 

« Les Américains ont installé 
un système armé en Alaska, c'est 
bon peur défendre la Californie, 
mais si on veut protéger New 
Y o r k et Wash ing ton i) faudra 
passer sur le t e r r i t o i r e cana­
dien » . a-t-ii rappelé. 

<• Le gouvernement veut h tout 
p r ix fa i re p l a i s i r aux A m é r i ­
cains » . a-t il rappelé, soulignant 
le (langer d'une participation ca­
n a d i e n n e à la « g u e r r e des 
étoiles » américaine. 

Crosbie 
critique le 
juge Harrigan 
jm O T T A W A — L e ministre de 

la Justice, John Crosbie, 
n'a pas ménagé ses critiques, 
hier, à l'endroit du juge Andrew 
Harrigan, de la Cour provin­
c ia le du Nouveau Brunswick , 
pour avoir insinué que le sachet 
de marijuana trouvé dans la va­
l ise du p r e m i e r min i s t r e R i ­
chard Hatfield y avait été placé 
par un journaliste. 

On sait que le juge Harr igan a 
disculpé mardi M . Hatfield de 
l 'accusat ion de possession de 
marijuana qui pesait sur lui. La 
d r o g u e a v a i t é té d é c o u v e r t e 
dans une pochette de la val ise 
du p r e m i e r min i s t r e dans le 
cours des vérifications d 'usage 
effectuées à l 'aéroport de F rc 
dericton le 25 septembre der­
nier, lors de la visite de- la reine 
Elizabeth au Canada. 

L e juge avait souligné qu'il 
considérait c o m m e très suspect 
le fait que le journaliste Pat 
Ryan, du réseau de télévision 
A T V , ait é té au courant de l'af­
faire le lendemain m ê m e de la 
saisie et deux jours avant que la 
G R C n'ait avisé M . Hatfield de 
ses soupçons. 

M . Crosbie a déclaré hier, lors 
d'une conférence de presse, que 
les commentai res du juge Har­
rigan lui paraissaient pour le 
moins surprenants et qu'à son 
avis , M . Ryan avait été traité 
injustement. D'après UPC 

Discrimination et Charte 
des droits cohabiteront 
m O T T A W A — La retraite obli-
" gatoirc est-elle une forme rie 
discrimination acceptable? L 'ex­
clusion des femmes des unités de 
combat de l 'année doit-elle conti­
nuer? La Loi sur le dimanche 
viole t e l l e la liberté religieuse? 
La pratique de verser les alloca­
tions familiales aux femmes est-
el le d i sc r imina to i re envers les 
hommes? 

GILLES F A Q U I N 
de notre bureau d'Ottawa 

Ces questions controversées et 
une foule d 'aut res s emblab l e s 
embarrassent tellement le gou­
vernement fédéral qu'il ne par­
vient pas à faire son lit. Il a donc 
décidé de suspendre le processus 
de modi f i ca t ion des lois cana­
diennes pour les rendre conforme 
à la Charte des droits adoptée en 
avril 1!)82. 

C'est ce qu'a indiqué hier au 
parlement le ministre de la Justi­
ce. M . John Crosbie, au moment 
où il déposait un document de tra­
vail sur les droits à l 'égal i té . 

Lors de la promulgation de la 
Charte il y a trois ans. le parle 
ment avait retardé l 'entrée en vi­
gueur des dispositions relatives 
aux droits à l 'égal i té jusqu'au 17 
avril 1985. 

L e s gouvernement s deva ien t 
profiter de ce délai pour exami­
ner et modifier les lois dont les 
d ispos i t ions c o n t r e v i e n n e n t à 
l 'article 15 de la Charte. 

Cet art icle reconnaît le droit à 
toute personne de ne pas faire 
l'objet de discrimination l'ondée 
notamment sur la race, l 'origine 
nationale ou ethnique, la couleur, 
la religion, le sexe, l 'âge ou les 
déf ic iences mentales ou physi­
ques. 

Après avoir effectué l 'examen 
de plus de 1,100 textes législatifs 
pour les rendre conforme à la 
Charte, le ministre de la Justice a 
finalement choisi de présenter 
hier une loi pour en modifier seu­
lement 50. 

Pour les autres, il s'est conten­
té de lès regrouper dans un docu­
ment de travail rendu public en 
même temps. Ce texte sera con­
fié à un comité parlementaire qui 
pour les rendre' conformes à la 
pour prendre le pouls de la popu 
lation. 

Fort de ces consultations et des 
recommandations du comité, le 
gouvernement tranchera ensuite 
ces problèmes épineux, a expli­
qué M. Crosbie. 

« C ' e s t un retard injust if iable» 
a dit aussitôt le critique néo-dé­

mocrate en la matière. M. Svend 
Robinson. « Le gouvernement a 
reçu le mandat d 'agir pendant 
ces trois ans et non pas de consul 
ter » . 

Selon le député, la décision du 
gouvernement « constitue uni.- né­
gation de l'esprit de la C h a r t e » . 
Il a souligné qu'il n'appartenait 
pas a la seule majori té gouverne­
mentale de décider des droits à 
l 'égalité. 

Première étape 
Parmi les 50 lois que M . Cros­

bie compte modif ier a plus brève 
échéance, il s'en trouve une dou­
zaine conférant des pouvoirs de 
perquisition aux agents du gou­
vernement. 

Il y a par exemple la Loi sur les 
parcs nat ionaux, c e l l e sur les 
faillites, celle sur l'inspection du 
gaz ou encore celle sur les poids 
et mesures qui permettent toutes 
la t enue d ' i n s p e c t i o n s sans 
mandat. 

Elles devront maintenant met­
tre les citoyens a l'abri de perqui­
sitions abusives. 

La Loi de l ' immigrat ion sera 
aussi changée pour ouvrir au pu­
blic les audiences tenues par les 
arbitres en conlormité avec les 
dispositions de la Charte garan­
tissant la liberté d'expression 

SOLDE D'ÉQUIPEMENT ORDINÉ COM PATIBLE APPLE* nlBM" 
SYSTÈME D'ORDINATEUR MICROCOM PDOSMD 

A V E C T O U T C E Q U I E S T N É C E S S A I R E , INCLUANT: 

Miciocom Master 64K, avec 
carie de langage incoipotée. 
52 clés de fonctions pour BASIC 
et commandes de disques. 
10 clés de (onctions 
programmables par utilisateur 
incluant commandes de fonctions. 

' Clés en grappes numériques — 
pour entrée de données 
numériques. 
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• Joystick super à 4 boutons pour commandes du curseur ou jeux 
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• Cours individuel complet de 2 heures (inclus) 

SUPER SOLDE 

SOURIS G R A T U I T E A V E C CET E N S E M B L E 
COMPRENANT LOGICIEL POUR GRAPHIQUES ET MANUEL DÉTAILLÉ 

OPTION 1 OPTION 2 
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COMPLET 
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MÉMOIRE RAMDISK. ULTRA-RAPIDE 
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1 —IMPRIMANTE PAR POINTS SMITH-

COHONA D-100 I20 
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1 — PAQUET DE TAPIER KLEEN-CUT DE 
PREMIÈRE QUALITÉ 

1 — PAQUET DE 10 MINIDISQUES DOUBLE 
FACE 

1 —MONITEUR HAUTE DÉFINITION MICROCOM P-31 12' 
ÉCRAN ANTI-REFLETS 

1 _ CARTE D'ADAPTATION POUR MONITEUR GRAPHIQUE COULEUR. 
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Le banditisme souterrain 
mm Un jeune homme de 16° ans attendait le métro à la station St-

Laurent, lorsque quatre voyous ont sauté sur lui pour lui vo­
ler son argent. Comme il n'en avait pas, ils sont partis avec son 
manteau et ses bottes. Ils ont quand m ê m e eu la charité de lui 
laisser leur vieux veston et une paire d'espadrilles usées jusqu'à 
la corde. 

On ne compte plus les vols commis dans le métro, ni les agres­
sions. Il y en a qui se promènent armés de chaînes. Sous leurs 
blousons, ils cachent parfois des couteaux. Jusqu'ici on a voulu 
minimiser le manque de sécurité dans le métro, pour ne pas apeu-
rer les usagers, mais il est temps de voir la réalité en face. On est 
en danger dans le métro. 

L'industrie de la charité 
En prévision du Téléthon de la paralysie cérébrale, on organise 

mille et une activités pour recueillir des fonds. Qu'est-ce qu'on ne 
ferait pas pour une bonne cause? Mais certaines de ces causes 
sont un peu curieuses. 

P a r exemple , un salon de coiffure organise un «coiffethon» pour 
la paralysie cérébrale. On offre des prix réduits ainsi qu'un buffet 
et du ca l é à toutes les clientes qui viendront se faire coiffer pen­
dant la nui: en question. 

L e communiqué, de presse ne précise pas quel pourcentage de la 
recette sera versé à la bonne cause La propriétaire du salon af­
f i rm" cependant an téléphone que la totalité de l 'argent ira au 
telethon. Souhaitons-le! 

En faisant le plein 
Avez-vous a imé les beaux verres et la belle vaisselle qu'on vous 

a donnes « c i cadeau» lorsque vous êtes allés prendre de l'essen­
ce? Avez-vous profité du beau coupon qu'on vous a «donné- dans 
cette autre station, pour aller vous acheter un hamburger? 

Moi j ' a i a imé mon ver re , car j ' a i m e tous les cadeaux, mais 
c'est en le serrant dans mon armoire de cuisine que j ' a i réalisé 
qu'il y a une chose dont j e ne manque pas dans la v ie : ce sont des 
verres . Mes armoires en sont pleines. 

Dans le fond, nous n'avons que faire des «cadeaux* de vaisselle 
ou de nourriture que nous font les vendeurs d'essence. Ces suppo­
sés cadeaux, nous les payons rie toute façon, que nous en voulions 
ou pas. Quant aux cigarettes qu'on vend au rabais dans certains 
garages , les non fumeurs ne peuvent pas en profiter et ils sont 
encore une fois bernés. 

Nous aimerions mieux payer notre essence moins cher, et avec 
l'argent ainsi économisé aller acheter notre propre vaisselle, nos 
verres , hamburgers et cigarettes, à notre convenance. El dans 
tout ça, une chose est certaine: les compagnies d'essence ne font 
de cadeaux à personne. 

Le prix de la boucane 
Les magazines et les journaux qui publient des annonces pour 

les cigarettes sont ils libres de publier également des articles sé­
rieux sur le cancer? 

Un journaliste aff i rme avoir eu du mal à vendre un reportage 
sur le cancer a une revue mensuelle à urand tirage, parce que le 
directeur craignait de perdre la clientele des fabricants de ciga­
rettes, (."est curieux et ça mérite qu'on fasse une petite enquête. 

Chez Québécor, la directrice commerc ia le , Ghislaine Brunet, 
nie qu'aucun problème se soit jamais posé, vu que la plus grande 
partie des magazines de son groupe ( L e s idées de ma ma/son. 
Coup de peigne, e tc . ) ne sont pas destinés au public-cible des 
fabricants de cigarettes. 

Chez Maclean-Hunter et à L A P R E S S E , on m'apprend que le 
bon de commande publicitaire des cigarettes spécifie que l'annon­
ce doit être placée loin de tout article sur le cancer. On ne se 
souvient pas de cas ou des annonces aient carrément été annulées 
à cause d'un article publié. 

L'information qu'on nous donne 
Jean P a r é et Guy Deshaies, de l 'Actual i té , sont très surpris 

qu'on soulève cette question de publicité. Ils font ressortir que les 
fabricants de cigarettes ne sont pas en position de régenter la 
presse écrite, car c'est le seul moyen qui leur reste, avec les pan­
neaux-réclames, pour annoncer leur marchandise. La télévision 
et la radio leur sont interdites depuis longtemps, et le gouverne­
ment federal vient de leur enlever la commandite du sport ama­
teur. Dans ces conditions, ils ont plus besoin des journaux et ma­
gazines que ces derniers n'ont besoin d'eux. 

Les fumeurs sont têtus 
Aujourd'hui plus personne n'ignore que le tabac est relié au 

cancer du poumon et aux maladies cardiaques. Ceux qui conti­
nuent de fumer le font par faiblesse ou par entêtement non par 
ignorance. On pourrait dire: tant pis pour eux, si leur sale habitu­
de n'emboucanait pas aussi les honnêtes gens qu'ils côtoient. 

Seule une loi sévère pourra nous garantir le droit à l 'air pur. 
Cetie loi existe à peu près partout en Amér ique du Nord, sauf ici, 
et ce n'est pas notre premier ministre actuel qui nous la donnera, 
vu qu'il est lui-même une cheminée ambulante. 

M ê m e dans les endroit* où il est interdit de fumer, des gens 
allument des cigarettes sans aucune gène. C'est plutôt les autres 
qui se sentent gênés de les rappeler à l 'ordre. Les fumeurs sont 
agressifs, sans doute parce qu'ils savent qu'ils frôlent la mort de 
près à chaque fois qu'ils tirent sur leurs clous de eerceuils. 

Mettez ça dans vos pipes! 

INCENDIES À BORD DES A V I O N S 

Les sociétés aériennes 
devront améliorer les 
mesures de sécurité 
M O T T A W A ( P C ) — Le minis-
™ tère des Transports va de­
mander aux sociétés aériennes 
d 'amél iorer leur façon de procé­
der face aux incendies à bord des 
appareils en plein vol , a la suite 
de l ' incendie qui a éclaté en 1983 
à bord d'un jet d 'A i r Canada et 
qui a entraîné la mort de 23 pas­
sagers. 

Un communiqué émanant du 
bureau du ministre des Trans 
ports Don Mazankovvski dit que 
les manuels d'instructions (sur le 
fonctionnement des avions) doi­
vent insister sur la nécessité, de 
la part des membres d'équipage, 
« de prendre des mesures immé­
diates et audacieuses pour con­
naître l 'origine et la gravi té d'un 
incendie signalé à bord d'un ap­
pareil » . 

De m ê m e , les capitaines seront 
enjoints de prendre sur-le-champ 

des mesures d'urgence de façon a 
pouvoir effectuer un atterrissage '. 
en catastrophe au moment le plus 
appropr i é» . 

L e s p r o g r a m m e s d 'en t ra îne­
ment du personnel naviguant de­
vront également être modifiés en 
conséquence. 

L e minis tère des Transpor t s 
faisait écho aux r e c o m m a n d a ­
tions formulées en octobre der­
nier par le Conseil canadien de la 
sécuritéaérienne. 

L e gouvernement a accepté la 
plus grande partie des cinq re­
commandations formulées par le 
conseil, mais a re je té la sugges­
tion voulant qu 'un plus g r a n d 
nombre de panneaux amovibles 
soient installés à l ' intérieur des 
appare i l s . 

Frank Scott est 
D'après CP 

mm Frank Scott, qui fut longtemps doyen de la Faculté de droit de 
l 'Universi té McGil l , est décédé mercredi à Montréal , à l ' âge de 84 

ans. 

M . Scott était considéré c o m m e l'un des plus grands experts cana­
diens en droit constitutionnel. Défenseur farouche des libertés civi les , il 
engagea plusieurs batailles juridiques retentissantes avec le gouverne­
ment du premier ministre Maurice Duplessis. Il avait joué un rôle de 
premier plan dans la révocation de la fameuse « loi du cadenas » , qui 
interdisait les réunions entre personnes soupçonnées de tendances com­
munistes. 

î 
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Un sursis pour le 
système impérial 

Le gouvernement fédéral vient de donner un coup de frein 
à la conversion au système métrique. C'est une décision for­
tement controversée, comme tout ce qui a trait au système 
métrique, car il soulève davantage les passions que le sens 
de la mesure. 

La décision du gouvernement affecte moins l'implantation 
du système métrique que la disparition du système impérial. Il 
ne revient pas sur la décision de rendre la système métrique 
obligatoire et universel; il ne fait que prolonger la cohabita­
tion des deux systèmes dans certains domaines où la résis­
tance du public a été particulièrement forte. 

L'implantation du système métrique au Canada a fait des 
pas 'de géants. Depuis des années, les écoles n'enseignent 
aucun autre système et les jeunes sont incapables de faire 
toutes les conversions que leurs aînés apprenaient si inutile­
ment à l'école. Il n'y a que les nostalgiques invétérés qui 
peuvent songer à un retour en arrière. 

Par ailleurs, de nombreuses industries, à commencer par 
l'automobile, ont entrepris la conversion au système métrique 
sans attendre des directives gouvernementales. Sauf pour 
les métaux précieux et certaines matières premières, le sys­
tème métrique est roi dans le commerce international. 

Le Canada est ainsi déjà converti au système métrique 
dans les domaines importants. Cependant, un grand nombre 
de Canadiens n'y sont pas exposés dans leur travail. Ils ne 
rencontrent ces nouvelles mesures que dans les magasins 
lorsqu'ils font un achat. Ils ne comprennent pas pourquoi on 
remplacerait un système de mesure qui leur est familier par 
un autre qui ne présente aucun avantage à première vue. 

Les Canadiens français s'y sont mis plus rapidement que 
leurs compatriotes. Ils ont sans doute assimilé plus facile­
ment un nouveau vocabulaire dont l'origine est française. Les 
Canadiens anglais, en revanche, n'avaient pas cet avantage. 
En effet, il est difficile de se fier à un nouveau système quand 
on n'est sûr ni de l'orthographe ni de la prononciation d'un 
terme aussi simple que kilomètre. 

Le programme de conversion adopté par les gouverne­
ments libéraux sous-estimait peut-être cette résistance aussi 
profonde qu'irrationnelle: tant que l'utilité de l'objectif final 
était justifié, il était important de progresser aussi vite que 
possible. Le gouvernement de M. Mulroney a donc déciaé de 
mettre la pédale douce sur les aspects les moins populaires de 
la conversion. 

Ce coup de frein est peut-être justifié. Un système de poids 
et mesures n'est utile que s'il est généralisé. C'est même un 
des arguments majeurs en faveur de la conversion au systè­
me métrique. Cependant, un système ne sera jamais complè­
tement généralisé si une partie importante de la population a 
de la peine à l'accepter. Depuis l'antiquité, les poids et les 
mesures doivent jouir de la confiance complète des gens, au 
même titre que la monnaie, s ils sont censés servir l'industrie 
et le commerce. 

En accordant un sursis au système impérial dans certains 
domaines limités, le gouvernement peut faciliter l'adoption du 
système métrique par tous les Canadiens. Le gouvernement 
ne devrait, cependant, pas laisser planer le moindre doute 
quant à sa détermination de convertir le pays complètement 
et rapidement au système métrique. 

Frédéric WAGNIERE 

Les jugements 
du juge Harrigan 

Le juge Andrew Harrigan, du Nouveau-Brunswick, a fait 
beaucoup de choses mardi après-midi. Il a acquitté le pre­
mier ministre Richard Hatfield des accusation de marijuana 
qui pesaient sur lui; il a critiqué la Couronne pour son étrange 
façon de procéder durant le procès; et il a pointé du doigt un 
journaliste qu'il soupçonne de complot contre le premier mi­
nistre. On est habitué aux deux premières; on ne doit pas 
accepter la troisième. 

Car enfin, si un juge se sert de l'immunité que lui confère le 
tribunal pour salir la réputation de personnes présumées in­
nocentes selon le Droit, où trouvera-t-on justice? 

Bien sûr, il faut un coupable. Le juge Harrigan considère 
que la Couronne n'a pas su prouver la culpabilité de M. Hat­
field. La preuve la plus accablante aurait été celle des em­
preintes digitales. Mais elle ne pouvait se faire: les similitudes 
entre celles de M. Hatfield et celles prélevées sur le sachet 
de marijuana ne pouvaient suffire à l'identification. Pour le 
reste, rien de probant. Il était normal que M. Hatfield soit 
acquitté. 

Mais si on l'acquitte, il faut trouver un autre coupable pour 
satisfaire la justice. Le juge en a trouvé un: le journaliste Pat 
Ryan, du réseau ATV, qui était au courant de l'incident avant 
tous ses collègues. Comme le gérant de l'aéroport et les dix 
policiers, les seuls à être officiellement avertis du «crime», 
ont juré ne rien avoir révélé au journaliste, le juge a conclu 
que ce dernier avait dû tremper dans le complot. 

C'est ce qu'il a insinué. Il a donc accusé directement un 
citoyen sans aucune enquête, sans aucune preuve, sans plus 
de présomption qu'une déduction qu'on peut faire en discu­
tant d'un cas en groupes intimes mais sûrement pas sur le 
Banc. L'accusation d'un juge crée immédiatement un préju­
dice grave à la personne concernée. Ou bien elle n'est plus 
considérée comme innocente, ou bien le juge n'est plus con­
sidéré comme un juge impartial et raisonnable. Dans l'un et 
l'autre cas, la justice y perd. 

On sait que le Canada possède un certain nombre de me­
sures, de lois ou de règlements qui servent à protéger ses 
institutions les plus nobles. C'est le sens, par exemple, de 
l'immunité parlementaire. Pour que les membres du parle­
ment puissent s'engager dans des débats en défendant des 
positions contraires et en pressant leurs interlocuteurs jus­
qu'à la limite, personne ne peut retenir en justice les accusa­
tions non fondées qui sont faites dans le style des traditions 
politiques. On peut les trouver regrettables ou même indi­
gnes; le président de la Chambre ou de l'Assemblée peut 
demander qu'on les retire. Mais elles ne peuvent servir de­
vant la Cour. 

Les juges profitent d'une protection semblable. Il est rare 
qu'ils aient à s en servir. Car ils ne connaissent pas les mê­
mes situations, les contextes passionnés et les envolées par­
tisanes de politiciens. Conséquemment, leurs excès pourront 
avoir plus d'importance. Ils seront d'autant plus graves et 
regrettables. 

Selon l'information que l'on a sur ce qui s'est passé à la 
Cour de Frédéricton, le juge Harrigan a commis un de ces 
excès. Il a abusé de son privilège d'immunité pour accuser 
un* individu que la Justice canadienne considère innocent. 
S'il n'était juge, il pourrait être poursuivi pour diffamation. 

Le journaliste se défend comme il peut. Il porte ie poids de 
cette accusation. Ce qu'a fait le juge Harrigan, au sortir d'un 
procès, dépasse sûrement, en gravité, la cause qu'il jugeait à 
ce moment-là. 

J . a n - O u y DUBUC 

LES POLîCiEBSVELA $<Q ACCENTUENTLES HO&NÇ VE P8E£9i0ft 

Droits réservés 

(Collaboration spéciale) 

Jacques Dufresne 

La guerre des phoques 
Los consommateurs sont en 

train de mettre un terme à la guer-
re des phoques: en s 'abstenant 
d'acheter les manteaux du m ê m e 
nom et de la même peau. Quel pou­
voir auraient les citoyens du mon­
de s'ils pouvaient exprimer leur 
opinion de la même manière déci­
sive dans tous les débats! 

I, 'ensemble de l'affaire continue 
toutefois d 'échapper a la plus élé­
mentaire rationalité. L'atteinte à 
l'image du Canada dans le monde 
est tout à fait bors de proportion 
a v e c les a c t e s p o s é s p a r l e s 
pécheurs terreneuviens ou madeli-
nots. Pourquoi l'opinion publique 
internationale ne s'esl-elle pas mo­
bilisée contre le sort fait aux tau­
reaux en Espagne, aux oies en 
France, aux animaux de laboratoi­
re dans tous les pays «civilisés»? 
Quel est donc le mauvais nénie qui 
s 'acharne ainsi contre nous? Qui a 
mis cette mari juana dans nos vali­
ses diplomatiques? 

Le mol de cette énigme c'est le 
professeur Benjamin Simard qui 
l'a révélé récemment devant la 
Commission royale sur le phoque: 
pour le malheur de nos pécheurs et 
des [nuit, cet animal réunit toutes 
les qualités que les gens aiment re­
trouver chez les animaux. Il est, si 
l'on me p e r m e t ce t te analogie, 
l'équivalent chez les bétes de ce 
que serait chez les humains une 
synthèse de Brigitte Bardot . ' Jane 
Fonda et Nathalie Bavle. Incidem­

ment, pourquoi les sirènes de la 
mythologie ont-elles, greffé sur un 
buste humain , un prolongement 
vers le bas qui. par son unijambis-
me et sa capiteuse mouvance, rap­
pelle celui du phoque? 

En interrogeant les gens à la 
sortie des zoos, Desmond Morris a 
découvert qu ' i l s ont une préfé­
rence marquee pour la fourrure 
pâle, la tête ronde, le nez court, les 
yeux foncés, une demarche patau­
de. C'est le portrait robot du blan-
chon. 

En prenant les pécheurs de pho­
ques comme cibles, on était beau­
coup plus sur de toucher l'opinion 
publique qu'en s'en at taquant aux 
tortionnaires d 'animaux de labora­
toires. D'où les malheurs du Cana­
da, pays nordique où la chasse au 
phoque se trouve concentrée. 

Mais le problème se serait posé 
tôt ou tard même si les préféren­
ces actuelles des gens allaient à 
des animaux comme les oies ou les 
taureaux. La lutte pour la défense 
des phoques s'inscrit dans un vaste 
mouvement auquel aucun aspect 
i m p o r t a n t du m a l h e u r des ani­
maux n ' é c h a p p e d é s o r m a i s . Ce 
mouvement prend de plus en plus 
l 'allure et les méthodes de la lutte 
contre l 'esclavage au siècle der­
nier. 

Les actions directes , illégales, 
en faveur des animaux ont d'ail­
leurs été comparées aux méthodes 
qu'utilisaient les antiesclavagistes 

pour aider les esclaves du Sud à 
fuir vers le Canada ou les États li 
bres via «l 'underground railroad ». 
Le pr inc ipa l l eader des mouve­
ments de libération des animaux, 
le N e w - Y o r k a i s H e n r y S p i r a , 
s 'était illustré auparavant par sa 
lutte contre la ségrégation raciale 
et, en tant que syndicaliste réfor­
miste, contre l'exploitation de cer­
taines catégories de travai l leurs . 

Dans la seule coalition dirigée 
par Spira. on dénombre près de 400 
mouvements regroupant plus de 
deux millions de personnes. 

Jusqu 'à ce jour la lutte contre 
les excès commis dans les labora­
toires a été plus efficace que les 
luttes menées sur l 'autre front, ce­
lui de l 'élevage industriel, par le 
FARM ( F a r m A n i m a l R e f o r m 
Mouvement). 

A l 'Institute of Behavioral Re­
search de Silver Springs, Mary­
land, un militant, Alex Pacheco. a 
pu s ' introduire à ti tre d'employé 
bénévole dans un laboratoire où 
des singes, mutilés pour fins d'ex­
périmentation, étaient abandonnés 
s a n s soins v é t é r i n a i r e s . A p r è s 
avoir pris des photos et fait inter­
veni r c o m m e t é m o i n s de nom­
breux savants , il a porté la cause 
devant les tribunaux. Le directeur 
du laboratoire, Edward Taub, a 
été condamné sous six chefs d'ac­
cusation. Bien entendu, il a perdu 
ses fonds de recherche. Les victoi­
res de ce genre se multiplient à 

t ravers le monde, en dépit des ma­
ladresses de certains ext rémis tes . 

Les o u v r a g e s s a v a n t s s u r la 
question abondent également. L'an 
dernier les revues françaises Dé­
bat et Autrement c o n s a c r a i e n t 
chacune un numéro spécial aux 
animaux. Dans le dernier numéro 
de The New York Review of Books, 
l 'auteur de Animal Liberation, Pe­
ter Singer , r e cense une d iza ine 
d'ouvrages parus récemment . i 

En dépit de ses incohérences — 
pourquoi (ant de bonté pour les 
chiens et les phoques et si peu pour 
les lièvres ou les porcs? — les 
mouvements pour la défense des 
animaux sont plus que des modes, 
ils ont des racines profondes, que 
l'on retrouve dans Plutarque, l'un 
de ceux qui ont contribué la plus 
efficacement a adoucir le sort des 
esclaves dans l 'antiquité: «Il ne 
faut pas, écrit Plutarque. se servir 
des êtres animés comme on se sert 
de souliers ou d 'autres effets de 
cette espèce, qu'on jet te lorsqu'ils 
sont rompus ou usés par le service. 
On doit s 'accoutumer à ê t re doux 
et humain envers les animaux, ne 
fût-ce que pour faire l 'apprentissa­
ge de l 'humanité à l 'égard des 
hommes.» 

A ces préoccupations morales de 
tou jou r s s ' a j o u t e a u j o u r d ' h u i , 
pour plusieurs, l'angoisse de de­
voir choisir entre la solidarité avec 
les animaux sur une planète vivan­
te et l'identification aux machines 
sur une planète morte. 

POINT BE VUE 

La simplicité, une vertu humiliée 
Les professeurs d'histoire de la 

l i t térature aiment toujours citer 
quelques anecdotes plus ou moins 
au then t iques se s i tuant dans la 
bonne tradition académique. Ces 
incidents pénibles ou plaisants ont 
supposément pour fin d ' a l l é g e r 
l ' e n s e i g n e m e n t m a g i s t r a l e t 

Roger DUHAMEL 
collaboration tpéciole  

d'éclairer avantageusement la ré­
flexion que le professeur souhaite 
graver dans l'esprit de ses audi­
teurs, indifférents ou passionnés. 
Se t ransmettent ainsi de généra­
tion en generation de petits faits si­
gnificatifs qui n'ont peut-être ja­
mais existé et qui deviennent vrais 
a force d 'ê t re répétés. Corneille 
était à ce point avaricieux ou im­
pécunieux qu'il faisait ressemeler 
sa seule paire de chaussures. La 
distraction de La Fontaine lui a 
fait oublier qu'il avait eu un fils 
autrefois. Il est facile de poursui­
vre longtemps dans cette veine. 

Huff un a écrit des considérations 
savantes et pondérées sur le style. 
La légende veut qu'il tenait en si 
haut respect le sacerdoce de l'écri­
ture qu'il ne s'installait j ama i s à 
sa table de travail avant d 'avoir 
t e r m i n é sa to i l e t t e d ' a p p a r a t ; 
manchet tes brodées et jabots on­
dulants lui paraissaient indispen­
sables à la noblesse et à la dignité 
de l ' a r t d ' éc r i r e . Étonnons-nous  

___r, 

ensuite qu'il ait si souvent un style 
empesé. . . 

Nos contemporains ne s'entou­
rent pas des mêmes précautions; 
il leur sied vo lon t i e r s de t a p e r 
leurs l iv res , vê tu s d 'un sl ip et 
d ' u n e c h e m i s e t t e m u l t i c o l o r e . 
Pour s 'épargner de suer sang et 
eau, ils ont trouvé beaucoup mieux 
encore que s 'habiller comme des 
primitifs; ils ont mis au point toute 
une série de formules interchan­
geables dont il est facile d 'user 
sans même avoir à réfléchir. Il 
existe en fait une espèce d'espé­
ranto du style. 

C'est le bon gros Léon Daudet 
qui remarquai t un jour qu'il doit y 
avoir beaucoup de mots lassés en 
diable d'être inséparablement unis 
les uns aux autres depuis le temps 
qu'ils cohabitent! On dit tout natu­
rellement, m ê m e et surtout sans y 
prêter la moindre attention: un 
médecin dévoué, un savant avocat, 
un saint prêtre, e tc . Il nous indiffè­
re si les at tr ibuts de dévouement, 
de science et de sainteté collent à 
ces différents personnages. Bien 
sûr, c 'est si commode! Les adjec­
tifs sont d ' i nco r r i g ib l e s cour t i ­
sans. . . 

Nous rencont rons souvent des 
g e n s qu i ont u n e c o n v e r s a t i o n 
aisée, cha rmante , simple, pleine 
de naturel . Dès qu'ils ont à écrire , 
tout c h a n g e s u b i t e m e n t ; ils se 
g o u r m e n l , i ls r e c o u r e n t à des 
p h r a s e s ampou lée s , a des pér i ­
phrases maladroites, à des circon­

locut ions souven t r i s ib l e s . Que 
s'est-il donc passé? A leur insu, ils 
dressent un mur entre la langue 
écrite et la langue parlée. Les plus 
pédants d 'entre eux sont punis par 
où ils ont péché; ils en viennent à 
nous par ler dans une langue em­
pruntée à leur écr i ture poussive. 

Ne nous couvrons pas la tète de 
cendres. Ce t ravers ne nous est pas 
particulier, on le dénonce périodi­
quement en France . Non pas telle­
ment chez les écrivains chevron­
nés qui rédigent leurs livres avec 
le souci de l'originalité et de la sou­
plesse de la forme, mais chez les 
ora teurs et les journalistes qui doi­
vent toujours courir au plus pres­
sé. Un par lementa i re soutiendra 
volontiers que nous en sommes a 
un tournant g rave de l'histoire. À 
ce compte-là, Il y a belle lurette 
que nous tournons en rond. E l s'il 
veut nous convaincre de son inter­
prétation des faits, fi brosse un lar­
ge tour d horizon. 

En l i t térature, il est de nos Jours 
très bien porté d 'ê t re accordé â 
son é p o q u e . On p a r l e s o u v e n t 
d'une pièce valable ou authentique 
ou profondément engagée dans 
l'humain, écrite dans une langue 
drue. Les circonstances, comme 
les Pyrénées de jadis , sont abolies 
en faveur des conjonctures, qui 
sont le plus souvent cruciales. Les 
jeunes filles qui s 'embêtent tout 
bonnement en espérant un parte­
naire de lit ont découvert un te rme 
mieux choisi pour expliquer leur 

comportement; elles souffrent de 
complexes ou d'aliénation, selon 
les coordonnées de leur généra­
tion. Heureusement, elles enten­
dent se soumettre à des impératifs 
ou. à des disciplines. Elles sont 
nées, que voulez-vous, sous le si­
gne de ceci ou de celu. Maric-
Chantal était évidemment un my­
t h e , c o m m e l ' a f f i r m a i t a v e c 
b e a u c o u p d e s é r i e u x F r a n ç o i s 
Mauriac, mais cette petite, sans 
doute issue des romans de Mme 
Sagan, appart ient à une famille 
nombreuse. 

La sévérité en ce domaine serai t 
une forme de jansénisme l i t téraire 
et qui oserait Jeter la première 
pierre? Il est également vrai que 
la plupart de ces mots, de ces tour­
nu re s , employés avec d i sce rne ­
ment, sont tout à fait justifiés. 
C'est leur abus qui ne l'est pas et 
dénote autant de snobisme que de 
paresse d'esprit . On veut j e te r de 
la poudre aux yeux des badauds et 
le plus triste, c 'est que le truc réus­
sit souvent. 

Jacques Bainville s 'agaçai t de 
lire dans, les journaux des phrases 
comme celle-ci: «Cette année, les 
courses à Auteuil ont eu lieu sous 
le signe de la pluie.» E t il ajoutait: 
«La B r u y è r e é c r i v a i t : il a plu 
hier.» Ce qui étai t amplement suf­
fisant. Comme nous avons tort de 
recourir à des acrobaties verbales 
pour e x p r i m e r une Idée v ie i l le 
comme le monde ou un sentiment 
jeune comme l 'aurore! 
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TÉMOÎGNAGE 

Les écoles protestantes et 
l'enseignement du français 

Directeur général do lu Com­
mission des écoles protestantes 
de I» région montréalaise (PSH 
GM), l'auteur montre dans cet 
article écrit pour LA PRESSE 
que l'organisme qu'il dirige, 
loin de constituer un bastion de 
résistance u l'extension de la 
tangue française, contribue au 
contraire A son épanouisse­
ment. 

A lu suite de la publication du 
rapport du Conseil supérieur do 
l'éducation sur l 'enseignement des 
langues secondes dans les écoles 
pr imaires et secondaires, il sera 
peut-être bon d 'analyser la situa­
tion telle qu'elle se présente dans 
les commissions scolaires, d'au­
tant plus que certains faits sail­
lants ne sont pas soulignés par le 
rapport en question surtout en ce 
qui concerne le financement de cet 
enseignement cl les fonds fédé­
raux mis à la disposition des auto­
rités provinciales de longue date 
déjà pour celle fin spécifique. 

Marcel R. FOX 
J e me permets donc de ce fait de 

faire rapport en ce qui concerne la 
Commission des écoles protestan­
tes du grand Montréal afin de sou­
l igner ce r t a in s d é v e l o p p e m e n t s 
dans le domaine de l 'enseignement 
des langues au sein de celle com­
mission scolaire qui. à mon avis, 
sont loin d 'être connus du public en 
général . 

Pour beaucoup, encore de nos 
jours , lu Commission des écoles 
protestantes du grand Montreal re­
présen te l ' an t re de predi lect ion 
des anglophiles et le bastion de ré­
s i s tance ù l ' épanou i s semen t du 
français. 

Ceux qui le croient ou le pensent 
ont tort. Ils ne se rendent pas 
compte que le fail français a eu en 
effet un impact distinct et l 'exerce 
encore d'une façon réelle et tangi­
ble au sein de la Commission des 
écoles protestantes du grand Mont­
réal. La commission scolaire s'est 
adaptée aux circonstances et elle 
peut être justement fiére de son 
evolution. Les faits en témoignent. 

Il y a vingt uns. en 1964, en plein 
cycle de lu revolution tranquille, la 
Commission des écoles protestan­
tes du grand Montréal comptait 
01255 élèves dont (il852 élèves de 
langue anglaise et 2403 de langues 
f r a n ç a i s e , soi t un r a p p o r t d e 
!)(i.2T"„ d'une part et de 3.73% de 
l 'autre. Dans l 'année scolaire 1981-
I98.">. celle même commission sco­
laire ne compte plus que :11885 élè­
ves dont 2l(i7l dans le secteur de 
langue anglaise et 7211 dans celui 
de langue française, soit un rup-
porl de 77.4% versus 22.(i%. 

Ce qu'il faut souligner en plus, 
c'est qu'en 1964, les cours d'ensei­
gnement intensif du français lan­
gue seconde n'existuienl pas alors 
que, de nos jours , en dépit du fait 
que le secteur de langue anglaise 
ne compte plus que 21(171 élèves, il 
y a 8952 élèves, soit 30.27% de ce 
secteur, qui ont choisi de plein gré 
le p rog ramme intensif de l'ensei­
gnement du français langue secon­
de dit à immersion. 

Le fait qu'une si forte proportion 
d'élèves choisit de plein gré l'en­
seignement intensif du français in­
dique clairement (pie le fait fran­
çais ne s'est pus imposé de force 
un sein de lu Commission des éco­
les protestantes du gruntl Montréal 
muis pur conviction, ce qui en soi 
est primordial . 

C'est depuis l!l<>7 que cette ten­
dance à accorder ù la lungue fran­
çaise el a son enseignement une 
priorité absolue a continué ù se dé­
velopper nu cours des dix-huit der­
nières années, sans pour autant 
avoir perdu quoi que ce soit de son 
élan initial ni de son enthousiasme 
général . Les statistiques des ins­
criptions aux cours intensifs de 
lungue française le prouvent et 
sont disponibles pour fins de con­
sultation, tout comme le prouve lu 
composition Intrinsèque du corps 
enseignant de la Commission des 
écoles protestantes du grnnd Mont­
réal dont un qua il des membres au 
moins sont de langue française no­
nobstant leur affiliation religieuse. 

Loin de former un bastion de ré­
sistance à l 'épanouissement de la 
langue française, la commission 
scolaire en question contribue posi­
tivement et a ses propres frais à 
l 'épanouissement de cette langue. 

Le développement des program­
mes en question et les progrès réa­
lisés rev iennent tous exc lus ive­
ment à l 'initiative de la commu­
nauté et de la commission scolaire 
sans aide quelconque de la part 
des autori tés ministérielles. 

Kn effet, malgré l 'existence, de­
puis de nombreuses aimées, du fa­
meux p rog ramme fédéral et pro­
vincial du bilinguisme en éduca­
tion, la Commission des écoles pro­
testantes dti grand Montréal n'a 
j amais pu bénéficier d 'une alloca­
tion de fonds sous ce chapi t re . 

Si au Québec, le ministère de 
l ' E d u c a t i o n ava i t d i s t r i b u é les 
fonds fédéraux a toutes les com­
missions scolaires selon une for­
mule similaire à celle en vigueur 
dans bien d 'aut res provinces du 
Canada pour encourager , pa r sub­
ventions, l 'enseignement des deux 
langues officielles du pays, alors 
la Commission des écoles protes­
tantes du grand Montréal aurait 
pu bénéficier, au cours des années, 
de contributions fort appréciables 
qu'elle aurai! pu utiliser à bon es­
cient. 

A titre d 'exemple, il suffit de 
souligner que, si le ministère de 
l 'Education allouai) les fonds fédé­
raux comme cela se fuit duns d'au­
tres provinces selon une formule 
spécifique qui accorderait $30 par 
élevé du pr imaire el $50 par élève 
du secondaire inscrits dans des 
cours intensifs de français, alors 
la Commission des écoles protes­
tantes du grand Montréal bénéfi­
cierai! pour l 'année scolaire 1981-
19H5 d'une allocation de fonds spé­
ciaux de quelque 1373140. 

Si. par extrapolation, cette mê­
me formule étui! appliquée a tous 
les élèves auxquels les écoles de la 
Commission des écoles protestan­
tes du grand Montréal on! dispensé 
renseignement intensif de la lan­
gue française aux cours des an­
nées depuis l 'existence même de 
ces cours el du p rogramme fédé­
ral el provincial en question, alors 
les résultais depuis 1970 se liraient 
comme suit: 

14636 élèves au niveau 
pr imaire à $30 •» $1339080 

71012 élevés au niveau 
secondaire à $5o = $:t7oo(iOO 
Pour un total de ' $5039368 

.le peux prétendre qu'il s'agil là 
• d'un est imé ultra conservatif pour 

souligner d'une façon tangible le 
manque à gagner considerable que 
la commission scolaire a subi aux 
cours des années alors que, par la 
force des circonstances, les dépen­
ses encourues pour mener la lâche 
a bonne fin oui du èlre prélevées 
sur le budget de fonctionnement 
courant . Pour illustrer ce fait, je 
peux indiquer que la production el 
l ' impression du matériel didacti­
que élaboré pour les cours inlen-
sifs du français langue seconde ont 
occasionné, à eux seuls, des dé­
bours de l 'ordre de $2119050 selon 
un calcul fait sur un maximum de 
10 uns en fonction de l 'année de pu­
nition des publications en ques­
tion. 

La commission scolaire ne re­
gret te point ces dépenses, car elle 
les a assumées de bonne foi pour 
servir la cause de l'éducation et 
pour c o n t r i b u e r à l 'épanouisse­
m e n t de la l a n g u e f r a n ç a i s e . 
Compte tenu des circonstances, el­
le peut même affirmer que c'est 
en dépit du ministère de l 'Educa­
tion qu'elle a su développer et of­
frir les p rogrammes pour encoura­
ger renseignement des langues se­
condes au pr imaire el au secon­
daire selon l'esprit du rapport pu­
blié récemment par le conseil su­
périeur de l 'Education. 

Sans autres commentai res , nous 
soumettons ces faits au public qui, 
de lui-même, saura tirer ses pro­
pres conclusions. 

LIBRE OPINION 

Le retrait israélien du Liban 
Pour Israel , au Liban, c'est donc 

le «commencement de la fin» et 
dans quelques semaines l ' a rmée 
israélienne se sera repliée sur une 
nouvelle ligne, au sud de Sidon, en 
at tendant le repli définitif sur lu 
frontière Israélo-l ibanaise. Cette 
solution est définie, unanimement 
au sein de la coalition gouverne­
mentale — divisée cependant — 
c o m m e de l 'oppos i t ion c o m m e 
étant «la moins mauvaise». Quant 
à «la meilleure», il semble bien que 
dans la conjoncture actuelle, elle 
n'existe simplement pas ! 

David CATARIVAS 
Journal is te  

Ce qu'Israël espère désormais 
c'est avoir une population moins 
importante à contrôler et surtout 
amener le gouvernement libanais 
et les Nations-Unies (a défaut de la 
Syrie) a prendre les dispositions 
nécessaires pour assurer l 'ordre 
dans les régions qui vont être éva­
cuées. L'ordre cela signifie empê­
che r les c o m m u n a u t é s r i v a l e s : 
shi ' i tcs. chrétiens, druzes et pales­
tiniens de s ' rntroluer et empêcher 
les terroristes palestiniens de re­
prendre pied dans le sud du Liban. 
Mais rien ne garanti t qu'effective­
ment ce sera le cas . La Syrie oppo­
se un veto à l'extension du rôle de­
là FINUL et l ' a rmée libanaise est 
loin de faire le poids vis-à-vis des 
diverses milices et a imées com­
munauta i res . 

Pour sa sécurité, Israel compte, 
avant tout sur la présence des sol­
dats de sa propre a rmée et, en 
complément, de ceux de l ' a rmée 
du Sud Liban commandée par le 

général Antoine Lahad. Combien 
de t emps ce d e r n i e r pourra- t- i l 
continuer à contrôler une troupe 
aussi hé té roc l i t e que la s ienne , 
c'est là encore un point d' interro­
gation? 

Si les e s p é r a n c e s inraél iennes 
sont déçues, l ' a rmée de défense 
d'Israël devra intervenir à nou­
veau. Monsieur Yitzhak Rabin, le 
ministre de la Défense nationale, a 
déclaré qu'il espérait bien que les 
soldats israéliens n 'auraient pas à 
chanter — comme ils l'ont fait 
pour Sharm el Sheikh évacuée en 
1957 et reconquise en 1967 — «Si-
don, nous revoici à nouveau!» et il 
a annoncé que la défense israélien­
ne serait désormais «plus mobile, 
plus agressive» s'il se révélait né­
cessaire d ' intervenir. 

Mililairement, on peut effective­
ment compter sur l ' a rmée pour 
trouver les réponses aux problè­
mes n o u v e a u x qui ne vont pas 
manquer de se poser. C'est politi­
quement qu'il sera peut ê t re plus 
difficile de faire face à la situation 
nouvelle. Surtout si l'on tente de 
faire le bilan de l'Opération «Paix 
en Galilée» ! Et il est impossible de 
ne pas être tenté de le faire. 

Cer tes d ' i m p o r t a n t s r é s u l t a t s 
militaires et politiques ont été ob­
tenus dans la lutte contre l 'OLP. 
Les troupes de Yasser Arafat sont 
dispersées, son infrastructure mi­
litaire est détruite, son prestige po­
litique est atteint et sa situation in­
ternationale n'est plus ce qu'elle 
était. Au sein même de son organi­
sation il est contesté et lui-même 
est directement menacé pur la Sy­
rie. Le danger que représentai t 
l ' implantation palestinienne au Li-
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ban n'existe plus. La sécurité de la 
Galilée esl assurée . Les villages de 
Galilée ne sont plus menacés par 
des centaines de bouches à feu. 
Certes un obus de «katiuousha» 
peut tomber d'ici de là. de temps 
en temps, mais il n'y a plus de dan­
ger de bombardement systémati-, 
que des villes et villages du nord 
d ' Israèl . 

Mais cela justifie-t-il le prix éle­
vé payé par Israel en hommes? 
Cela justifie-t-il le poids très lourd 
qui a pesé et qui pesé encore sur 
l'économie israélienne? Cela justi­
fie-t-il la rupture du consensus na­
tional el la démoralisation qui a 
suivi? Telles sont les questions que 
l'on ne peut pas ne pas se poser au 
moment où s 'amorce l 'évacuation 
du Liban. La normalisation des re­
lations avec le Liban n 'étant pas 
assurée, fallait-il payer si cher une 
sécuri té de la Galilée qui aurai t , 
p e u t - ê t r e ê t r e pu a s s u r é e p a r 
d ' au t r e s m o y e n s ? Les objectifs 
politiques n 'é tant pas atteints, n'y 
a-il pas lieu de regretter ce qui 
n 'apparai t plus que comme une 
«aventure militaire»? 

Sur le plan internationale aussi il 
est difficile de faire le bilan de la 
situation. L'engagement et le dé­
sengagement américains? La po­
sition de l'UUSS? Celle des Euro­
péens? Tout reste confus. La seule 
chose sûre est l 'upparition d'un 
nouveau facteur terror is te : le fa­
nat isme shi ' i te. Mais rien ne prou­
ve qu'il n'eut pus fait son appari­
tion même sans le catalyseur de 
l ' in tervent ion i s raé l ienne au Li­
ban. 

Le rêve maronite aussi, si près 
de se réaliser, a fait long feu — 
comme en témoigne le déplace­
ment de populations chrétiennes 
qui préfèrent suivre l ' a rmée d'Is­
raël dans son retrai t vers le sud. 
Et l 'alliance, pourtant naturelle, 
ent re Israel et les Chrétiens du Li­
ban, a du plomb dans l'aile. Isruél 
va se retirer du Liban après le 
succès d'un dessein militaire mais 
l 'échec d'un dessein s t ra tég ique 
destiné à modifier entièrement la 
répartition des car tes dans la ré­
gion. 

Peut-être sera-l-il plus facile de 
reprendre le dialogue avec l 'Egyp­
te? 

Peut-être seru-l-il plus facile de 
se consacrer désormais à la solu­
tion des problèmes économiques 
d ' Israël? 

Peut-être! 
Kibboutz HAN1TA 

Israël 

«Le sens de la 
nouvelle et 
des affaires» 

Si la direction du journal Le De­
voir a un méri te , c'est celui de 
savoir bien choisir le moment pour 
porter ses coups. C'est sans doute 
ce que l'on nomme, en langage 
journalistique, «avoir le sens de la 
nouvelle». 

Quelle idée originale, en effet, dé­
faire coïncider avec le 75e anniver­
saire du Devoir, alors que flottent 
encore dans l 'air les bons mots sur 
l 'indépendance de ce journal, la 
tentative de faire luire l'un des ra­
res éditorialistes au Québec qui 
ose encore ques t ionner les pou­
voirs en place quels qu'ils soient. 

Encore plus brillante l'initiative 
de la direction du Devoir de choisir 
comme base de son intervention, 
en ce debut de l'Année Internatio­
nale de la jeunesse, un éditorial 
qui s ' a t t aqua i t p réc i sément aux 
problèmes vécus par les plus dé­
munis de cette génération. 

En plus d 'avoir le sens des évé­
nements , la direction du Devoir a 
aussi le sens des affaires. Pouvait-
elle hésiter un seul instant entre la 
défense des grandes firmes d'ingé­
nierie qui peuvent annoncer duns 
les suppléments économiques, el 
celle des jeunes ussislés sociaux 
qui, avec un revenu mensuel de 
15(>$, ne sont sûrement pus des lec­
teurs assidus du Devoir? Il fau­
drait , comme le disaient si bien le 
directeur et la rédactrice en chef 
dans leur mise au point, manquer 
«de discernement et de vigilance» 
pour oser même se poser pareille 
question. 

Comme représentantes syndi-
cal(e)s(aux) oeuvrant à la FTQ et 
dans ses syndicats, nous sommes 
confrontés quotidiennement à des 
injustices, a d e s violations de 
droits et de libertés. Nous savons 
quel est le prix à payer pour faire 
reculer l 'arbi t raire dans tous les 
milieux. Nous nous sentons donc 
so l ida i r e s du travail que J e u n -
Claude Lcclerc accomplit depuis 
de nombreuses aimées comme édi­
torialiste pour donner une p la te 
aux sans-voix. Nous osons enfin es­
pérer que, profitant du 75e anni­
versaire pour renouer avec la tra­
dition de liberté du Devoir et ou­
bliant un peu sa quête d'annon­
ceurs, lu direction de ce journal rc-
miscra le bâillon qu'elle u voulu 
imposer u son éditorialiste. 

Pier re RICHARD, FTQ; Henri 
MASSE. SCFP; Michel BLON-
DIN. Métallos: Mona-Josée 
GAGNON, FTQ: Guv COUSI-
NE AU, CTM; ,\ndre MES­
SIER, SCFP; Cilles GIGCÉ-
HE. .SCFP; Michèle BROUIL-
LUTTE. Syndical des commu­
nications (STCC): André 
LECLERC, FTQ: Sormand 
GUIMOND, FTQ: André HOU-
TlIll.l.lI'M. SCFP: Jean-Marc 
CARLE, Métallos. 

Loterie: des 
points de vue 

La lettre suivante esquissant le 
projet d'une Loto-Partage a été 
adressée à l.oto-Québec. ù l'aten-
lion de M. Jean-Marc l.afaille. 
président. 

Initier une nouvelle loterie appe­
lée Loto-Partage dont lc(s) prix 
seraient par tagés en deux parties 
égales: l'une irait au gagnant et 
l 'autre a une oeuvre humanitai re 
québéco i se r econnue officielle­
ment ou à plus d'une selon le choix 
du ou des gagnants . J e crois que. 
par cette idée concrétisée, le Qué­
bec donnerait le ton pour relever le 
présent défi qu'est l 'habitude du 
par tage. Ainsi, un pas serait fran­
chi grâce à une initiative humani­
taire jumelée à un jeu qui, d'une 
certaine façon, crée aussi l 'aisan­
ce dans le par tage . 

Le Québec, r e l a t i vemen t bien 
nanti, s'est souvent affiché comme 
instigateur de démarches nouvel­
les face aux défis, de sorte que ce 
serait possiblement encore une au­
tre occasion en conciliant l 'aisance 
et la pauvreté, la chance et la mal­
chance. 

Toutes les personnes à qui j ' a i 
parlé de cette idée ont eu une réac­
tion des plus favorables; ce qui me 
fait croire que mon idée est t rès 
vendab le . J e la la isse g ra tu i t e ­
ment à Loto-Québec. 

Jean ROY 
Saint-Bruno 

En regardant de près les résul­
tats du tirage du Lotto 6/49 où le 
g r o s lot (G / 6) de p l u s d e 
11,000,000$ a été at t r ibué ù un seul 
gagnant, en s 'aperçoit qu'il existe 
un t rès large écar t entre le mon­
tant at tr ibué dans la catégorie ."> 6 
plus le n u m é r o c o m p l é m e n t a i r e 
(1,097,690,.90$) et le montant attri­
bué dans la c a t é g o r i e s u i v a n t e 
c'est-à-dire le 5 / 6 (5,121.20$). Il 
faudrait, peut-être, songer ù avoir 
une catégorie de prix intermédiai­
res entre le 5 / 6 plus le numéro 
c o m p l é m e n t a i r e et le 5 / 6 au 
moyen, par exemple, d'un 5. 6 plus 
un deuxième numéro complémen­
taire. 

D'autre part , quels sont les critè­
res utilisés par Loto-Québec pour 
déterminer le pourcentage des re­
cettes pour chaque catégorie de 
prix dans des loteries comme la 
6/36 et le Lotto 6 /19? A mon avis, 
chaque catégorie de prix (ex. 6 / 6 , 
5 / 6 -i- le numéro complémentaire , 
etc.) devrait avoir un pourcentage 
éga l d e s r e c e t t e s , en d ' a u t r e s 
mots, le gros lot du 6 / 36 ne devrait 
pas être doublé au détr iment des 
autres catégories de prix; c'est 
une question de justice. 

Marc WILLIAMS 
Outremont 

On ne règle pas la 
mort par la mort 

Après les meur t res crapuleux et 
g r a n i t s s u r v e n u s c e s d e r n i e r s 
temps au Québec, en Ontario et en 
Alberta, il esl inévitable que le 
problème coenernunt le rétablisse­
ment de la peine capitale refasse 
surface. 

Pendant plusieurs années, dans 
tous les pays, le châtiment suprê­
me fui lu peine de mort. «Clef de 
voûte des s y s t è m e s répress i fs» , 
c'était la peine d 'exemplari té par 
excellence, celle qui visait à l'ex­
clusion définitive des individus re­
connus coupables, incorrigibles el 
dangereux. Mais le principe même 
de lu peine de mort n'esl plus 
admis sans controverse; en effet, 
un débat socio-moral, politique el 
juridique s'engage inévitablement 
lorsqu'il s'agit d'une question aus­
si délicate que celle-ci. 

D'autre part, certains s'accor-
denl à dire que la peine de mort 
constitue la seule façon véritable 
de punir el d'éliminer un individu 
commettant un meur t re gratuit , 
un m e u r t r e p r é m é d i t é . D'autre 
pun . Its arguments des abolition-
nistes sont bien connus: Personne 
n'a le droit ni le pouvoir de dispo­
ser de la vie d'atitrui; l'exécution 
capitale est irréversible el les er­
reurs judiciaires sont toujours pos­
sibles. 

De plus, il existe une controverse 
au niveau de l'efficacité de la pei­
ne capitale concernant la réduc­
tion du nombre de meurt res . An­
d r é N o r m a n d e a u . d i r e c t e u r du 
Centre international rie crimino­
logie de l'Université de Montréal, 
a f f i rma i t d a n s l'édition de LA 
PRESSE du 10 octobre 1984 que 
«lors des périodes flambées de vio­
lence, comme ce fui le eus dans les 
années '70, on a noté une augmen­

tation des crimes avec violence 
autant dans les Ela ts «protégés» 
par la peine de mort que dans les 
autres». 

Eclairés, prudents et logiques, 
nous nous devons, en tant que ci­
toyen, de considérer el d 'analyser 
méticulcuscmcnl tous les aspects 
m o r a u x , sociaux et j u d i c i a i r e s 
avant de prendre position face uu 
rétablissement partiel ou total de 
lu peine de mort. 

Ma position concernant la peine 
de mort est claire; je tue rallie du 
côté des obollllonnlstcs el ce. pour 
une raison bien précise: on ne rè­
gle pus lu mort pur la mort , la vio­
lence pur lu violence. De plus, il ne 
s'ugit que d'une seule e r reur duns 
tout le système judiciaire pour que 
le rétablissement de la peine de 
mort soit remis en question. 

On se s o u v i e n d r a de Dona ld 
Marshall du Nouvcau-Brunswick 
qui fut condamné à vingt cinq ans 
d 'emprisonnement, suns libération 
conditionnelle pour meur t re pré­
médité. Apres onze ans de déten­
tion, il fui reconnu innocent de cet 
te accusation ci remis en liberté. 
Dans ce cas . si la peine capitale 
avait été rétablie une e r reur irré­
parable aurait eie commise. 

Les a u t o r i t é s c o n c e r n é e s de­
vraient plutôt s 'acharner sur le 
système de libération conditionnel­
le qui doit ê tre réévalué de façon à 
ce qu'il soit beaucoup plus strict 
dans son application envers ccr-
tuins cr iminels . Les s ta t i s t iques 
prouvent en effet, qu'il existe un 
pourcentage élevé de récidivisme 
auprès des criminels mis en libé­
ration conditionnelle (80% envi­
ron». (...) 

François H E B E R T 
Université Concordia 

Une réflexion sur 
la peine de mort 

Dans un article intitulé Les as­
sassins ont-ils droit a la vie'.' (Tri­
b u n e l i b r e de LA P R E S S E , 
m o n s i e u r A r l h u r P i c h é . de 
Mont réa l , fait e n t e n d r e un son 
de cloche assez lugubre destiné à 
convaincre les honnêtes gens de la 
nécessité de rétablir la peine de 
mort eu égard a la prétendue aug­
mentation des homicides depuis la 
mise au rancar t de la corde de 
chanvre comme ultime instrument 
de haute justice. 

Si la peine capitale s ' impose ab­
solument comme seul procédé de 
dissuasion, pourquoi pas, dans un 
geste de miséricorde pour endor­
mir les consciences et adoucir les 
derniers moments des condamnés, 
remplacer le barbare noeud cou­
lant par un gaz approprié, la ciguë 
ou quelque drogue puissante mais 
indolore? Si ces instruments de 
mor t a p p a r a i s s e n t t rop «doux» 
aux justiciers irréductibles, il y a 
toujours l 'al ternative de ressusci­
ter la lapidation ou le vieux gibet 
en forme de croix et d'y clouer les 
c o u p a b l e s j u s q u ' à ce que m o r t 
s 'ensuive. Le Christ, qui était un 
homme juste , s 'est vu imposer ce 
supplice, pourquoi pas de vérita­
bles cr iminels? . . . 

Il faut poursuivre cette logique 
macabre jusqu 'au bout. Pour que 
la condamnation à mort soit exem­
plaire et serve vraiment à dissua­
der les criminels en puissance, il 
faudrait, comme dans le temps, 
l'infliger en public, au vu et au su 
de tout le monde. Au Siade olympi­
que ou au Forum, par exemple. Et 
non à la sauvette, entre quatre 
murs sans fenêtres où seuls sont 
admis le bourreau, le prêtre, le 
médecin et quelques officiels, tous 
t raumat i sés par l 'horreur de la si­
tuation. Même si le public sait 
qu'un spectacle de mort se joue en 
coulisse, cela n 'est pas de nature à 
émouvoir qui que ce soit ni à modi­
fier les conditions psychologiques 
dans un sens ou dans l 'autre. 

Si la peine de mort a existé de 
tout temps, comme le reconnaît 
monsieur Piché — au Moyen-Age 
on pendait pour le vol d'un lapin 
sur les terres du seigneur — il faut 
bien admet t re que ses effets dis-
suasifs sont nuls puique, de l 'aveu 
m ê m e de celui-ci, on a atteint « une 
époque où l'on a j a m a i s tant joué 
du couteau, du revolver et de la 
m i t r a i l l e t t e » . M. P iché a j o u t e : 
«Drôle de progrès en vérité que ce­
lui d 'une société où le nombre de 

m e u r t r e s es t e f f a r a n t , ou l 'on 
prône l 'avortement et ou la morali­
té baisse de plus en plus.» Le pro­
grès serait-il plus réel si la société 
assassinait ses assass ins? Comme 
quoi la tradition immémoria le de 
la peine de mort et de l 'emprison­
nement n'agit pas au plan de la 
dissuasion et que la moral i té ne 
s ' impose pas à coups de trique-, 
Loin, donc, d 'être une panacée à 
nos m a u x s o c i a u x , la pe ine de 
mort n'est même pus un palliatif, 
pas plus que toutes les aut res for­
mes de chât iments . Chaque gene­
ration recommence là ou s 'était 
a r rê t ée la précédente. 

Faut-il pour cela nier, comme se 
le demande M. Piche. l 'instinct de 
conservation et la valeur absolue 
de la vie? Nullement. Mais cet ins­
tinct, si fort soit-il, cette vie, si pré­
cieuse soil-cllc, n'ont pas empêché 
les sociétés «de tout temps» de 
met t re leur conscience en veilleuse 
et de se livrer des guerres destruc­
tives où, seule, une mort cer ta ine 
était au rendez-vous. 

M. Piché comprendrait-i l et ac­
cepterait-il le fait suivant constaté 
par S. Freud au cours de ses expé­
riences psychanalit iques ? 

Nous possédons, bien sur, l'ins­
tinct de vie, mais nous possédons 
également l 'instinct de mort . Les 
suicides, qui sont peut-être plus 
nombreux que les assass inats , en 
témoignent abondamment . 

Eros ou thanatos? 
Avons-nous ie choix? 
Quoi qu'il en soit, face à un 

meur t r e , et surtout ù un meur t re 
c r a p u l e u x , nous a v o n s t ous le 
m ê m e réflexe naturel qui sous-
tend la loi du talion: oeil pour oeil 
dent pour dent, vie pour vie. Cette 
pulsion meur t r iè re doit-elle domi­
ner la conscience, l 'intelligence et 
la raison? L'augmentat ion déré­
glée de la violence, que ce soit pa r 
suicide ou par homicide, contre la­
quelle les chât iments n'ont pas de 
prise, ne devrait-elle pas plutôt 
nous inciter à prendre conscience 
de nos responsabilités sociales en 
faisant de chaque berceau d'en­
fant qui nail un lieu d 'amour , de 
sécuri té , un lieu saint protégé con­
tre les frustrations, la misère , la 
brutal i té et autres agents agres­
seurs de sorte que le nourrisson 
puisse s 'ouvrir à la société et s'y 
intégrer harmonieusement? 

Gérard DUMAS 
Laval 

De la violence haineuse 
Des extrai ts d'une lettre adres­

sée à M. John Crosbie. ministre de 
la Just ice, à Ottawa. 

(...) Nous croyons que la vie est 
un droit t ranscendant de la person­
ne. Seule la légitime défense du 
droit de vivre peut excuser la mort 
causée à un agresseur ; elle consti­
tue alors un fait accidentel. (...) 

Que la justice puisse chât ier de 
façon exemplaire , soit. Mais peut-
on définir comme «châtiment» la 
sentence qui, plutôt que corriger, 
élimine le coupable? La peine de 
mort n'est exemplaire que pour 
ceux qui tiennent a la vie, non pour 
ceux qui la jouent. (...) 

S o u l e v a n t l 'op in ion pub l i que 
émotive, certains groupes récla­
ment la tenue d'un référendum. 
Cela ne revient-il pas à disqualifier 
nos institutions et autorités compé­

tentes en mat ière de droit crimi­
nel, lesquelles se sonl prononcées 
il y a si peu de temps. (...) 

La peine de mort, comme la tor­
ture, est un acte de violence hai­
neuse, qu'il soit le fait d 'une dicta­
t u r e ou d ' u n e d é m o c r a t i e ne 
change rien à sa na ture . La vio­
lence ne saura j ama i s que répri­
mer la vie plutôt que le mal , ca r 
elle le porte en el le-même. 

Est-il besoin d 'ê t re clairvoyant 
pour entrevoir, dans un avenir as­
sez prochain, un consensus inter­
national sur l'abolition de la peine 
capi ta le? Notre choix nous honore-
ra-t-il alors devant lu nation de cet-! 
te Ter re des hommes? 

Antonio DUPUIS 
et a m i s 

Sa in t - Jérôme 
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Cours suspendus 
S Mont-Royal 
jusqu'à lundi 

P o u r permettre aux esprits 
échauffés de se c a l m e r , la 

direction de la Commiss ion des 
é c o l e s p r o t e s t a n t e s du g r a n d 
Montréa l a suspendu les c o u r s a 
l 'école Mont-Royal j u s q u ' à lundi . 
Toutefois, h ier m a t i n , une cin­
q u a n t a i n e d ' é t u d i a n t s ont man i ­
fes té d e v a n t l 'édif ice pour protes­
te}- c o n t r e la d é c i s i o n d e la 
C E P G M de fa i re p a s s e r leur éco­
le a n g l a i s e au s e c t e u r f r a n ç a i s . 

MADELEINE BERTHAULT 

Depuis quelques a n n é e s dé jà , 
la [dénatalité, r e l i é e au d é p a r t 
d ' ang lophones el aux effets de la 
loi; Kll s u r les inscr ip t ions des 
j e u n e s au s e c t e u r français de la 
C É P G M f a i s a i e n t p r e n d r e d e 
I'cjjcpansion à c e sec t eu r . Ceci a 
e u p o i i r conséquence d i rec te qu'i l 
a fallu l i bé re r une école secondai­
re p o u r accue i l l i r ce t t e c l iente le . 

Le choix des c o m m i s s a i r e s de 
la C Ê P G M s 'es t por t é s u r l 'école 
Mont-Royal en raison, par t icu l iè ­
r e m e n t , du g r a n d n o m b r e de jeu­
nes néo-québécois d 'or ig ine grec­
que , qui habi tent d a n s le q u a r t i e r 

Parc-Extension, et qui fréquen­
tent le s ec t eu r scola i re f r ança i s 
en ver tu de ia loi 101. Il y a égale­
ment beaucoup d ' a u t r e s j e u n e s 
francophones d 'or ig ines d ive r ses 
qui pourront profi ter de l 'école 
Mont-Royal, où déjà plus de 100 
d 'en t re eux cohabi tent a v e c les 
é tud ian ts anglophones . 

La CÉPGM s ' a t t end à ce que 
quelque 600 é lèves fassent leur 
inscription à l'école s econda i r e 
Mont Royal devenue de langue 
f rançaise . Les quelque «50 étu­
diants anglophones qui fréquen­
tent ac tue l lement Mont-Royal se-, 
nuit d i r igés , pour la r e n t r é e de 
s e p t e m b r e 1985. ve r s les écoles 
seconda i re s Ma lco lm-Campbe l i , 
Outremont et Waga r . 

Quant aux pa ren t s dont les en­
fants f réquentent le s e c t e u r fran­
çais de la CÉPGM, et qui bénéfi­
cieront de l 'école Mont Royal , ils 
soulignent que ma in tenan t qu 'ils 
ont enfin une bât isse , ils vont 
pouvoir travailler sur l ' aspect pé­
dagogique de l ' ense ignement , en 
tenant compte toutefois du la i t 
que Mont-Royal n 'est p a s une é-
cole polyvalente. 

La CSN veut lancer 
un débat national 
sur Marine Industrie 
an II n 'es t pas imposs ib le que 
^ "îlans les p rocha ines s ema i ­
nes , le conflit qui pers i s te depuis 
plu> de six mois à Mar ine Indus­
tr ie de Sorel donne lieu à un v a s t e 
d é b a t nat ional que dir igeront la 
CSN et le syndiea t du plus gros 
c h a n t i e r m a r i t i m e au Québec . 

FRANÇOIS FOREST 

Le conseil d 'o r ien ta t ion de la 
CSN et que lques a u t r e s des ins­
t ances de ce t te c e n t r a l e se pro­
nonceront p rocha inemen t sut la 
pe r t inence d 'une action conjointe 
qui ferait de la région de Sorel 
l'un des pr inc ipaux points chauds 
de la revendica t ion syndica le . 

Ce t te m e s u r e e x t r ê m e de mobi­
lisation se veut la répl ique à la 
r u p t u r e des négocia t ions en comi­
t é r e s t r e i n t , s u r v e n u e d a n s la 
nuit de lundi en t r e Mar ine et le 
syndicat en ra ison, n o t a m m e n t , 
des diverger.ee> de vues s u r la 
flexibili té des m e t i e r s , l ' a s su ran­
ce Collective, la p r é - r e t r a i t e et la 
f a m e u s e reduct ion de la s e m a i n e 
du- t ravai l 

Sept mois de grève 
D a n s que lques j ou r s , la g r è v e 

a u r a a t te in t les sept mois . A peu 
p rè s tous les polit iciens se sont 
p rononces sur la quest ion. Le pre­
m i e r min i s t r e René Lévesque dé­
c la ra i t en d é c e m b r e que ce con­
flit ava i t a s sez du re . Le min i s t r e 

de l ' Indust r ie et du C o m m e r c e , 
Rodr igue Biron, a r e n c o n t r é à 
peu p rès à la m ê m e époque les 
syndiqués et la direct ion de Mari­
ne, qu'i l d i r ige pa r le bia is de la 
SGF. Le m i n i s t r e du T r a v a i l . 
Rcynald F reche t t e , s 'est lui auss i 
i m p l i q u é s a n s q u e le d o s s i e r 
n ' a v a n c e vé r i t ab l emen t . Et cela , 
ap r è s 1K s éances de négocia t ions 
en comi té res t re in t , lequel ava i t 
etc proposé pa r la c o m p a g n i e , ac ­
cepte p a r le g o u v e r n e m e n t et le 
syndica t . 

Les choses en sont donc là pour 
l ' ins tant . Aucune média t ion n 'a 
été d e m a n d é e . Mar ine Indus t r i e 
laisse toujours en t end re qu 'e l le 
r isque de pe rd re des con t r a t s in­
t é r e s s a n t s q u i a s s u r e r a i e n t 
l 'avenir de l ' en t repr i se pour les 
prochaines années . De son coté , 
le syndicat , fort d 'un nouvel em­
prunt d 'un million de do l la r s qui 
garant i t $12« p a r s e m a i n e aux 
: 300 g révis tes j u s q u ' a u 7 août 
prochain , entend d é m o n t r e r que 
la « rep r i se ne se fera p a s su r le 
dos de t rava i l leurs que l'on veut 
me t t r e à pied pour ac t ive r la re­
lance ». 

Le s y n d i c a t s o u h a i t a i t , h i e r , 
que le min i s t re F r e c h e t t e in terce­
de a u p r è s de son collègue de l'In­
dus t r ie et du C o m m e r c e pour que 
la direction de Mar ine Indus t r i e 
ait vé r i t ab l emen t le m a n d a t de 
négocier , ce que. dit-il. elle n ' a 
mani fes tement pas . 

Notre-Dame: 319 
transplantations 
d'organes en 15 ans 
n g P l u s i e u r s dizaines d 'ex-pa-
™ i t i en t s de N o t r e - D a m e , ayant 
louis s u b i d e s t r a n s p l n a t a t i o n s 
d ' o r g a n e s , sont venus cé l éb re r , 
au c o u r s de la j ou rnée d 'h ier , le 
q u i n z i è m e a n n i v e r s a i r e du pro­
g r a m m e de t r a n s p l a n t a t i o n du 
c é l è b r e cen t r e hosp i ta l i e r de la 
rue S h e r b r o o k e . 

PIERRE VINCENT 

A v e c s e s 45 t r a n s p l a n t a t i o n s 
l ' a n d e r n i e r . N o t r e - D a m e fa i t 
v r a i m e n t f igure de proue au Qué­
bec . C 'es t , en effet, plus du qua r t 
des].166 gref fes r éa l i sées , en 1984, 
d a n s les neuf cen t r e s de t r ans ­
p l an t a t i ons québécois . « Non seu­
l e m e n t le c e n t r e N a t t e - D a m e est-
il lé plus actif au Québec , m a i s , 
en p lus , p a r l ' in tégrat ion d e ses 
ac t i v i t é s de t r ansp l an t a t i on mul-
t i -o rganos , il ne se c o m p a r e , à 
l 'éche l le du C a n a d a , q u ' a u c e n t r e 
de t r a n s p l a n t a t i o n de l 'hôpi tal u-
n i v e r s i t a i r e de London, en Onta­
rio », sou l i gne - ton f i è rement . 

Le bi lan s t a t i s t ique des 15 ans 
du p r o g r a m m e de t r a n s p l a n t a ­
tion, d e N o t r e - D a m e , dévoilé hier, 
es t du r e s t e i m p r e s s i o n n a n t : 

— 295 g re f fes r éna l e s . T a u x de 
su rv i e au bout d 'un an : plus de 95 
pour cen t , n o t a m m e n t à c a u s e de 
l ' u t i l i sa t ion , v ie i l le m a i n t e n a n t 
de plus de cinq a n s . de la cyclos-
por ine . (C 'es t aux É ta t s -Uni s que 
l'on a a p r a t i q u é , en 1951, la pre­
m i è r e gref fe r éna l e ; il y en a eu 
75 000 a u t r e s d a n s le m o n d e de­
puis c e jou r , et le plus vieux gref­
fé a dé jà vécu u n e t r e n t a i n e d 'an­
nées ) ; 

- i 12 g ref fes h é p a t i q u e s . T a u x 
de s u r v i e au bout d 'un an : 70 p . 
cen t , un résu l t a t n e t t e m e n t supé­
r i e u r à ceux ob tenus avan t l'utili­
sat ion du m ê m e fameux i m m u n o -

s u p p r e s s e u r . ( C ' e s t a u s s i a u x 
Eta t s -Unis , en 1964, qu 'on a fait 
la p r e m i è r e greffe du foie : nous 
en s o m m e s au jourd 'hu i a plus de 
«00 greffes de cet o r g a n e vital 
dans le monde , et la plus longue 
survie en reg i s t r ée est d ' une quin­
zaine d ' années ) : 

— 11 greffes cardiaque- ; . Sur­
vie actuel le au bout d 'un an : 75 
p. cent , un moyenne qui devra i t 
c o n t i n u e r de s ' a m é l i o r e r d a n s 
l 'avenir , encore une fois à c a u s e 
de la cyclosporine. (Si les Amér i ­
ca ins furent les p r e m i e r s à t r ans ­
p lan te r un coeur de c h i m p a n z é 
chez l ' homme, c 'est toutefois en 
Afrique du Sud. en 1907 que le 
doc teur Chris t ian B a r n a r d réali­
sa la p r e m i è r e greffe d 'un coeur 
humain sur un h o m m e : il y a eu, 
au cours des dix-huit d e r n i è r e s 
années , plus de 1 000 g re f fes car ­
d iaques dans le monde , e t le plus 
vieux greffé a vécu quinze a n s se­
lon les de rn iè re s compi la t ions ) ; 

— u n e g r e f f e d e p a n c r é a s . 
C'étai t à la fin de l ' année derniè­
r e , e t la p a t i e n t e , u n e j e u n e 
f e m m e d'Abit ibi , qui a subi en 
fait la double t r ansp lan ta t ion du 
p a n c r é a s et d 'un rein, se por te 
« t r è s b i en» , selon ses médec in s 
t r a i t an t s . Survie ac tue l le au bout 
d 'un an : 50 p. cent , si l 'on se re­
porte aux résu l ta t s des que lque 
•100 a u t r e s greffes du g e n r e d a n s 
le monde . 

F o r t d e c e t t e r e m a r q u a b l e 
réuss i te , le conseil d ' a d m i n i s t r a ­
tion de No t r e -Dame a déc idé , lors 
de sa de rn iè re réunion, de p l ace r 
son p r o g r a m m e de t r a n s p l a n t a ­
tions d 'o rganes p a r m i les q u a t r e 
g r a n d e s pr ior i tés du c e n t r e hospi­
tal ier , avec l 'oncologie ( c a n c e r ) , 
les pathologies du s y s t è m e ner­
veux et les pathologies du sys tè­
m e c i rcula to i re . 

Selon M. George Hutman, les clients vont continuer Mlle Sylvie Laverdière considère rétrograde le retour aux 
d'acheter leur fromage «à la livre». mesures impériales. photos Pierre Côté, LA PRESSE 

la livre ou au kilo ? 
les avis sont partagés 

Quand on d e m a n d e aux con 
s o m n i a t e u r s ce qu ' i ls pen­

sent de la décision du gouverne­
m e n t f é d é r a l d e p e r m e t t r e la 
vente de produits m e s u r é s selon 
le système impér ia l , ils ne sont 
pas tous du m ê m e avis . Cer ta ins 

RONALD WHITE 

app laud i s sen t à c e l l e dec is ion , 
tandis que d ' au t r e s la considè 
rent r é t rog rade . 

C'est du moins ce que révèle 
une consultat ion s o m m a i r e qu ' a 
effectuée LA PRF.SSF. d a n s cer­
tains m a r c h é s d 'a l imenta t ion de 

la r é g i o n m é t r o p o l i t a i n e . L e s 
porte-parole de ces m a r c h é s se 
disent , quan t à eux, indifférents 
à ce c h a n g e m e n t , c a r • la cl ientè­
le ne s'est j a m a i s vraiment habi­
tuée à ut i l iser les mesu re s mét r i ­
ques pour ses emple t t e s ». 

« Depuis que les produits sont 
é t ique t tes selon le s y s t è m e métri­
que, dit M m e Agathe Cormier . 57 
ans . j e vous a s s u r e que ce n 'es t 
plus un plaisir de faire son mar ­
ché . J e suis obligée de faire la 
c o n v e r s i o n d a n s m a t ê t e p o u r 
connaître le prix à la livre de cha­
que a r t ic le que j ' a c h è t e » , dit-
elle. 

Selon M. George Hutman, dont 
le m a r c h é est s i tué à l ' angle des 
rues Hutchison et Vil leneuve, le 
fait d ' ind iquer le prix des ali­
ments à la l ivre a u r a un effet bé­
néfique s u r les ven tes . 

« Je m e souviens que lorsque la 
loi imposan t l 'usage du m é t r i q u e 
est e n t r é e en vigueur , nous avons 
é t ique t t e le prix de tous nos pro­
d u i t s en k i l o g r a m m e s , d i t M. 
Hutman. Eh bien, c e r t a i n s de ces 
a r t i c l e s n e s e v e n d a i e n t p a s . 
Lorsque nous avons indiqué leur 
prix à la l ivre, ces m ê m e s pro­
duits pa r t a i en t c o m m e des pet i t s 
pa ins c h a u d s . » 

Selon Mlle Sylvie L a v e r d i è r e , 

« ce t te décision du g o u v e r n e m e n t 
est un re tour en a r r i è r e qui ne fa­
ci l i tera en rien la convers ion fu­
ture au s y s t è m e m é t r i q u e . Les 
gens ava ien t dé jà t e n d a n c e ù uti­
l iser le s y s t è m e impér i a l ; si en 
plus on affiche celui-ci ouver te­
ment , le changement ne se fera 
j a m a i s ». croit-el le. 

Selon M. Denis Lav igne . g é r a n t 
d 'un magas in Métro s i tué à Bros-
sa rd . « le r e tou r du s y s t è m e im­
périal ne c h a n g e rien à la situa­
tion. En fait, j e t rava i l l e dans le 
domaine de l ' a l imenta t ion depuis 
20 ans , et j e n 'a i j a m a i s cessé 
d 'ut i l iser les m e s u r e s impér ia ­
les », dit-il. 

MIUF: les victimes veulent 
négocier leur compensation 
UM Redoutant que les procédu-
™ res ju r id iques en t r ep r i se s ne 
s'éternisent et n 'about i ssent à un 
cul de-sac , les d i r igeants de la 
Fédéra t ion des comités de victi­
mes de la mousse d 'u rée du Qué­
bec r é c l a m e n t du g o u v e r n e m e n t 
fédéral que jus t ice soit faite dans 

•ffffMHHBHHMMMl 

NICOLE BEAUCHAMP 

ce dossier Ils pressent le minis­
t re de la Consommat ion et des 
Corpora t ions . Michel Cote, de les 
rencon t re r afin de négocier un rè­
glement f inancier. 

• C'est un dossier poli t ique, e t 
seule une solution polit ique peut 
a s s u r e r une compensat ion finan­
cière aux quelque 80 000 v ic t imes 
de la M I U F à t r a v e r s le Cana­
da ». plaidaient hier M m e Nicole 
L a m e r et M. P i e r r e Bergeron au 

cours d 'une conférence de pres­
s e . L ' o r g a n i s m e , qui r e g r o u p e 
8 000 famille'- québécoises , relan­
ce donc la ba ta i l le su r ce t e r r a in 
et ne cache pas sa déception face 
à « l ' immobi l i té » du par t i au pou­
voir. 

Appréhensions 
P o u r tout d i re , ils déchantent et 

app réhenden t les retombées de 
c e r t a i n e s r e s t r i c t i o n s budgé ta i ­
res du gouve rnemen t Mulroney. 
Au min i s t è re de la Consomma­
tion et des Corporat ions , on songe 
en effet à impose r un délai aux 
p ropr i é t a i r e s qui . inscri ts au Cen­
t r e su r la M I U F pour recevoir 
une aide n ' excédan t pas $5 000. 
n'ont pas p rocédé aux t r a v a u x 
d ' en lèvement de la mousse des 
m u r s de leur maison . .Selon les 
de rn ie r s chiffres compi lés cet au­
tomne, p rès de 18000 des !i(i72.'! 

famil les admiss ib le s à ce pro­
g r a m m e au C a n a d a se t rouvent 
dans ce t te s i tua t ion . 

« On peut fac i lement p r é s u m e r 
que la p lupa r t de ces gens ne peu­
vent d é f r a y e r les coûts é n o r m e s 
de ces t r a v a u x , à moins de s 'en­
de t t e r . Pe rd ron t - i l s leur droit de 
loucher les subvent ions déjà in­
s u f f i s a n t e s ? », d e s ' i n t e r r o g e r 
M m e L a m e r . D ' a i l l e u r s , l e s 
por to-paroie des v ic t imes ont tou­
jou r s déc r i é le c a r a c t è r e parc i ­
m o n i e u x e t d i s c r i m i n a t o i r e du 
p r o g r a m m e d 'a ide fédéra le 

Le coupere t d 'O t t awa s 'es t éga­
lement a b a t t u s u r les fonds du 
Conseil nat ional de r eche rche af­
fectés aux é tudes sc ient i f iques 
su r la M I U F . « Cela pour ra i t non 
seu lemen t c o m p r o m e t t r e les t r a ­
vaux des doc teu r s Nante l et D a y 
s u r les m i c r o - p a r t i c u l e s , m a i s 

aussi empêcher que l'on en arrive 
à mieux cerner les causes des' 
problèmes de santé reliés à la 
toxicité du produit et à les traiter 
adéquatement », a soutenu Mme 
Lainer. -

Ayant en tête l 'exemple des ex­
propriés de Mirabel, les repré­
sentants des victime!» de ia MIUF 
cherchent à obtenir la mise sur 
pied d'un comité de négociation 
auprès du successeur de M. An­
dré Ouellet. « Nous voudrions re­
prendre globalement le dossier 
avec le ministre Michel Côté, éta­
blir des critères de rembourse­
ment proportionnel aux torts cau­
s é s ( p e r t e s d e b i e n s , 
déménagements temporaires oc­
c a s i o n n é s , t r o u b l e s de s a n t é , 
etc. ) qui incluraient les proprié­
ta ires l a i s s é s pour c o m p t e de 
maisons de plus de trois loge­
ments », ont-ils indiqué. 

Le feu a éclaté 3 fois en 6 mois au 
poste Wellington d'Hydro-Québec 
mmt L'incendie survenu à ia suite 
"™ du bris d'un condensateur, 
dans la nuit du 2 au 3 janvier, au 
poste de transformation électri­
que Wellington, à Montréal, était 
h; troisième incident du genre à 
se produire à cet endroit au cours 
des six derniers mois. C'est d'ail­
leurs à la suite d'une demande 
expresse du syndicat qui Hydro­
Québec a déc idé d'y interdire 
l 'accès à la douzaine d'employés 
qui y travaillaient régulièrement. 

PIERRE GINGRAS 

C'est que soutient M. Charles 
Cuerrier. le président de la sec­
tion 1 500 du Syndicat canadien de 
la fonction publique, qui repré­
sente les 6 000 employés de mé­
tier d'Hydro-Québec. Selon M. 
Cuerrier, Hydro-Québec a fait 
preuve d'une grande négligence 
au sujet des déversements acci­
dentels de biphényls polychlorés 
(BPC). A la suite de l'incendie du 
mois de juin dernier (qui n'a pas 
été rendu public), quelques em­
ployés ont été appelés à nettoyer 
les dégâts sans être avisés des 
d a n g e r s p o s s i b l e s d é c o u l a n t 
d'une fuite de BPC. 

Lors du second feu, en novem­
bre, affirme le président du syn­
dicat, Hydro a décidé de faire en­
q u ê t e c l d e p r o c é d e r à un 
nettoyage. Plus tard, à la suite du 
troisième incendie, un employé a 
refusé de faire le travail de net­
toyage à cause de la présence de 

B P C . Le syndica t , qui fut immé­
d i a t emen t av isé de la si tuat ion, 
a v a i t a l o r s d e m a n d é à H y d r o 
d ' ag i r r a p i d e m e n t . E t la s ta t ion 
de f e r m e r ses por tes aussi tôt . . . le 
9 j anv ie r , sept j o u r s a p r è s le si­
n i s t r e . 

A u j o u r d ' h u i , c e p o s t e d o n t 
l ' é q u i p e m e n t fonc t ionne e n c o r e 
n o r m a l e m e n t e s t toujours f e rmé 

aux e m p l o y é s . Seuls quelques-
uns d'entre-eux, équipés de vête­
m e n t s d e protect ion s p é c i a u x -
,peuvent pénétrer à l ' intérieur 
afin d'y procéder à des travaux 
de essent ie ls . 

$20 millions pour i'IREQ? 
P a r a i l l eurs , le prés ident le 

président du syndicat avance que 

Brûler les BPC dans les 
fours des cimenteries? 
mm Les fameux poisons RPC, 
m m ces liquides employés fré­
quemment dans l'industrie élec­
trique, pourraient, en prenant 
des précautions, être él iminés 
par le moyen des fours à haute 
t e m p é r a t u r e des c i m e n t e r i e s 
québécoises. 

Voilà une des solutions au pro­
blème du stockage de ces rési­
dus dont on ne sait trop quoi fai­
re a c t u e l l e m e n t , e t qui 
constituent une menace pour les 
populations. Elle a été évoquée 
hier par le principal intervenant 
au colloque du gouvernement 
fédéral sur la gestion sécuritai­
re des B P C , M. Frank Hen-
nings. 

L'expert a dit hier privilégier 
l ' i m p l a n t a t i o n d'un s y s t è m e 

d'incinération à haute tempéra­
ture de caractère privé, mais il 
a reconnu que, pour ce qui con­
cerne les BPC liquides eux-mê­
mes , on pourrait avoir recours, 
à brève échéance , aux fours des 
c imenteries . 

Un représentant du ministère 
québécois de l 'Environnement 
du Québec a toutefois indiqué 
que la construction d'un inciné­
rateur de ce type ne serait pas 
rentable s'il ne devait répondre 
qu'aux seuls besoins du Québec. 
Le prix d'une pareille installa­
tion est évalué à quelque $40 
millions. Une pareille usine, du 
reste, ne pourrait être construi­
te avant quatre ou cinq ans. 
Aussi estime-t-il , devant cette 
impasse , que le gouvernement 
devra « réviser ses positions». 

des sources digne de foi lui per­
mettent d'affirmer que les répa­
rations aux laboratoires de l'Ins­
t i tu t d e r e c h e r c h e 
d'Hydro-Québec (IREQ) affectés 
par un incendie le 20 novembre 
dernier coûteront au moins $20 
millions, soit deux fois plus que 
prévu. 

Il s i g n a l e en outre q u e plu­
sieurs employés présents lors du 
sinistre auraient demandé de ne 
plus travailler dans ce laboratoi­
re une fois les travaux de réfec­
tion complétés , en novembre pro­
chain. 

Interrogé à ce sujet, le direc­
teur de I'IREQ, M. Toby Gilsig, a 
confirmé que les travauyx pour­
raient coûter beaucoup plus de 
$10 millions, selon le type de tra­
vaux qui seront ef fectués . C'est 
dans les jours qui viennent que le 
conseil d'administration prendra 
une décision à ce propos. Selon 
M. G i l s i g , i l e s t é v i d e n t , p a r 
exemple, que si on doit construire 
un nouvel édifice pour entreposer 
les produits contenants dès BPC, 
la facture peut augmenter consi­
dérablement. On ignore de m ê m e 
si le nettoyage sera plus com­
plexe que prévu, puisqu'une telle 
opération est nouvelle. 

Le directeur a aussi aff irmé 
que q u e l q u e s e m p l o y é s s eu le ­
ment parmi la cinquantaine oeu­
vrant dans ce laboratoire ont pré­
senté un certificat médical les 
exemptant de travailler à cet en- , 
droit. -

r 
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Penthouse retourne les 
accusations de sexisme 
• « S i lus illustrations avaient représenté un 
homme nu ligoté ou menotte, nous ne serions 
pas Ici ! » , a lancé M e Morr is Fish, hier, re-
Ipumant ainsi les accusations de sexisme por­
tées contre le magazine « Penthouse » . alors 
oiic la Cour supérieure se penchait sur le sort 
(tu numéro de décembre de cette publication. 
Cette édition contenait les oeuvres du photo­
graphe japonais Akira Ishigaki. représentant 
ttes femmes attachées ou suspendues â des 
arbres. M e Fish a ajouté que, selon lui. il est 
il légal de porter une accusation d 'avoir distri­
bué du matériel obscène, puisqu'il n'existe 
ajucune véri table définition de l 'obscénité. 
L 'avocat représentait les Distributions Ben­
jamin Ltée, traduites en justice pour avoir 
rhis en marché les numéros controversés des 
magazines « Penthouse » et « Hara-kiri » . La 
Couronne a répliqué que l 'obscénité est con­
nue depuis 1962 c o m m e étant « l 'exploitation 
indue du sexe » . L e juge Uéjean Paul rendra 
une décision le 15 l évr ie r sur ce débat préli­
minaire. Il est prévu que, le cas échéant, 
deux jurys, l'un anglophone et l 'autre franco­
phone, entendront ces causes en avril pro 
chain. 

Lucie Bourassa aurait 
un âge mental de 5 ans 
• Lucie Hourassa possède un âge mental de 
cinq ans, estime le psychiatre Pier re Mail-
loux, qui témoignait , hier, au procès que subit 
là mère de 23 ans. accusée d 'avoir assassine 
par le feu sa f i l lel le Sandra, le 11 juillet der-' 
nier. Le docteur Mailloux a récemment té­
moigné à Québec, au procès du caporal Denis 
Lor t ie ; il a également examiné Lucie Bouras-
su et est en mesure de parler de ses problè­
mes de langage et de ses comportements 
suicidaires. « Sandra, on va aller au ciel et on 
va échapper aux misères de ce monde » , pen­
sait la jeune f emme, selon le psychiatre, lors­
qu'el le a mis le feu à son logis de la rue 
Lacordairc . Bile était alors incapable d'ap­
précier la qualité de ses actes, conclut le doc­
teur Mailloux. Le procès se poursuit ce matin 
en Cour d'assises, sous la présidence du juge 
Gérald Ryan. 

Le jury délibère toujours 
au procès de Luc Cyr 
• Les délibérations du jury assigné au procès 
île Luc Cyr s'éternisent. En fin d'après-midi, 
hier, les six hommes et six femmes ont de­
mandé à réentendre les directives en droit du 

juge J.11. Hannan. Ils ont ensuite mis fin à 
leur travail peu après 19 heures et doivent re­
venir ce matin au Pala is de justice. Ces déli­
bérations durent depuis lundi et ont pour but 
de déterminer si Cyr , 52 ans, est coupable de 
s'être servi de ses fonctions, entre 1978 et 
1980, pour promouvoir des intérêts personnels 
et familiaux. Luc Cyr était alors coordonna-
leur a la Division des réparations majeures 
de la Société d'habitation du Québec. 

Pas responsable des 
cendriers brisés 
• Un restaurateur yrec de la rue Ogi lvy 
n'aura pas à dédommager un de ses clients 
qui s'est entaillé une main sur un morceau de 
ver re provenant d'un cendrier brisé. L 'acci­
dent s'est produit dans la salle de bain du res­
taurant El Grcco, lorsque Vasilios Kollias a 
perdu l 'équilibre et a posé uni* main sur le sol. 
« Faudrait-il qu'un exploitant de restaurant 
ou d'établissement public affecte un gardien 
en permanence dans chaque pièce et dans 
chaque salle de t o i l e t t e ? » , se demande le 
juge Claude Benoit, qui répond par la néga­
tive à la question et rejette ainsi la poursuite 
en dommages de l 'ordre de $30 500 intentée en 
Cour supérieure. 

$36 500 à un 
ingénieur de SNC 
• Un ingénieur senior de la f irme SNC Inc. 
recevra $36 800 pour bris de contrat injustifié. 
Anwar Thomas occupait un poste d'impor­
tance depuis plus de douze ans au sein de 
l ' impor tan te f i r m e d ' i ngén i e r i e lorsqu 'en 
1982, au beau milieu de la récession économi­
que, il était mis à pied. Si le juge Jean-Marie 
Brassard conclut que « la récession n'était 
pas normalement prévisible, du moins quant 
a son importance » . il n'en remarque pas 
moins que le rapport annuel de Surveyor, 
Nenniger & Chenevert mentionne que « le 
chiffre d 'affaires s'est maintenu » en 1982. 11 
n'y avait donc pas force majeure et l 'ingé­
nieur de 59 ans était en droit de s'attendre à 
un délai congé de six mois qui lui est ainsi at­
tribué par la Cour supérieure. 

Chasse à l'homme 
dans les rues d'Anjou 
• Une spectaculaire chasse à l 'homme s'est 
déroulée! dans les rues d'Anjou hier midi, à la 
suite d'unvol à main armée commis dans un 
club vidéo, au (>.'17<; de la nie Roi-René.Trois 
individus venaient de prendre la fuite quand 
ils furent pris en chasse par une aulo-pa-
trouille. La poursuite s'est déroulée à plus de 
125 k i l o m è t r e s - h e u r e . L ' a u t o m o b i l e des 
fuyards a finalement été interceptée en face 
du 8512, boulevard Duplessis, a Rivière-dos-
Prair ies . 

FONDS QUÉBÉCOIS 
DE RECUPERATION 

MOI, JE RÉCUPÈRE! 
à tous les contsnsnts 

remboursable! bouteilles en 

p l a s l i q u e e t a"» bou e >es en v a , ^ s o n s 

contiennent de la bière ^ s j m p | e . 
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Claude Tardif : animal de chasse 
"Certains de mes collègues chez 

Philips répandent la rumeur qui veut 
que j'ai l'odorat d'un chien de 
chasse. C'est normal puisque j'aime 
hien me mettre le nez dans les 
affaires de mes clients. Cela me per­
met de mieux connaître leurs 
problèmes et de recommander le 
type exact de solutions bureautiques 
qui conviendra à leur entreprise. Les 
réponses instantanées et les pro­
positions d'équipement spontanées 
sont souvent insuffisantes et peuvent 
être fort coûteuses. En tant que repré­
sentant Philips, les affaires de mes 
clients m'importe plus que nos plus 
récentes découvertes technologi­
ques. Nous sommes en mesure de 
résoudre pratiquement tout pro­
blème de bureautique grâce à notre 
gamme complète de produits, des 
systèmes de traitement de textes 
jusqu'aux ordinateurs personnels. 
Nos découvertes technologiques 
nous ont ctrtes valu de nous mériter 
des prix internationaux, mais ce sont 
les affaires de nos clients qui nous 
intéressent le plus!' 

Vos affaires méritent 
notre attention. 

PHILIPS PMIUM 

SYSTÈMES D'INFORMATIQUE PHILIPS ' 
SYSTÈMES DE TRAITEMENT DE TEXTES 

ET ORDINATEURS PERSONNELS 
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La Conférence d'Athènes appelle les 
Grands à geler leurs armements 
mi La conférence d'Athènes 
— «Initiative pour la paix dans 
les cinq continents» a invité hier 
les puissances nucléa i res a 
«poursuivre de sérieuses négo­
ciations pour stopper la course 
aux armements et prévenir la 
militarisation de l'espace». 

Le premier ministre grec. M. 
Andreas Papandreou, qui a orga­
nisé cette conférence regroupant 
quelque 50 personnalités interna­
tionales, a lu un communiqué 
commun appelant tous les peu­
ples a la mobilisation «contre le 
défi d'un holocauste nucléaire» et 
invitant les puissances nucléaires 

téléphoro PA 

Pierre E. Trudeau à la 
conférence anti-nucléaire. 

Pretoria 
envisage 
de libérer 
Mandela 

• B Le gouvernement sud-afri-
m * cain est prêt à envisager la 
libération conditionnelle du diri­
geant nationaliste noir Nelson 
Mandela, emprisonné à vie en 
19G3, s'il s'engage à rejeter la 
violence, a annoncé hier le 
président sud-africain Pieler 
Botha. 

Intervenant dans un débat au 
Parlement. M. Botha a précisé 
que cette offre était condition­
nelle. Avant d'être libéré, M. 
Mandela devra s'engager à ne 
pas susciter ou commettre de 
violence à caractère politique et 
«se conduire de façon à ne pas 
être arrêté», a dit le président. 

M. Botha n'a pas mentionné 
explicitement une des condi­
tions posées auparavant par son 
gouvernement, et rejetée cha­
que fois par M . Mandela, à 
savoir qu'il accepte d'être relé­
gué dans le foyer tribal du 
Transkei. bandoustan créé par 
les Sud-Africains pour les popu­
lations noires de langue xhosa. 
Il a indiqué être prêt à «envisa­
ger la libération de M. Mandela 
en République sud-africaine». 

Lors d'une interview accor­
dée à lord Bethell, membre bri­
tannique du parlement euro­
péen, et publiée au début de la 
semaine. M. Mandela, qui est 
âgé de 67 ans. avait indiqué que 
l 'ANC (Congrès national afri­
cain), organisation interdite, 
pourrait déclarer une trêve 
dans sa lutte armée contre le ré­
gime de Pretoria si ce dernier 
reconnaissait l 'ANC et négociait 
avec lui. 

M. Botha a d'autre part décla­
ré que le retrait des investisse­
ments étrangers d'Afrique du 
Sud provoquerait inéluctable­
ment un bain de sang dans le 
pays. «Si certains éléments 
étrangers opposés à l'Afrique 
du Sud utilisent ce moyen, cela 
amènera la pauvreté et un bain 
de sang», a-t-il dit. 

Par ailleurs, les forces de 
l'ordre sont intervenues hier en 
tirant des balles de caoutchouc 
et des gaz lacrymogènes pour 
disperser de jeunes manifes­
tants noirs qui lapidaient des 
véhicules de police dans un 
ghetto proche de Virginia, dans 
l'état libre d'Orange. A Beau-
fort West, dans la province du 
Cap, six salles de classe et un 
bâtiment de l'administration 
ont été incendiés au cours de la 
nuit à l'issue d'une journée d'af­
frontements entre lycéens et la 
police. 

Mercredi, la police avait ef­
fectué un raid contre des squat­
ters noirs dans un bidonville 
aux portes du Cap, rasant plus 
de 200 cabanes. 

(sources: AFP, Reuter) 

à «assumer leurs responsabilités 
à l'égard de la civilisation et au 
droit universel â la vie». 

Selon M. Papandreou, on se 
trouve «à un tournant, celui de 
savoir si la civilisation continue­
ra ou sera détruite». Il s'est éga­
lement félicité des convergences 
cl pas des coincidences qui ont 
été enregistrées à Athènes. Il a 
rappelé que la conférence d'Athè­
nes était le prolongement de celle 
de New Delhi où, lundi dernier, 
les «Six» (Argentine, Tanzanie, 
Mexique, Grèce, Inde et Suède) 
ont appelé à nouveau les puissan­
ces nucléaires à geler leurs ar­
mements. 

Il s'agit à présent, a dit M. Pa­
pandreou, notmment d'informer 
de cette initiative l 'URSS et les 
États-Unis, avant leurs négocia­
tions de Genève sur le désarme­
ment nucléaire et spatial. Il a an­
noncé une nouvelle réunion des 
Six cette année, à une date et en 
un lieu qui n'ont pas été précisés. 

Parmi les personnalités qui ont 
participé à cette conférence, 
mentionnons le président Raul 
Alfonsin d'Argentine, le prési­
dent Julius Nyerere de Tanzanie, 
le premier ministre Olof Palme 
de Suède, Giorgi Arbatov. direc­
teur de l'Institut des relations 
Est-Ouest de l 'Académie des 
sciences soviétique, les anciens 
premiers ministres canadien 
Pierre Elliot Trudeau, français 
Edgar Faure et néerlandais Joop 
Den Uyl, ainsi que le secrétaire 
général de la Ligue arabe. M. 
Chedli Klibi. 

Plusieurs des participants ont 
souligné l'importnce de l'opinion 
publique pour la réussite de leur 
initiative. 

A Washington, cependant, le 
secrétaire d'État George Shultz 
déclarait que les USA doivent 
poursuivre résolument le pro­
gramme de modernisation de 
leurs forces et notamment le pro­
gramme de mjs.silc interconti-

Le premier ministre grec Andreas Papandreou à la conférence d'Athènes en compagnie du 
président Alfonsin d'Argentine et du premier ministre Olof Palme de Suède. téléphoto Reuter 

nental MX et l'Initiative de dé­
fense stratégique ( IDS) afin 
d'inciter l 'URSS à négocier sé­
rieusement à Genève. 

Déposant devant la commis­
sion des affaires étrangères du 
Sénat, M. Shultz a dit que les 
États-Unis espéraient que la né­
gociation sur le désarmement qui 
doit s'engager le 12 mars avec 
l 'URSS serait fructueuse. Mais il 
a ajouté que Moscou ne serait 
guère incité à négocier sé­

rieusement une diminution des 
armes nucléaires si les USA lui 
apportaient sur un plateau des 
réductions américaines unilaté­
rales. 

Le président Reagan a égale­
ment appelé le Congrès ù voter 
les crédits pour le missile MX, 
faute de quoi Moscou n'aura pas 
de raison d'accepter un accord 
sur le désarmement. Il s'est aussi 
déclare convaincu qu'un acord 

verifiable et militairement signi­
ficatif est possible avec l 'URSS 
aux négociations sur la réduction 
des forces conventionnelles en 
Europe, qui ont repris hier à Vi­
enne, après une suspension hiver­
nale. 

Les observateurs entrevoient 
peu de perspectives de progrès à 
cette conférence, qui en était à sa 
3fi8e séance plénière. 

(sources: AFP, Router, PA) 
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RFA: des extrémistes menacent 
d'exécuter le chancelier Kohi 
m I Le quotidien ouest-allemand 
™ Bild a reçu hier une liste de 
dix personnalités politiques con­
damnées à mort par un «com­
mando Holger Meins». Sur la lis­
te figure notamment le nom du 
chancelier Helmut Kohi. 

Au même moment, les hon 
neurs militaires ont été rendus 
hier à Paris à l'ingénieur général 
René Audran, haut responsable 
du ministère de la Défense assas­
siné vendredi dernier par le grou­
pe d'extrême gauche « Action di­
r ec t e» . M . Laurent Fab ius , 
premier ministre, M . Charles 
Hernu, ministre de la Défense, le 
général Jeannou Lacaze. chef 
d'état-major des armées, et M. 
Emile Leblanc, délégué général 
pour l'armement ont assisté aux 
funérailles du directeur des af­
faires internationales de la délé­
gation générale pour l 'arme­
ment, abattu devant chez lui à La 
Celle-Saint-Cloud. 

Quant à la lettre reçue par Bild 
en R F A , la police fédérale ouest-
allemande l'a examinée et a indi­
qué qu'il était trop tôt pour se 
prononcer sur son authenticité. 
Bild a précisé que la lettre conte­
nant la «liste noire» avait été 
postée à Cologne. 

L'ancien chancelier Helmut 
Schmidt, son conseiller Manfred 
Schuler, le premier ministre de 
Bavière Franz Josef Strauss sont 
parmi les condamnés à mort ci­
tés, avec des magistrats, un an­
cien ministre de la Justice et des 
hauts fonctionnaires. 

La lettre précise que d'autres 
personnes seront exécutées pour 
chacun des 27 détenus membres 
de la Frac t ion armée rouge 
(FAR) qui mourront de la grève 
de la faim qu'ils ont entamée il y 
a deux mois pour réclamer leur 
regroupement dans une même 
prison. Les avocats des terroris­
tes emprisonnés ont d'ailleurs dé-

claré hier que leurs cl ients 
étaient déterminés à poursuivre 
leur grève de la faim même 
après la mort de l'un d'entre eux. 

Pendant ce temps, à Paris, Ac­
tion directe a une nouvelle fois re­
vendiqué hier, cette fois par 
écrit, l'assassinat du général Au­
dran, dans un texte bilingue, 
français et allemand, qui déclare 
la guerre «à l'axe Paris-Bonn, 
élément moteur» du dispositif de 
l'OTAN. 

Ce texte, parvenu à l'antenne 
parisienne de l'agence de presse 
ouest-allemande DPA, développe 
la stratégie de lutte armée du 
«Front politico-militaire en Euro­
pe de l'Ouest» mais reprend aus­
si les grandes lignes de la posi­
tion soviétique sur l'équilibre des 
forces en Europe. 

«Audran, est-il écrit, par son 
rôle militaire et économique, se 
situait au coeur du projet straté­
gique de l'impérialisme dans les 

centres, au coeur de l'homogénéi­
sation des États européens sous 
le contrôle de l'OTAN». 

«L'orientation politique, écono­
mique et militaire, ajoute AD, est 
principalement portée, en tant 
qu'élément-moteur, par l 'axe 
Paris-Bonn (...) La force politi­
que, économique et militaire 
passe par une répartition précise 
du rôle des deux États en liaison 
avec la stratégie impérialiste US, 
la France avec son influence 
géostratégique et sa force de 
frappe, la RFA avec sa force éco­
nomique, financière et son armée 
(quantitativement la plus impor­
tante de l 'OTAN)». 

Pour les services secrets fran­
çais comme pour certains spécia­
listes français des problèmes 
stratégiques, il est devenu évi­
dent que des groupes terroristes 
comme AD et la FAR ont épousé 
les thèses de Moscou. 

(sources : AFP, Reuter) 

DÉPÊCHES 
P H I L I P P I N E S : le procès le plus 
sensationnel de l'histoire des 
Philippines débute aujourd'hui: 
celui de 2G inculpés, pour la plu­
part militaires, accusés d'avoir 
participé à l'assassinat de Beni-
gno Aquino, chef de l'opposition 
au régime du président Marcos, 
tué le 21 août 1983 à son retour 
d'un exil volontaire de trois ans 
aux USA. Trois généraux, dont 
le commandant en chef des for­
ces armées, le gén. Fabian Ver, 
sont au nombre des accusés. 

L I B A N i les Américains redou­
tent un regain de violences com­
munautaires au Liban après le 
retrait de l'armée israélienne et 
le ministre israélien de la Dé­
fense, Yitzhak Rabin, a déclaré 
que son pays ne pourrait être 
mis en cause. Hier, une salve 
d'obus de mortiers est tombée 
dans les quartiers chrétiens de 
Beyrouth-Est, faisant six bles­
sés. Trois des obus ont explosé à 
proximité d'écoles, d'autres ont 
endommagé des immeubles. 

G O L F E : l'Irak a annoncé hier 
que son armée avait conduit sa 
2e offensive terrestre en quatre 
jours contre des positions ira­
niennes, mais Téhéran a dé­
menti ces informations, affir­
mant qu 'aucune offensive 
n'avait eu lieu sur le front. Bag­
dad a affirmé que ses soldats 
avaient infligé de lourdes pertes 
à l'ennemi et avaient percé les 
lignes de défense. 

J É R U S A L E M i les commer­
çants de Jérusalem-est et de la 
vieille ville ont participé massi­
vement hier, en fermant leurs 
magasins, à une opération ville-

morte pour protester contre 
l'augmentation vertigineuse, se­
lon eux, des impôts locaux im­
posés par la municipalité israé­
lienne de la cité. Le mot d'ordre 
à été suivi par tous les commer­
çants qui doivent affronter une 
hausse d'impôt de l'ordre de 600 
p. cent. 

M I S S I L E : la Norvège, la Fin­
lande et les États-Unis ont dé­
menti hier des informations du 
quotidien britannique Daily Ex­
press indiquant qu'un missile' 
soviétique tombé le mois der­
nier dans le nord de la Finlande 
se dirigeait vers la RFA et avait 
été détruit par la chasse soviéti­
que. Selon le vice-ministre fin­
landais des Affaires étrangères, 
M. Thorbjoern Froysnes, les al­
légations du Daily Express 
constituent une «histoire haute­
ment fantaisiste». 

G R A N D E - B R E T A G N E : la Di­
rection des charbonnages bri­
tanniques (NCB) a durci hier 
son attitude à l'égard du Syndi­
cat des mineurs (NUM) en indi­
quant clairement qu'aucune né­
gociation n'était envisageable à 
l'heure actuelle pour tenter de 
mettre fin au conflit des houillè­
res vieux de près de onze mois. 

COIISIt M. Jean Dupuy, un des 
dirigeants du Mouvement pour 
la Corse dans la France républi­
caine a été abattu hier en plein 
centre d'Ajaccio par des incon­
nus, a annoncé la police. Il était 
âgé de 44 ans. Un des princi­
paux mouvements opposés aux 
séparatistes, le CFR, se propo­
sait d'organiser une manifesta­
tion importante le week-end 
prochain pour dénoncer la lutte 
du Front de libération nationale 
corse (FLNC) en faveur de l'in­
dépendance de l'Ile. 

Sihanouk rejette 
les avances faites 
par le Vietnam 
mm Le chef de file de la résistan-

m * ce du Cambodge, le prince 
Norodom Sihanouk, a rejeté com­
me «peu utiles» des propositions 
de solution vietnamiennes pour la 
crise cambodgienne que le secré­
taire général de l 'ONU, M. Javier 
Perez de Cuellar, lui avaient 
transmises hier à Bangkok. 

Dans une conférence de presse 
suivant un entretien avec M . Pe­
rez de Cuellar, de retour à Hanoï, 
le prince Sihanouk a déclaré que 
le Vietnam s'était prononcé pour 
des élections générales au Cam­
bodge sous une supervision inter­
nationale mais non sous celle des 
Nations unies. 

Le prince Sihanouk, dont le 
gouvernement de résistance est 
reconnu comme seul représen­
tant du Cambodge à l 'ONU, a 
noté que Hanoï posait « une condi­
tion que personne ne pourrait 
remplir» en réclamant la «liqui­
dation» des Kh mers rouges pro­
chinois, principale tendance de la 
résistance cambodgienne. 

Le Vietnam a offert à la Chine 
d'engager des «négociations se­
crètes sur les relations bilatéra­
les» pouvant inclure la question 
cambodgienne, a dit le prince Si­
hanouk qui vient de rencontrer, à 
Pékin, le chef du P C chinois M. 

Hu Yaobang. La Chine, a-t-il dit, 
a répondu qu'elle voulait une pro­
clamation de retrait immédiat 
des Vietnamiens du Cambodge 
avant toute conversation. 

Le Vietnam, a poursuivi le 
prince Sihanouk, considère que 
«tout (dans la crise du Cambod­
ge) est négociable sauf la liquida­
tion des Khmers rouges», dont 
les 35 000 combattants sont armés 
par la Chine. 

À ce sujet le prince Sihanouk a 
précisé: «Ni Perez de Cuellar, ni 
Sihanouk ne peuvent liquider les 
Khmers rouges (...) Les Khmers 
rouges m'ont clairement indiqué 
qu'ils ne se laisseraient pas liqui­
der, et c'est la Chine qui me le 
fait savoir», a dit le prince. 

Ce dernier a en effet révélé que 
M. Perez de Cuellar s'était vu de­
mander, au cours de la visite 
qu'il a effectuée cette semaine à 
Hanoï, de proposer des négocia­
tions entre le prince Sihanouk, M. 
Son Sann et des dirigeants cam­
bodgiens pro-vietnamiens, sans 
participation des Khmers rouges. 

Le prince a présenté la proposi­
tion vietnamienne comme une 
tentative destinée à diviser sa 
coalition, à la priver du soutien 
de la Chine et à induire en erreur 
ses partisans à l 'ONU. 

(sources : Reuter, AFP) 

Pologne: 
le procès 
d'une 
société 
piégée 
m* Dans la petite salle du tri' 

bunal de Torun, où se dé­
roule depuis le 27 décembre le 
procès des ravisseurs-assassinî 
du père Jerzy Popielus/.ko, la 
Pologne vit une sorte d'exorcis­
me collectif. 

Mais l'expiation risque d'être 
incomplète. Les intérêts inter­
nes et externes qui s affrontent 
sont difficilement conciliâmes. 
Les démons de la Pologne sem­
blent promis a la longévité. 

JOONEED KHAN 

Les faits: jeune aumônier du 
syndicat indépendant Solidarité 
dissous depuis lu proclamation 
de l'état de siège en décembre 
1.981. le père Popieluszko dispa­
rait le 19 octobre 1984. Il avait 
quitté Rygdoszc/. en voiture 
après y avoir présidé un meet­
ing en faveur des libertés. 

L'affaire aurait pu être étouf­
fée. Mais, coup de théâtre, le 
chauffeur du prêtre. Waldemar 
Chrostowski. apparaît, blessé, 
et raconte que le père Popie­
luszko a été enlevé par trois 
hommes, dont un vêtu en mili­
cien, qui avaient intercepté sa 
voiture sur l'autoroute de Torun 
en prétextant un contrôle d'al­
cootest. Il dit avoir échappé en 
sautant de la voiture en mar­
che. Le jeune prêtre, bâillonné 
et ligoté, avait été placé dans le 
coffre arrière, précisel-il. 

L'État polonais, communiste 
et autoritaire, contesté par un 
peuple catholique et assoiffé de 
liberté, avait donc, enfin, déci­
dé de recourir a la force pour 
réduire ses dissidents au si­
lence? La Pologne socialiste 
avait-elle son propre escadron 
de la mort, à l'instar des dicta­
tures de droite'.'. 

L'affaire n'étant plus «éfouf-
fable; le général Wojciech Ja-
ruzelski. homme fort du régi­
me, intervient: au risque de 
s'aliéner l'appareil d'État, il dé­
nonce 'cette provocation diri­
gée contre la Pologne socialis­
te; prend personnellement le 
contrôle de la police et fait arrê­
ter les principaux suspects. 

Il s'agit de quatre militaires, 
tous fonctionnaires au ministè­
re de l'Intérieur, où ils s'occu­
paient des 'Affaires religicu-
ses; c'est a dire de la lutte 
contre 'l'ennemi intérieur': le 
capitaine Grzegorz Piotrowski^ 
identifié comme le meneur du 
groupe, les lieutenants Leszck 
PekaJa e( Waldemar Chmie-
lewski, présentés comme des 
«subalternes manipulés», et le 
colonel Adam Pictruszka, supé­
rieur immédiat du trio. 

Tragique rebondissement le 
30 octobre : le corps ligoté et re­
croquevillé du père Popielusz­
ko, encore revêtu de la soutane 
noire, est repêché de la Vistule, 
près de Torun. Aux accusations 
d'enlèvement s'ajoutent désor­
mais celles de meurtre. Le père 
Popieluszko devient un martyr 
national. 

Au procès ouvert le 27 décem­
bre, le ministère public, discul­
pant le régime, maintient la 
thèse de 'l'incident isolé» pro­
voqué par'quatre brebis galeu­
ses» et va même jusqu'à accu­
ser le père Popieluszko d'avoir 
•provoqué sa propre mort» par 
«son militantisme anticommu-
niste». U réclame la peine de 
mort contre Piotrowski et 25 ans 
de prison contre ses complices.' 

'Abandonnés» par le régimo, 
les inculpés s'accusent mutuel­
lement et impliquent un autre 
supérieur, le général Zenon Pla-
tek. Mais en bons fonctionnaires 
communistes, ils dénoncent 
aussi l'Église qui, disent-ils, 
'forme des cadres pour prendre 
le contrôle de l'État; 

Le procès, qui pourrait con­
naître son terme dans une se­
maine, a fait pleurer accusés et 
membres du public. Il mobilise 
les 40 millions de Polonais à tra­
vers le pays. La raison? C'est 
un avocat de la famille Popie­
luszko qui l'a évoquée, pour la 
première fois mercredi, en ré­
sumant le grand désespoir du 
peuple polonais. 

Sans nommer le 'grand-frè­
re» soviétique, il a affirmé, au 
milieu d'un silence religieux: 
'Aucun Polonais n'a intérêt à 
maintenir la Pologne dans la 
misère et la terreur. N'importe 
quel écolier sait à qui a toujours 
profité une Pologne faible». Le 
général Jaruzelski aurait du 
mal à le contredire. 
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Me Rock reproche au coroner d'avoir entendu 
seulement les policiers dans l'affaire Trépanier 

Me Daniel Rock, qui affirme que les 
— policiers ont été négligents en gar­
dant en cellule Patrick Trépanier, 29 
ans, bien qu'il ait absorbé une importan­
te quantité de cocaïne, a reproché au co­
roner, hier, son refus d'entendre des té­
moins autres que les policiers. 

ANDRÉ CÉPILOT  

Me Rock a fait cette sortie après que 
le coroner Maurice Lanicl eut rendu un 
verdict de non responsabilité criminelle, 
à l'issue de trois jours d'enquête concer­
nant la mort de Trépanier, survenue le I 
novembre. 

Le docteur André Lauzon, médecin pa-
thologiste, a affirmé que le jeune préve­
nu était mort d'une surdose massive de 

Les policiers de 
Laval peuvent aller 
devant un arbitre 

cocaïne, produite par l'éclatement de 
deux sachets qu'il avait avalés au mo­
ment de son arrestation. D'après lui, 
l'un des sacs est resté coincé dans le la­
rynx, provoquant l'asphyxie. 

Tout au long de l'enquête, les policiers 
ont soutenu a tour de rôle qu'ils ne pou­
vaient appréhender un te! dénouement, 
étant donné que Patrick Trépanier niait 
avoir absorbé de la drogue. Le prévenu 
semblait par ailleurs dans un état nor­
mal, car il marchait droit et s'exprimait 
sans difficulté. 

Trépanier a été trouvé inanimé dans 
sa cellule, une vingtaine de minutes 
après son entrée au poste 33, angle Onta­
rio et Saint-Dominique, à 22 h 10, le 18 
octobre. Il rendai t l ' âme à l 'hôpital 
Saint-Luc, le I novembre, après avoir 

été maintenu en vie à l'aide de respira­
teur mécanique 

Après avoir entendu une dizaine de 
personnes, dont plusieurs policiers, au 
cours de l'instruction, le coroner Lanlel 
a refusé ia parole à au moins trois té­
moins, dont deux membres de la famille 
Trépanier et un individu qui était incar­
céré au poste 33, le soir du drame. Les 
trois hommes avaient également été as­
signés par le procureur du ministère pu­
blic. 

«J 'ai suffisamment d'éléments pour 
déterminer s'il y a responsabilité crimi­
nelle ou non. El c'est là mon mandat », a 
expliqué le coroner, qui laisse mainte­
nant à la Commission de police du Qué­
bec le soin de juger de la conduite des 

policiers. «J 'aurais certes des commen­
taires à faire a ce propos, mais le mo­
ment n'est pas opportun... », a-l-il dit, au 
moment de quitter la Cour. 

Interrogé, Me Daniel Rock, qui repré­
sente la famille Tréapnier, a pour sa 
part vivement critiqué l'attitude du co­
roner. «Je ne conteste pas son verdict, 
mais je suis Insatisfait du déroulement 
de l'enquête..Le noeud du débat, ce sont 
les conclusions du pathologiste André 
Lauzon, lesquelles, par .surcroit, repo­
sent en grande partie sur les témoigna­
ges des policiers. À mon avis, il était es­
sentiel qu'on entende la version des trois 
autres témoins... » 

Il étudie la possibilité d'Intenter des 
poursuites civiles contre les policiers. 

La F r a t e r n i t é 
™ des policiers de 
Laval peut main te ­
nant faire appel à un 
a r b i t r e si elle juge 
que la municipalité ne 
lui donne pas justice 
en ce qui a trait à la 
caisse de retraite de 
ses m e m b r e s . Ainsi 
en a décidé hier la 
Cour suprême du Ca­
nada, qui a refusé à la 
Ville de porter en ap­
pel la déc i s ion de 
deux tribunaux infé­
rieurs. 

JEAN-PAUL 
ÇHARBONNEAU 

Sous le régime du 
m a i r e Lucien Pa ie ­
ment , l ' admin i s t r a ­
tion municipale avait 
décidé que le fonds de 
pension des policiers 
n'était pas arbitrable. 
Le maire Claude Le­
febvre avait mainte­
nu la décision de son 
prédécesseur. 

En 1982, la Frater­
n i té d é c i d a i t de 
S'adresser à la Cour 
supérieure. Dans son 
j u g e m e n t , le j u g e 
Marcel Belleville don-
Jiait gain de cause au 
syndicat. 

Sur r ecommanda ­
tion de ses procureurs 
et de l'Union des mu­
nicipalités du Québec, 
qui v o y a i e n t là un 
beau cas de jurispru­
dence, l 'adminis t ra­
tion Lefebvre décidait 
de porter l'affaire de­
vant la Cour d'appel. 
Le plus haut tribunal 
du Québec a mainte­
nu la décision du juge 
Belleville. 

L'automne dernier, 
les procureurs de La­
val se sont présentés 
devant la Cour suprê­
me du Canada pour 
demander la permis­
sion d'en appeler de 
la décision des deux 
tribunaux inférieurs. 

Les juges du plus 
haut tribunal au pays 
ont pris la cause en 
d é l i b é r é e t , h i e r 
m a t i n , i ls annon­
ç a i e n t q u ' i l s refu­
saient la permission à 
la deuxième ville du 
Québec d ' in t e r j e t e r 
appel. 

P o u r le m a i r e 
Claude Lefebvre, cet­
te décision n'aura pas 
de conséquence avant 
1986, les policiers la-
vallois ayant accepté, 
en décembre, l'enten­
te de principe interve­
nue entre leurs diri­
geants syndicaux et la 
Ville pour le renouvel-

Couple 
arrêté 
dans un 
motel 
•

Les policiers de 
la Sûreté du Qué­

bec ont effectué, tôt 
•hier matin, l 'arresta-
.tion d'un jeune couple 
qui se terrait dans un 
mote l de C h â t e a u -
guay. Vers 4 heures, 
le couple s'est présen­
té au motel Rustlk, au 
«7, boulevard Saint-
Jean-Baptiste, à Chû-
teauguay, pour louer 
•une unité . Quelques 
minutes plus tard, la 
S û r e t é du Q u é b e c , 
après avoir fait éva­
cuer toutes les cham­
bres, communiquai t 
pa r té léphone avec 
l'homme et la femme, 
soupçonnés d ' avo i r 
cambriolé une bijou­
terie. 

. Après de longs en­
t re t i ens avec la po­
lice, le couple s 'est 
r e n d u f i n a l e m e n t 
slans qu 'aucun coup 
de feu ne soit tiré. 

lenient de leur con­
vention collective de 
travail. 

Depuis l 'arrivée au 
pouvoir do l'adminis­
tration Lefebvre, les 
policiers ont réalisé 
des gains au plan de 
leur caisse de retrai­
te. Ils peuvent notam­
ment p r e n d r e l eu r 
pension après avoir 
complé té 25 ans de 
service et avoir at­
teint l'âge de 50 ans. 

PROBLÈME 
a v e c 

L'ALCOOL? 
SI vous voulez pire aide, 
appelez tout de suite au: 

PAVILLON DU NOUVEAU 
POINT DE VUE 
6 5 2 - 3 9 8 1 

No» com* i l le f$ v o u i aide­
ront à retrouver le bonheur 
dont une sobriété permo* 
nente. N o u i sommes situés à 
Varennes au b o r d du fleuve 
à 20 km de Montréa l . 

cil 

GENERAL 
Bearing Service 

s e a l M a s t e r 

1326. rue Nctie-Dame Ouest 
5759.tue Hochebga 
6379. rue Jairy Est 
1918. boul des Uuienlides 
805. boul Stc-Foy (Long.) 
120. boul. Sie-Ctoii (SMauient) Omet! lo Mi"ta- ivant-midi 937-7423 
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Simpson regrette tout inconvénient causé par cos erreurs. 

Université de Montréal 
Faculté des arts et sciences 

RELATIONS INDUSTRIELLES 
4 0 e A N N I V E R S A I R E 

L'école de relations industrielles de 
l'Université de Montréal a le plaisir 
d'inviter tous ses anciens étudiants et 
professeurs à fêter ensemble le 
QUARANTIÈME ANNIVERSAIRE DE SA 
FONDATION. 
A cette occasion, une réunion et un 
cocktail auront lieu le jeudi 7 février 
1985 à la salle K-500 de l'édifice cen­
tral de l'Université de Montréal, à 
compter de 16 h 00. 
Nous vous attendons pour ces retrouvailles, 
s.v.p. communiquez-nous votre réponse le 
plus tôt possible, en demandant: 

Marie-Michèle Girard au 
3 4 3 - 7 3 1 9 , 7 3 3 - 4 3 7 9 

1 + 
Consul Off t* rxj iodirtuilon «t u« l 
MMcom munie ê lion i c*n»di«nnti 

Canadian Radto- tv l fv l i ion and 
Trl tCOmmunlcattOf l l C o m m l i n o n 

A V I S D ' A U D I E N C E P U B L I Q U E 
CRTC — Avis d'audience publique 1985-2. 

RADIODIFFUSION À 
CARACTÈRE ETHNIQUE 
PROJET DE POLITIQUE DE 
RADIODIFFUSION À CARACTÈRE 
ETHNIQUE POUR LE CANADA. 
Le C.R.T.C. tiendra une audience publique 
en trois phases aux dates et endroits 
suivants: Phase 1: 
— commençant le 12 mars 1985 
à 9 h 30 au Sheraton Landmark, 1400, rue 
Robson 
Vancouver. 
Phase 2: 
— commençant le 19 mars 1985 
à 9 h 30 au Centre de conférences, Phase 
4,140, promonade du Portage, 
Hull. 
Phase 3: 
— commençant le 26 mars 1985 
à 9 h 30 au Toronto Metro Convention 
Centre, 255 ouest, rue Front, 
Toronto. 
On se rappelle que le 1er octobre 1984 
(Avis CRTC 1984-237), le Conseil invitait le 
public à lui faire part de ses observations sur 
les divers aspects relatifs à l'élaboration 
d'une politique cohérente en matière de ra­
diodiffusion à caractère ethnique. Sans vou­
loir limiter pour autant la portée dos observa­
tions du public, le Conseil mentionnait entre 
autres les questions suivantes: — la défini­
tion d'une émission à caractère ethnique; — 
la définition des stations de radio et de télé­
vision a caractère ethnique; — les change­
ments proposés aux règlements actuels sur 
la radiodiffusion M.A. et M.F.: — le com­
merce d'émissions à caractère ethnique; — 
le rôle de la télévision par câble; ot — les 
services auxiliaires. Le Conseil rappelle que 
la date limite de soumission des observa­
tions est le 
28 février 1985. 
Les personnes intéressées à comparaître 
lors de l'une ou l'autre session pour y pré­
senter leurs commentaires, devraient claire­
ment indiquer non seulement leur intention 
de comparaître mais également OÙ elles 
comptent le faire. 

Canada* 

Depuis 1899 ' 

N O T R E N O U V E L L E COLLECTION 
do tissus pour complots et tailleurs 
sur mesure, crées par les fabricants 
les plus réputés du monde entier, 
vient tout juste d'arriver. 

PLUS DE 1,000 TISSUS 
Motifs exclusifs, tissages et coloris 
dernier ori; qui sont, des 
maintenant clisix>iiiblos clans 
chacun de nos sept . 
magasins; vous n'aurez 
que l'embarras du choix. 

V E N E Z 
M A I N T E N A N T 
Kl faites votre 
choix parmi 
notre collection 
la plus 
complète. C'est 
aussi le meilleur 
moment |x>ur 
épargner. 

S O L D E D E 
C O M P L E T S 

E T T A I L L E U R S 
TAILLÉS À LA MAIN 

FAITS SUR MESURE 
Pour hommes et femmes 

ORDINAIRE W75 
EPARGNEZ t37 

S ' Î Ô Q 2 POUR $770 

JOO EPAIltifJEZtlBO 

(Supplément pour grandes tail les) 

• GILET ord. S95 $87 
• VESTON SPORT ord. $350 S293 
•PANTALON ou JUPE ord $145 $116 

Nous ne signons que des vêtements 
qui vous vont à la perfection » 

960, S T E - C A T H E R I N E O. • P R O M E N A D E S S I - B R U N O • L E C A R R E F O U R LAVAL 

F A I R V I E W , P T E - C L A I R E * 

388. S T E - C A T I I E R I N E 0 . • 

• L E S G A L E R I E S D ' A N J O U 

• C E N T R E R O C K L A N D 

American Express, Visa. Mastercard, Diners, Carte Blanche et la carte A. Gold & Sons 

UNE INVITATION SPÉCIALE 
AUX ENSEIGNANTS 

UNE PREMIERE A MONTREAL: 
UN ATELIER À 

l a p r e s s e 

À l'occasion de la Semaine nationale du 
journal en éducation, du 18 au 22 février 

1985, LA PRESSE offre aux enseignants des 
ateliers sur l'utilisation du journal en classe 

de français. 

AU PROGRAMME: Un atelier pratique sur l'utilisation du 
journal en classe de français 
Un buffet froid — causerie 
60 exemplaires de LA PRESSE livrés à 
votre l'école 
Remise de matériel pédagogique pertinent 

QUAND: 

OU: 

FRAIS 
D'INSCRIPTION: 

POUR 
RENSEIGNEMENTS: 

Le mardi 19 février 1985, de 17h30 à 
20h30 pour les enseignants du primaire 

Le jeudi 21 février 1985, de 17h30 à 
20h30 pour les enseignants du secondaire 

À LA PRESSE 

12S. Date limite pour l' inscription: Le 8 
février 1985. Inscrivez-vous le plus 
rapidement possible, les places sont 
limitées. 

Téléphonez au 285-6890 
Retournez le formulaire d'inscription, 
accompagné de votre paiement (à l'ordre 
de LA PRESSE LTÉE) au: 

Servie* éducatif 
LA PRESSE 
7, r u * Saint-Jacques, 2 * étage 
MONTRÉAL (Québec) 
H2Y 1K9 

NOM: PRÉNOM: 

NOM DE L'ÉCOLE: 

NOM DE LA COMMISSION SCOLAIRE:..... 

ORDRE D'ENSEIGNEMENT: 

ADRESSE PERSONNELLE: 

TÉLÉPHONE (maison): (école): 

moi je m'en sers! 

RADIO CITE 
F A 4 

1073 
vous propose 

^eauté/Sant<P 

"Le Bonaventure Spa de Fort 
Lauderdale, le paradis de la 
beauté et de la santé" 

Linda Evans 

5super prix 
Un séjour d'une 
semaine pour 2 

personnes à l'Hôtel 
Bonaventure Spa de 
Fort Lauderdale. 

Venez goûter a i r 
luxe d'un paradis 

de la beauté et de 
la santé au % 

Bonaventure Spa 
de Fort Lauderdale.; 

Une semaine 
détente où tennis; • 
golf, massages, 

bains turcs, 
traitements au se^ ; 

de mër, soins j£j 
esthétiques, e t c . ; _ 
vous sont offerts. 
Allez vous refaire 

une beauté et 
revenez dans une 
forme qui rendra 
votre entourage 

jaloux! 

A I R C A N A D A ® 

BONAVENTURE 
HOTEL & SPA 

A Radisson Resort 

Règlements: 

— Les prix seront attribués dans l'émission 
de Martine Rouzier entre 12 h et 16 h, la 
semaine du 4 au 8 février. Les gagnants 

devront rappeler avant 16 h. 
— Le prix comprend: le billet d'avion aller-

retour, la chambre d'hôtel, l'accès au 
tennis, au golf et au spa et deux repas 

gratuits. 

— Le voyage aura iieu du 15 au 22 avril 
1985. 

— La valeur des prix offerts est de $13,000. 

— Le texte des règlements est disponible â 
RADIO CITE FM. 

"LE PARADIS BEAUTé/SANTé" 
a/s RADIO CITÉ FM 
1184, Ste-Catherine ouest, 
Suite 500, 
Montréal. Quo. H3B 1K1 
NOM: 

ADRESSE: 

TÉL.: Bur:. Res:. 

Je suis abonné(e) à La PRESSE • . 
ou j'achète LA PRESSE au kiosque Q 

- •1 
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SMPSOH 
SAMEDI SEULEMENT 

RABAIS 25% 
sur les prix ordinaires étiquetés! 
Dressez votre liste d'achats et rendez-vous chez Simpson demain! 

RABAIS 25% 
POUR HOMMES 

CHEMISES DE VILLE 
PIERRE CARDIN DE 
TONS UNIS POUR 
HOMMES 
Accessoires pour hommes. 251 

CRAVATES LÉO 
CHEVALIER POUR 
HOMMES 
Accessoiros pour hommes, 251 

PANTALONS DE VILLE 
GOLDFARB EN 
POLY/LAINE POUR 
HOMMES 
Vêlements S.V.P. pour hommes. 644 

VARIÉTÉ DE 
CHAPEAUX, 
FOULARDS ET 
CACHE-OREILLES 
POUR JEUNES GENS 
Variations, 278 

COMPLETS 2 PCES 
TOUT LAINE HUNT 
CLUB POUR HOMMES 
Complets pour hommes, 260 

RABAIS 25% 
POUR 
VOTRE FOYER 

FER À FRISER SANYO, 
MODÈLE A 201N 
Articles ménagers, 426 

TÉLÉVISEUR 
NOIR/BLANC 12" DE 
L'LOYDS, MODÈLE 
L133 
Divertissement au (oyer. 395 

RABAIS25% 
POUR DAMES 1 

SOULIERS 
NATURALIZERPOUR 
DAMES 
Chaussures pour dames, 276 

PULL FILET 
A ENCOLURES 
ARRONDIES 
POUR DAMES 
Vêtements sport S.V.P pour dames. 617 

ROBES DE NUIT 
CUDDLESKIN POUR 
DAMES 
Lingerie pour dames. 326 

SOUTIENS-GORGE ET 
CULOTTES WARNERS 
Dessous féminins. 331 

FOULARDS MONIQUE 
w\mm POUR DAMES 
Accessoires mode. 224 

SACS À MAIN DE 
SOIRÉE VENETO EN 
FILET 
Sacs à main, 225 

PANTALONS ALIA 
POUR DAMES 
Vêtements sport pour dames, 304 

BROSSE/FERA 
FRISER 
CHARLESCRAFT, 
MODÈLE B1 PTC 
Articles de toilette, 217 

SK58SSS-BS 

ROBE TEE-SHIRT 
"MICKEY MOUSE" 
Variations pour dames, 302 

RABAIS 25% 
POUR GARÇONS 
CHAUSSETTES 
MACGREGOR 
POUR GARÇONS 
Accessoires pour garçons, 269 

RABAIS25P/0 
POURTOUS 

VALISES TEMPO DE 
JORDACHE 
Valises, 436 

BIJOUX TACOA 
SERTIS D'UNE PIERRE 
Bijoux. 227 

ENSEMBLES 
PARAPLUIE ET 
FOULARD IGRA 
Accessoires mode S.V.P .610 

POISSON ET FRITES A 
UNE SÉLECTION DE 
RESTAURANTS DE 
TOUS LES MAGASINS 
SIMPSON 
Restaurants Simpson, 478 

PANTOUFLES POUR 
HOMMES, DAMES ET 
ENFANTS 
Chaussures pour dames, hommes et 
enfants. 276 285'283 

&ONOMIE$DE30%,W.,5<r/.et 60% 
"^xiiHKtBiPBtsomesatBmm 
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